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Introduction

En blouse blanche, comme des scientifiques dans leur laboratoire, penchés sur de puissants ordinateurs qui livrent la vérité après des calculs complexes : c’est ainsi qu’on imagine les économistes. Si on les compare, c’est aux médecins, pour leur demander de soigner le chômage français comme le généraliste est sommé de soigner la grippe avec une liste de prescriptions aux noms étranges.

Rien n’est plus faux que cette représentation. Pour s’en convaincre, il suffit d’écouter un débat entre spécialistes de l’économie. Pour l’un, la croissance ne pourra augmenter que si l’on réduit la dépense publique. Pour l’autre, pas question d’espérer une quelconque prospérité si l’on n’augmente pas les dépenses de l’État… À partir de la même situation, deux diagnostics radicalement différents… conduisant à deux traitements contradictoires. Exactement comme deux médecins qui s’empoigneraient au chevet du malade.

Une telle scène se reproduira si nos deux spécialistes débattent du commerce. Pour l’un, le libre-échange, c’est-à-dire la circulation des biens sans entraves réglementaires ou douanières d’un pays à l’autre, est la recette du bonheur. Pour son contradicteur, ce sera exactement l’inverse, et il lui faudra dénoncer les désordres et les inégalités que produit le commerce international non régulé. Idem encore sur l’équilibre des régimes de retraite. Sur le niveau des impôts. Le coût du travail. Le salaire minimum. Les avantages de la monnaie unique européenne… Il n’est pas un grand sujet de politique économique qui mette les économistes d’accord. Pour ne rien dire des responsables politiques, qui feraillent en assénant de prétendues lois de l’économie sur les plateaux de télévision, au mépris du bon sens le plus élémentaire…

Quelle est donc cette discipline incapable de réconcilier ses fidèles autour d’un consensus minimal ? Les connaissances acquises par les théoriciens des temps révolus, Adam Smith, Karl Marx, John Maynard Keynes ou Joseph Schumpeter, sont-elles à ce point inutiles pour éclairer le monde actuel ?

Questions fort légitimes, qui découlent pourtant de l’erreur initiale. L’économie n’est pas une science exacte au sens où l’est la physique ou la chimie, qui s’appuient sur des équations et des calculs que l’on peut reproduire et valider. Il s’agit d’une science « molle », comparable à la psychologie ou à la sociologie. L’économie est en réalité une science humaine. Il est tout aussi vain de chercher les « lois de l’économie » que celles de l’histoire. Aussi faut-il avancer, pour comprendre les phénomènes économiques, avec prudence et humilité, en évitant de plaquer des schémas sur les faits, en s’appuyant sur l’histoire, la psychologie, voire la psychanalyse, la sociologie et l’anthropologie.

Le paradoxe, c’est que bien souvent ceux qui parlent d’économie, les universitaires, les responsables politiques, les dirigeants d’entreprise comme les journalistes, affirment qu’il existe des lois inoxydables, des vérités intangibles. Ce sont les producteurs d’idées reçues en économie qui ont fourni à ce livre sa matière.

Matière tantôt libérale, tantôt keynésienne ou socialiste, puisque les deux camps opposés produisent des axiomes en grand nombre, sur lesquels ils construisent leur raisonnement et bâtissent, pour les politiques, leurs programmes électoraux et programmes de gouvernement. Les uns et les autres, sous couvert de raisonnements purs, défendent en réalité des intérêts – ceux de leurs mandants ou de leur clientèle, qu’elle soit riche ou démunie, entreprises ou ménages. Si l’économie est aussi « idéologisée », c’est parce qu’elle touche à une question cruciale dans la vie des sociétés : l’argent et le partage de la richesse. D’où la passion des débats. D’où, bien souvent, les approximations, émanant de toutes parts.

Voilà plus de trente ans que la dotrine dominante est libérale. Il s’est en effet produit un grand tournant idéologique à la fin des années 1970 et au début des années 1980, initié par l’arrivée au pouvoir de Margaret Thatcher et de Ronald Reagan, au Royaume-Uni et aux États-Unis. La vague libérale et libertaire, née dans les années 1960 avec la génération du baby-boom, s’est alors transmise à l’économie, alors que le monde anglo-saxon déclenchait une vague de libéralisation mondiale. Partout, l’État s’est retiré de la vie économique, la finance s’est développée, les frontières et les règles ont été démantelées. La liberté offerte aux acteurs de l’économie et l’essor des nouvelles technologies a bien sûr permis un essor inédit de la mondialisation.

Libéralisme et mondialisation ont produit un discours idéologique repris par les élites du monde entier. Ce corpus a été l’un des principaux pourvoyeurs d’idées reçues, sur les réformes du marché du travail, l’assainissement budgétaire ou les bienfaits supposés du libre-échange. Bon nombre d’entre elles sont analysées dans ce livre.

Cette période libérale se termine pourtant. Et c’est à nouveau le monde anglo-saxon qui est à la pointe de l’évolution idéologique, avec le vote du Brexit et l’élection de Donald Trump, en 2016. Dans les deux cas, il s’agissait non plus de voter pour la liberté et l’ouverture, mais pour la protection et le retour des frontières. Un mouvement parfaitement symétrique à celui des années 1980 et qui lui aussi est en train de s’étendre sur la planète. Retour de l’État, rétablissement des frontières et de la nation, « backlash » technologique… Nous sommes en train de prendre le contrepied total du libéralisme, parce que celui-ci, s’il a apporté ses dividendes, a aussi produit une catastrophe, la crise de 2008-2009. Crise qui a donc déclenché un mouvement pendulaire, dont nous ne voyons encore que le début. Il y a toutes raisons de penser que la crise qui vient – une nouvelle secousse financière est très vraisemblable – accélérera la tendance. Nous avons donc aussi disséqué dans ce livre les idées reçues de l’anti-libéralisme, qui sont parfois tout aussi saugrenues que celles qu’elles combattent.

Le mécanisme le plus courant de l’idée reçue est celui qu’a décrit, il y a fort longtemps, Frédéric Bastiat : ce qui ne se voit pas, c’est-à-dire les effets de long terme d’une politique, est souvent beaucoup plus puissant que ce qui se voit – les effets immédiats. Un bel exemple nous en est offert par la robotisation. Bien sûr, le progrès technique détruit continuellement des pans entiers de l’activité économique. Mais c’est aussi lui qui permet la baisse du temps de travail et la baisse des prix, sur longue période, c’est-à-dire l’augmentation du pouvoir d’achat. Le solde de l’opération est sans conteste positif : pour un petit nombre de victimes – que la société se doit d’aider – le bénéfice général est sensiblement accru.

Autre erreur fréquente, l’absence de comparaison ou de référence. Ainsi la croissance française a-t-elle été de 1,9 % en 2017. C’est bien. C’est en tout cas le meilleur chiffre enregistré depuis 2011. Hourra ? Pas si vite. Cette même année, l’activité de la zone euro a progressé de 2,5 %, la France étant donc bien à la traîne. Un responsable politique au pouvoir insistera sur le meilleur résultat français depuis longtemps, l’opposition concentrera sa critique sur l’écart subsistant entre la France et ses voisins… Idem pour la reprise de l’emploi espagnole, créditée de 500 000 nouveaux postes de travail par an, et souvent utilisée comme exemple de l’efficacité des réformes du marché du travail. Sur trois ans, la reprise espagnole est un succès magnifique. Mais en considérant la courbe de l’emploi sur dix ans, l’on constate que l’Espagne ne fait jamais que rattraper de façon très partielle la saignée qu’a opérée la crise… Seulement la moitié des emplois perdus ont été retrouvés. Sur trois ans, l’Espagne semble donc une success-story, alors que sur la décennie le tableau est tout autre.

Enfin, bon nombre d’idées reçues sont construites sur la confusion entre concomitance et conséquence : ce n’est pas parce que deux phénomènes sont simultanés qu’ils sont liés par une relation de cause à effet. Si je me tourne tous les matins vers l’est et que je vois le soleil se lever, il serait bien imprudent d’en déduire que c’est mon injonction silencieuse qui fait apparaître l’astre doré. En économie, il y a toujours une grande difficulté à isoler les phénomènes les uns des autres pour identifier une relation de causalité « pure ». L’exemple le plus caricatural de cette confusion étant l’euro. Pour ses partisans, c’est l’euro qui expliquait l’extraordinaire croissance du tournant du siècle, entre 1998 et 2000. Pour ses détracteurs, c’est lui encore qui explique la grande crise de 2009-2014. Dans les deux cas, si l’euro a incontestablement joué, c’est lui faire bien trop d’honneur que de lui attribuer la responsabilité exclusive de nos bonnes et mauvaises fortunes.

La chasse aux idées reçues peut aussi nous mettre en présence de l’ignorance ou de la mauvaise foi, cette dernière caractéristique étant largement distribuée chez les responsables politiques. Sans oublier l’idéologie, qui va de pair avec la mauvaise foi, c’est à dire le fait d’ignorer délibérément la réalité, par exemple en prévoyant, dans un programme électoral, une augmentation d’impôts délirante qui mettrait le pays à terre.

Alors, comment se repérer dans cette jungle de déclarations contradictoires qui, à défaut d’être étayées, sont affirmées de façon péremptoire ? Il faut tout d’abord se méfier des chiffres – et c’est un journaliste économique qui le dit. Ils ne livrent bien souvent qu’une partie de la vérité et demandent à être complétés par l’approche historique et la comparaison d’un pays à l’autre. Et même si le travail d’analyse complémentaire est effectué de façon rigoureuse et avec la bonne foi nécessaire, il subsistera des facteurs humains qui touchent à la culture, l’histoire et à la psychologie collective qui peuvent infirmer les déductions. Croiser, comparer, douter, telle est la recette. Ensuite, ne jamais oublier que celui qui parle a des intérêts à protéger ou à défendre, et que cela va orienter non seulement son analyse et ses préconisations, mais aussi les faits qu’il va retenir. Protéger contre l’enfumage celui qu’on appelait au XVIIIe siècle l’« honnête homme », le citoyen éclairé et curieux des affaires du monde, telle est l’ambition de ce livre.



I

Les robots détruisent les emplois

Chacun d’entre nous peut l’observer, en allant faire ses courses dans un supermarché : les caissières disparaissent. Au profit d’automates, sur lesquels le client peut scanner le code-barres des articles qu’il a sélectionnés, pour payer ensuite par carte bancaire. Au rayon fruits et légumes, même phénomène. Naguère, il y avait un employé pour peser et étiqueter la livre de tomates. Aujourd’hui, c’est le client qui identifie lui-même sur un écran tactile les denrées qu’il veut peser, pour coller ensuite l’étiquette avec le prix. Certaines machines détectent même la couleur du fruit choisi, pour proposer un choix d’étiquettes plus restreint et faciliter le repérage du consommateur.

Les caissières. Les employés de banque, concurrencés eux aussi par des automates. Les secrétaires, remplacées par des ordinateurs, désormais par de simples téléphones qui intègrent la fonction d’assistant. Demain, les conseillers financiers, eux aussi débarqués au profit de machines intelligentes qui nous proposeront une gamme d’investissements correspondant à notre profit de risque, lui-même établi à partir de l’historique de nos décisions financières et de notre carrière, en tenant compte des changements incessants de la fiscalité. Demain encore, les chauffeurs routiers et les taxis, devenus inutiles à l’heure de la conduite automatisée, qui permettra également de diviser le nombre des accidents par dix. Et encore les avocats ou les radiologues, dont l’expertise est mise au défi par l’intelligence artificielle et ses possibilités innombrables.

Dans l’industrie comme dans les services, même les métiers les plus qualifiés sont désormais sur la sellette. Selon une étude du cabinet de conseil Roland Berger, 42 % des emplois des Français seraient exposés à la disparition pure et simple, à cause de l’irruption des nouvelles technologies. Les organismes internationaux comme l’OCDE ont publié des études moins alarmistes, mais qui pointent toutes la raréfaction du travail.

Benoît Hamon, l’un des candidats à la présidentielle, avait développé ce thème avec succès lors de la primaire socialiste, en tirant argument du chômage technologique pour préconiser la mise en œuvre d’un « revenu universel », versé à chacun indépendamment de son statut, de son activité ou de ses revenus. Une idée qui n’a pas convaincu les Français, puisque Hamon a été sèchement éliminé, mais qui est étudiée de près en Californie, à Oakland proche de la Silicon Valley, là où vivent et travaillent les « destructeurs de l’emploi », ceux qui inventent les technologies de demain dans un bouillonnement ininterrompu. Si ceux qui savent croient eux-mêmes à la fin du travail, n’est-ce pas la preuve que nous nous dirigeons vers le monde de Trepalium, cette série télévisée futuriste où seule une petite minorité de privilégiés est occupée à travailler, protégée de hordes d’inactifs minés par la pauvreté et l’ennui ?

Contradiction apparente

Il y a pourtant des faits qui ne cadrent pas avec cette perspective. Des constats empiriques. Tout d’abord, le taux de chômage varie considérablement d’un pays à l’autre. S’il est par exemple de 10 % en France ou de 20 % en Espagne, il n’atteint que 5 % en Allemagne ou au Royaume-Uni, deux nations dont le niveau de technologie est au moins égal au nôtre, et a fortiori à celui de l’Espagne. Certes, le taux de chômage est la résultante de bien des facteurs, parmi lesquels la démographie, qui peuvent expliquer de fortes variations d’un pays à l’autre. Mais l’observation de cet indicateur montre au moins que les avancées technologiques ne provoquent pas, mécaniquement et partout, le désœuvrement de la population.

Autre élément à considérer, le taux d’emploi de la population, sur le plan mondial, n’a jamais été aussi élevé, principalement à cause de l’évolution de la Chine et de sa transformation en économie de marché. Alors que, par définition, le développement des technologies est au plus haut dans l’histoire de l’humanité. Là encore, il faut bien reconnaître qu’emploi et développement ne s’opposent pas l’un à l’autre.

Les esprits pointilleux feront bien remarquer que les emplois officiels recensés sur la planète, salariés ou indépendants, se substituent en réalité à des emplois informels, tout aussi réels, ceux de l’autosubsistance d’antan. Il y a trente ans, les paysans chinois cultivaient leur lopin de terre en dehors de l’économie officielle, pour nourrir leur famille. Aujourd’hui, après le plus grand exode rural de tous les temps, ils sont employés comme ouvriers du bâtiment dans les villes. En apparence, il y a eu augmentation de l’emploi. En réalité, il y a eu simplement transfert de l’économie au noir à l’économie officielle, passage de l’agriculture au bâtiment et déménagement de la campagne à la ville.

Admettons avec cette analyse que l’augmentation du nombre d’emplois est un trompe-l’œil. Pour autant, le développement formidable des technologies dans les trente dernières années, s’il n’a pas créé vraiment d’emplois, n’en a pas détruit non plus.

Enfin, dernier fait troublant, les pays qui possèdent le plus de robots, le Japon, la Suède et l’Allemagne, sont aussi des pays où le chômage est le plus faible. Il ne s’agit pas d’établir une relation de causalité entre les deux, mais à tout le moins de constater qu’il n’y a pas incompatibilité entre équipement technologique de haut niveau et emploi. Ces trois nations figurent aussi parmi les pays développés qui sont parvenus à préserver une industrie forte, occupant une part importante de l’économie. À l’inverse, les pays d’Europe du Sud, France y comprise, connaissent à la fois un fort chômage, une industrie déclinante si on la mesure en pourcentage du PIB, c’est-à-dire de la croissance, et un taux d’équipement en robots parmi les plus faibles, avec un âge moyen des machines industrielles bien plus élevé qu’en Europe du Nord ou au Japon.

Nous voici donc devant une contradiction apparente. Notre perception quotidienne, au supermarché ou à la banque, nous indique que des emplois familiers, qui avaient été créés pour nos parents ou grands-parents dans les Trente Glorieuses, sont en train de disparaître au profit des machines. Et pourtant, les indicateurs économiques qui mesurent une réalité bien plus large que celle de notre environnement immédiat ne confirment pas nos observations. Ils vont même jusqu’à les contredire. Qui faut-il croire alors ?




Disparitions ou substitutions ?

En réalité, les observateurs que nous sommes tous, dans notre vie quotidienne, négligent plusieurs effets de la transformation technologique. Comme bien souvent en économie, les effets que nous ne percevons pas sont au moins aussi puissants que ceux qui se déploient sous nos yeux. Comme c’est souvent le cas également, nous sous-estimons les conséquences des effets cumulés d’un phénomène, dans la durée. Et tout cela altère notre compréhension des mécanismes.

Tout d’abord, lorsque je suis au supermarché, je ne remarque qu’une partie de la réalité : il y a moins de caissières qu’auparavant. Mais, les machines qui les remplacent, il faut évidemment les fabriquer, les vendre et les installer, les entretenir. Tout cela demande du travail. En somme, la machine a aussi créé des emplois, de nature différente. Ils sont plus qualifiés.

Sont-ils aussi nombreux que ceux qu’ils remplacent ? C’est peu probable. C’est justement la raison d’être de la substitution. Le propriétaire du supermarché effectue cet investissement parce qu’à terme il sera rentable pour lui. Cela peut lui permettre d’augmenter ses marges, en dépensant moins en personnel, mais aussi de diminuer ses prix, c’est-à-dire d’augmenter potentiellement sa clientèle. Dans les deux cas, c’est du profit en plus. Grâce à la machine, il transfère sur le consommateur la charge de manipuler les produits destinés à être achetés, pour les évaluer et faire l’addition. Il peut aussi restituer audit consommateur le gain ainsi obtenu en baissant les prix de vente. Ou encore répartir le bénéfice entre le client et l’actionnaire, en fonction de ce qu’il estime souhaitable. Quand on l’observe de près, ce processus ne conduit pas à la disparition pure et simple des emplois. Il entraîne en réalité des substitutions.

Autre exemple de ces remplacements, le marché du livre. Les librairies ont disparu des centres-villes, le nombre d’emplois de libraires est donc en diminution. C’est effectivement ce que je peux observer, quelle que soit la région française dans laquelle j’habite. Là encore, je ne vois pourtant qu’une partie du phénomène. Car, si les libraires s’évanouissent, ce n’est pas parce que nous consommons moins de livres, mais parce que les sites de vente en ligne ont conquis le marché, l’Américain Amazon au premier chef. Or Amazon embauche massivement, la société devrait créer plusieurs centaines d’emplois dans son nouveau centre de répartition. Il ne s’agit plus de libraires, mais de logisticiens. Substitution encore.

Pour acheminer ces livres commandés ainsi depuis son canapé, il faut évidemment des livreurs. D’une manière générale, le business du colis livré à domicile a littéralement explosé avec le commerce par internet. C’est autant d’emplois créés. La révolution internet a donc redistribué les emplois d’un secteur à l’autre. Ou, au sein d’une entreprise, d’un département à l’autre. La Poste par exemple voit l’activité courrier s’effondrer à cause de l’essor du mail, alors que l’acheminement de colis ne cesse de progresser. Elle regagne d’un côté ce qu’elle perd de l’autre.




Le désarroi de Ned Ludd

Ce mouvement incessant de déplacement des emplois n’est pourtant pas le principal levier à l’œuvre dans le mécanisme de l’innovation. Le plus puissant, c’est celui de la productivité. C’est-à-dire le fait de produire plus avec moins de ressources et moins de travail, donc pour moins cher. Il faut ici prendre un nouvel exemple. Au début du XIXe siècle, lorsque furent inventés les premiers métiers à tisser industriels, l’installation des machines eut un effet ravageur sur l’emploi des tisserands dans les villes anglaises, foyers du développement capitaliste. Ned Ludd, l’un de ces ouvriers malmenés par la modernité, déclencha ce qui est resté dans l’histoire comme la « révolte des luddites » : lui et ses camarades détruisirent les nouvelles machines qui leur volaient leurs emplois.

De tels robots – pour l’époque, c’est bien ainsi qu’il faut les qualifier – créaient néanmoins eux-mêmes des emplois par le seul fait qu’il fallait les fabriquer et les faire fonctionner, mais en nombre bien moindre. Et surtout, ces postes de travail ne pouvaient être occupés par les anciens ouvriers. On peut observer des versions tardives de ces métiers à tisser au musée de la Dentelle, à Calais. Il ne faut pas moins d’un mois de travail pour deux ouvriers dentelliers pour programmer la machine, en passant d’innombrables fils dans des cartes perforées, destinées à reproduire le dessin de la dentelle. C’est un métier très qualifié.

On comprend donc le désarroi des luddites : exclus du marché du travail, ils se trouvaient condamnés à la misère. Pour autant, cette invention a eu des conséquences considérables, bien au-delà de leur propre sort. L’extraordinaire baisse du prix des vêtements industriels a permis à la classe moyenne de l’époque de se vêtir convenablement, avec des modèles plus diversifiés, des tailles plus adaptées à la morphologie. L’apparition du métier à tisser a créé une véritable industrie du vêtement, prémices de la société de consommation. Laquelle a débouché sur l’installation de commerces spécialisés, et l’émergence d’une industrie secondaire, celle de la réparation, alors que cette tâche était jusqu’alors effectuée au domicile. Cette industrie de vêtement a stimulé le commerce international, en augmentant la demande de coton dans le monde entier – malheureusement, souvent produit dans des exploitations esclavagistes, en Amérique. Peu après, elle aura favorisé aussi l’émergence d’un tout nouveau secteur, celui de la publicité, pour inciter les consommateurs à acheter les vêtements… En bref, l’invention du métier à tisser a été une étape essentielle dans le développement de l’économie de marché et l’élévation du niveau de vie de l’Angleterre d’abord, de l’Europe ensuite, puis plus largement de la planète.

Cette efficacité accrue a permis un double mouvement, l’augmentation des salaires et la baisse du temps de travail. Nos deux ouvriers dentelliers spécialisés qui réglaient le passage des fils dans la machine étaient payés bien davantage que leurs prédécesseurs, qui travaillaient à la main, parce que leur production était bien, bien supérieure en quantité et en qualité, grâce à l’automatisation. En passant à la production mécanisée, le gain a été tel qu’on a pu à la fois augmenter les salaires et baisser les prix. Le formidable mouvement de diminution du temps de travail et, en corollaire, d’augmentation du salaire horaire ne s’explique pas autrement que par les innovations successives, dans tous les domaines, de la machine à vapeur jusqu’à l’intelligence artificielle, qui ont permis à l’humanité – au moins en partie – de se libérer de travaux pénibles et harassants.

Ce mouvement de la productivité, c’est-à-dire de l’innovation croissante, n’est pas continu. Il connaît des accélérations. L’une des plus fortes a été justement déclenchée par la machine à vapeur. Pour l’économiste Jean-Marc Jancovici, professeur à l’École des mines de Paris, il y a là la principale explication de l’abolition de l’esclavage, au début du XIXe siècle (déjà aboli par la Révolution française, mais rétabli par Napoléon). Si les capitalistes d’alors ont renoncé à exploiter l’homme aussi durement, ce n’est pas parce qu’ils ont été touchés par la grâce, mais parce que ce n’était tout simplement plus assez rentable, explique Jancovici. La force humaine avait été dépassée par l’arrivée des premières machines, infiniment plus profitables.




Successeurs de Tantale

Grâce à la productivité, la machine a donc généré du temps libre et du pouvoir d’achat. Avec plus de liberté et davantage d’argent, Homo economicus s’est autorisé de nouveaux désirs, il a satisfait de nouveaux besoins : un logement plus grand, mieux équipé, avec du chauffage… Puis un moyen de locomotion. Puis l’électricité, la télévision et le téléphone… Chaque nouvelle vague d’innovation a simultanément amélioré le niveau de vie et détruit des activités et métiers traditionnels – l’arrivée de l’automobile a bien sûr ruiné les fabricants de fiacres et les cochers, celle des réseaux de télécommunications à haut débit a mis sur la paille les vidéoclubs et, en large partie, les salles de cinéma.

Jusqu’où ce mouvement peut-il aller ? Il n’a pas de fin, sa seule borne est l’inventivité humaine, qui n’a justement pas de limites. Alfred Sauvy, un économiste français du XXe siècle, disait joliment que les nouveaux besoins des hommes naissent sous leurs pieds, car Diogène, qui vivait chichement dans le dénuement, a moins d’héritiers que Tantale de successeurs. Tantale, puni par les dieux pour les avoir offensés, voyait la rivière s’assécher dès qu’il voulait boire, et les branches des fruitiers s’éloigner sous la force du vent dès qu’il voulait manger – c’est l’allégorie du désir non satisfait, moteur de la consommation. Sauvy illustre son propos avec la température des logements. Au début du XXe, nos arrière-grands-parents se contentaient de 14 degrés, 16 pour les chambres de malades. Puis les contrats de chauffage collectif de l’entre-deux-guerres prévoient 18 degrés. Pendant les Trente Glorieuses, la température des intérieurs grimpe à 20. Certes, ce mouvement n’est pas infini : on imagine mal vivre avec une température plus élevée. Pour autant, la limitation elle-même a débouché sur des innovations comme le thermostat, destiné à réguler précisément la température ambiante, le double vitrage et les matériaux isolants ou, tout récemment, le bâtiment à énergie positive, qui consomme moins qu’il ne produit. Même en limitant la température de nos intérieurs, nous augmentons l’activité économique.

Ce bouillonnement existe dans tous les domaines. La plupart d’entre nous auraient eu peine à croire, il y a quinze ans, qu’un jour nous consulterions notre smartphone plus de cent cinquante fois dans la journée en moyenne – c’est le cas aujourd’hui. L’irruption de cet objet désormais si familier a été extraordinairement rapide et planétaire, bouleversant non seulement notre vie quotidienne, nos relations humaines, mais aussi d’innombrables secteurs économiques, avec autant d’applications simples à utiliser qui ont redistribué les emplois, détruisant ici et construisant là. L’iPhone et ses épigones d’autres marques ont fait ainsi presque disparaître les fabricants d’appareils photo pour le grand public, matériel qui n’a plus d’utilité sinon pour les passionnés à la recherche du haut de gamme (en réalité, certains de ces industriels existent toujours mais, au lieu de fabriquer sous leur propre marque, ils fournissent à Apple les objectifs intégrés dans les téléphones). Toute la chaîne du CD a également été pulvérisée, support et lecteur, par l’essor du smartphone, désormais connectable à une enceinte portative. Les fabricants de cartes routières ont largement perdu leur marché, à cause de l’arrivée des navigateurs gratuits, consultables sur téléphone. Le business des taxis a été mis à mal par les plateformes comme Uber ou le covoiturage de BlaBlaCar. Les journaux papier ont été durement frappés, il suffit de prendre les transports en commun pour se rendre compte que les voyageurs lisent et pianotent sur leur écran, sans forcément consulter des sites d’information.

Encore une fois, le bilan de cette innovation se décompose en trois parties. Les dégâts, importants, à cause de la destruction de secteurs entiers. Le Premier ministre de la Finlande a dit récemment qu’Apple avait tué son pays deux fois. La première avec l’iPhone, qui a ruiné le business de Nokia, première entreprise finlandaise, qui était numéro un mondial du téléphone au début des années 2000. Et la seconde avec l’invention de l’iPad, qui a fait chuter la consommation de papier – encore une industrie clé pour ce pays d’Europe du Nord exploitant ainsi ses vastes forêts.

Deuxième partie, les bénéfices immédiats, tout aussi localisés. Dividendes d’Apple, au premier chef, des dizaines de milliards annuels, malheureusement stérilisés dans des paradis fiscaux, où l’entreprise les entreposait pour éviter les taxes jusqu’à la réforme fiscale de Donald Trump. Bénéfices et emplois pour tout l’« écosystème » de l’iPhone, avec notamment les créateurs d’applications, qui ont perçu quelque 70 milliards depuis l’invention du produit, il y a dix ans.

La troisième est la moins visible, mais c’est de loin la plus importante. C’est la productivité, qui s’est diffusée dans tous les secteurs de l’économie, parce que le smartphone a permis à chacun d’entre nous d’être plus efficace. De perdre moins de temps. De dépenser moins d’argent. Et donc de consacrer notre temps et notre argent à d’autres secteurs, anciens ou émergents, qui ont augmenté d’autant la croissance mondiale.

Nous touchons ici à l’action fondamentale de l’innovation : elle déplace la richesse et les emplois, d’un secteur à l’autre, d’un pays à l’autre. Non pas du fait d’un quelconque complot, mais tout simplement parce que le consommateur choisit toujours les produits les plus pratiques ou les moins chers. Dès que l’iPhone sort, en juin 2007, il s’en vend des dizaines de millions, malgré son prix élevé, car le service qu’il rend est sans équivalent. C’est toujours le consommateur qui donne l’impulsion décisive, dans ces gigantesques déplacements de richesse que cause la technologie.




Le temps des hommes

Ce sont donc les métiers qui disparaissent, et non pas le travail. Le travail ne meurt jamais, il se transforme. Les cochers ont disparu, mais les chauffeurs Uber apparaissent. Et peut-être seront-ils remplacés à leur tour par le covoiturage, tout comme la location d’appartements privés aux touristes se substitue désormais largement à l’hôtellerie. Si je focalise mon esprit sur ce qui disparaît, comme lorsque je constate le remplacement des caissières en faisant mes courses, je ne perçois qu’une fraction de la réalité, ce qui biaise mon raisonnement. C’est en réalité une spécialité professionnelle qui disparaît, et non pas le travail.

Tout n’est pourtant pas rose. Car il subsiste un problème considérable dans cette révolution permanente : le temps des hommes et celui de l’innovation ne sont pas les mêmes. La technologie détruit instantanément ou presque un secteur et les entreprises dans lesquelles travaillent des salariés qui ont accumulé des années de formation et d’expérience. Ces hommes et ces femmes ne sont pas mobiles, ni au plan géographique, car ils sont implantés dans une région où ils ont tissé des liens et acquis un logement, ni au plan de la spécialisation, parce qu’ils ont passé l’âge d’apprendre un métier neuf et redoutent, de façon fort naturelle, un changement aussi profond. Aussi les nouveaux emplois créés par la rupture technologique ne sont-ils pas occupés par ces personnes-là, qui restent bien souvent sans travail. L’innovation fait donc des perdants. Ce sont les victimes de ce qu’on appelle le chômage technologique. Ce chômage provient du décalage entre la demande de travail des entreprises, tirée par le consommateur dans les secteurs neufs, et le capital humain disponible, lui-même formé et expérimenté dans des secteurs anciens.

Peut-on alors ralentir l’innovation, de façon à préparer la formation des hommes pour réconcilier offre et demande de travail ? Cela n’aurait pas grand sens. Et comment diable limiter l’inventivité humaine, si même c’était souhaitable ? Faudrait-il par exemple interdire la recherche médicale, ou l’utilisation de machines en médecine, qui ont permis des avancées considérables tant dans le diagnostic que dans le traitement ?

Certains préconisent non pas d’interdire, mais de taxer les robots, de manière à ralentir les dégâts qu’ils occasionnent. Benoît Hamon voulait ainsi qu’on établisse une sorte de bulletin de salaire pour les machines, de façon à les frapper de charges sociales. Une idée qui malmène quelque peu le bon sens. D’abord parce que cela n’aurait pas de fin. Le moulin à légumes, après tout, se substitue au travail humain. Pourquoi ne pas lui faire aussi une feuille de paie et augmenter son prix de la CSG, pour compenser le travail manquant et financer nos retraites ? À partir de quel niveau de technique déclencher le prélèvement ?

Ensuite, ce n’est bien sûr pas le robot qui paierait, mais l’entreprise utilisant la machine, qui refacturerait cela au consommateur, dans son prix de vente… L’idée de « punir » les robots et leurs utilisateurs est donc, en réalité, une illusion, dont le prix serait payé par chacun d’entre nous. Quand on taxe les vaches, ce ne sont pas elles qui payent, mais celui qui les mange. C’est la même chose avec les machines.

Enfin, il faut rappeler que, si l’on ralentissait le rythme de l’innovation, nous échapperions à ses inconvénients bien sûr, mais nous nous priverions aussi de ses avantages – la productivité, l’amélioration des conditions de vie, la baisse du temps de travail, la hausse des salaires… Impossible d’avoir les uns sans les autres. Imaginons que l’homme des cavernes ait mis en place un tel système alors qu’il inventait les premiers outils, taillés dans le silex. Peut-être vivrions-nous toujours dans la grotte de Lascaux.

Sans compter que, si un pays décidait unilatéralement de mettre en place un tel impôt, cela constituerait une très forte dissuasion pour les investissements étrangers. Quel intérêt y aurait-il à installer des usines, des centres de recherche en France, si toute avancée était punie financièrement ? Pourquoi ne pas aller plutôt en Allemagne ou au Royaume-Uni, pour faire la même chose ? La taxe sur les robots serait un frein à la compétitivité, sauf à imaginer qu’elle soit universelle – impensable, en ces temps de nationalisme économique redoublé.

Fort heureusement, la France fait exactement le contraire depuis plusieurs années, avec le crédit d’impôt recherche, qui permet de réduire la taxation des bénéfices des entreprises installant en France leurs activités à haute valeur ajoutée, comme un laboratoire ou un centre de recherche. Ce dispositif a permis d’attirer chez nous des entreprises comme Cisco, l’un des grands fabricants de réseaux de communication.

Pour défendre cette idée, Benoît Hamon se prévaut du soutien de Bill Gates, le fondateur de Microsoft, gigantesque entreprise américaine de logiciels, à la pointe dans le secteur des nouvelles technologies. Gates s’est en effet prononcé pour la taxation de l’intelligence artificielle, afin de compenser les pertes d’emplois que celle-ci occasionnerait. Un paradoxe, de la part d’un homme qui a mis sa fortune dans une fondation, notamment pour échapper à l’impôt. Et de la part d’un patron qui a logé dans des paradis fiscaux les dizaines de milliards de dollars de bénéfices de sa société, utilisant à cette fin des montages sophistiqués. Manifestement, Bill Gates est plus prompt à inventer des impôts pour les autres qu’à payer les siens. Ce qui mine quelque peu la légitimité de ses positions en matière fiscale.




Leçons de l’histoire

Reste un dernier argument, mis en avant par les prophètes de la fin du travail : cette fois-ci, ce n’est pas la même chose. L’intelligence artificielle et la robotique seraient à la veille de remplacer l’homme dans la plupart de ses fonctions professionnelles, grâce à de nouvelles formes de raisonnement, qui ne sont plus basées sur l’algorithme. Formes qui ont par exemple permis à l’ordinateur AlphaGo de battre, au printemps 2017, le jeune champion mondial de go, un jeu chinois de stratégie parmi les plus anciens et les plus complexes. Bien sûr, nous disent les partisans de cette thèse, la machine à vapeur, l’automobile et l’informatique ont révolutionné l’économie de façon positive. Car il restait encore à l’homme des domaines exclusifs. Alors que, cette fois-ci, le travail va vraiment disparaître.

À y regarder de près, cette thèse semble nourrie davantage par les fantasmes que par la réalité. D’abord parce que nous sommes loin de la substitution totale. L’intuition, l’émotion, la créativité restent l’apanage de l’humain. Autant de facultés qui sont indispensables pour réussir non seulement dans les métiers qualifiés, mais aussi dans les métiers non qualifiés de service, comme l’aide aux personnes âgées. La plupart des spécialités professionnelles ne peuvent pas être réduites à une équation. Deux scientifiques renommés, Prix Nobel d’économie, avaient ainsi inventé un modèle prédictif informatisé qui leur a permis de faire fortune en Bourse… jusqu’à la crise des marchés émergents de 1998, que l’intelligence artificielle avait été incapable de prévoir, alors que la seule analyse de l’endettement des pays d’Asie – une donnée simple et accessible, mais extérieure à leur modèle – permettait de l’anticiper.

Il y a un autre argument qui plaide contre ces pessimistes. C’est l’histoire. À plusieurs reprises dans les derniers siècles, on s’est dit : « Cette fois-ci, ce n’est pas la même chose. » Et l’on s’est toujours trompé. C’était déjà le sentiment de Ned Ludd et ses camarades, au début du XIXe siècle, lorsque arrivent ces machines qui dévorent leurs emplois. La peur était identique au moment de la généralisation du chemin de fer, quelques décennies plus tard. Plus récemment, avec l’invention de l’informatique, l’on a vu resurgir ces visions noires concernant l’avenir du travail. Encore une erreur. La crainte de la fin du travail est aussi ancienne que le travail lui-même.

Mieux vaut donc se concentrer sur l’aide que la société se doit d’apporter aux victimes des mutations technologiques. L’ouvrier anglais a bien sûr tort lorsqu’il redoute la paupérisation universelle à cause du métier à tisser. C’est tout le contraire qui va se produire, la machine sera au contraire une chance formidable pour la société, comme on l’a vu. Mais il a raison pour lui et ses proches : ils ont bien perdu leur emploi, et n’ont que peu de chances d’en retrouver un autre.




Retour chez Keynes

Le chômage technologique demande donc un double effort de formation. En amont, il s’agit de transmettre aux jeunes les savoirs fondamentaux, les éléments de culture et de raisonnement indémodables, inoxydables, qui résisteront à toutes les vagues d’innovation et permettront de les affronter. Voilà pour la prévention. Quant à l’aide apportée aux victimes, une simple allocation ne saurait suffire, quel que soit son montant – c’est la faiblesse de l’idée du revenu universel, qui se limite à panser la plaie. Il faut évidemment un système efficace pour former une deuxième ou une troisième fois les adultes au cours de leur vie professionnelle, au besoin en alternance. Si les métiers disparaissent, il nous faut acquérir de nouvelles compétences. C’est à la collectivité d’organiser ces transferts d’un secteur à l’autre, de « jardiner » la ressource humaine. Et la France a de gros progrès à faire en la matière. Il n’est de cause qui mérite autant d’investissement que celle-ci.

Les révolutions technologiques à venir, ou celles qui sont déjà en cours, auront probablement le même effet que celles que nous avons connues depuis la naissance du capitalisme : des victimes de court terme, et des bénéfices de long terme, sous la forme de croissance et de salaire plus élevé – ou d’horaires réduits, ce qui revient au même. Il faut ici laisser la parole à l’un des grands économistes, John Maynard Keynes qui, en 1930, envisageait le futur heureux du travail dans ses « perspectives économiques pour nos petits-enfants ».

« Nous sommes actuellement affligés d’une maladie nouvelle dont certains lecteurs peuvent bien ignorer encore le nom, mais dont ils entendront beaucoup parler dans les années à venir, et qui est le chômage technologique. Il faut entendre par là le chômage qui est dû au fait que nous découvrons les moyens d’économiser de la main-d’œuvre à une vitesse plus grande que nous ne savons trouver de nouvelles utilisations du travail humain. Mais ce n’est là qu’une période passagère d’inadaptation. À long terme, tout cela signifie que l’humanité est en train de résoudre son problème économique. […] 

Ainsi, pour la première fois depuis sa création, l’homme fera-t-il face à son problème véritable et permanent : comment employer la liberté arrachée aux contraintes économiques ? Comment occuper les loisirs que la science et les intérêts composés auront conquis pour lui, de manière sage, agréable et bonne ? […]

Pendant longtemps encore, le vieil Adam sera toujours si fort en nous que chaque personne aura besoin d’effectuer un certain travail afin de lui donner satisfaction. Trop heureux d’avoir encore de petites tâches, obligations et routines, nous ferons par nous-mêmes beaucoup plus de choses que ce n’est généralement le cas aujourd’hui chez les riches. […] La quantité de travail qu’il sera encore nécessaire de faire, nous nous arrangerons pour que le plus grand nombre d’entre nous en ait sa part. Trois heures de travail par jour par roulement ou une semaine de quinze heures peuvent ajourner le problème pour un bon moment. En effet, trois heures par jour font une ration suffisante pour assouvir le vieil Adam chez la plupart d’entre nous. »





II

L’immobilier est un placement sans risque

« Solide comme la pierre », rien ne dit mieux que cette expression la foi naïve que nous avons dans l’immobilier. La Bourse et les obligations, ce n’est que du papier, voilà le sentiment le plus courant chez les Français, qui sont décidément plutôt des paysans que des financiers. Alors que l’immobilier, c’est du solide. La course folle des prix des logements, en particulier dans l’ancien à Paris, nous a confortés dans cette analyse un peu sommaire. Malgré la crise qui frappait l’économie et l’emploi, le prix du mètre carré n’a baissé que modestement et de façon très temporaire. L’immobilier, la meilleure des stratégies de placement anti-crise ?

Ici encore, l’évidence apparente dissimule une réalité beaucoup plus contrastée que ne le voudrait la sagesse populaire. L’immobilier connaît de violentes fluctuations, à la hausse comme à la baisse. Et ses embardées ont causé des crises bancaires et économiques bien plus graves que les variations de la Bourse, fussent-elles brutales. Sous ses dehors rassurants, l’immobilier est une arme de destruction massive pour le système financier qui irrigue nos économies. Et il est probable que ce danger se manifeste de façon spectaculaire dans les toutes prochaines années, en particulier en France.

Fatale mécanique

Il faut tout d’abord opérer un retour sur le mécanisme de la crise de 2008-2009, la plus grave qu’a connue l’économie mondiale depuis la Seconde Guerre. Ses racines apparaissent au tournant du siècle, avec l’extraordinaire croissance du prix de l’immobilier aux États-Unis. Entre 2000 et 2006, le prix double en moyenne dans les vingt plus grandes villes du pays, selon l’indice Case-Shiller S & P. C’est alors une sorte de folie douce qui saisit les Américains. L’achat et la revente de sa maison procurent des plus-values faciles à la classe moyenne. Et le jeu est d’autant plus accessible que l’industrie des prêts se développe alors. On propose par exemple des financements intégraux, sans apport personnel, avec les deux premières années sans remboursement – d’ici là, vous aurez revendu votre maison avec un gain confortable, dit-on alors aux ménages. Bon nombre de prêts sont attribués sans même prendre en compte la capacité de remboursement de qui le contracte : on ne vérifie tout simplement pas les revenus. Ce qui permet de prêter aux « subprimes », en clair, aux emprunteurs de deuxième ou troisième catégorie, en termes de risque. Qui s’en soucierait, alors que les prix montent de plus de 20 % par an ? La hausse est même bien supérieure à Las Vegas par exemple, ou en Californie.

La machine à distribuer les prêts tourne à plein régime, car les officines de crédit se sont multipliées. Elles vendent des prêts aux particuliers sans prendre ni précautions ni garanties, empochent leur commission, et cèdent immédiatement l’engagement à une banque dûment patentée. Dégagées de toute responsabilité, elles ont donc intérêt à fourguer le maximum de prêts. La banque elle-même n’est pas plus vigilante, car elle aussi va se débarrasser des engagements. Tous les prêts consentis sont en effet revendus à des investisseurs, sur les marchés financiers. Européens, asiatiques, ou même américains, ces investisseurs sont à la recherche de rentabilité pour placer leur argent. Comme ces prêts revendus sont certifiés sans risque par les agences de notation – elles aussi empochent des commissions pour fermer les yeux – ils achètent sans barguigner, pour des centaines de milliards de dollars, et se retrouvent propriétaires du risque, exactement comme s’ils avaient prêté eux-mêmes aux ménages américains. Un risque que personne n’a contrôlé, à aucune étape, puisque tous les intermédiaires se sont dégagés de la responsabilité, tout en prélevant chacun leur dîme, sous la forme de juteuses commissions…

L’euphorie immobilière anesthésie tous les réflexes élémentaires de prudence. Le système est à ce point absurde que les banques, convaincues qu’il s’agit là d’investissements solides, s’achètent même entre elles ces produits « pourris » ! On ne peut pas dire qu’elles étaient malhonnêtes, il y a dans cette affaire davantage d’incompétence que d’escroquerie délibérée.




Château de cartes

À la mi-2006, la courbe des prix commence à piquer du nez. Discrètement d’abord. Puis de façon plus visible, à partir de la fin de l’année et surtout du printemps 2007. Plus ça baisse, plus on tente de revendre rapidement, pour ne pas trop perdre. Conséquence, on revend beaucoup moins facilement… et la baisse s’accélère. Des dizaines de milliers puis centaines de milliers de ménages se trouvent bloqués avec des maisons invendables. Ils cessent de rembourser leurs prêts. Certains avaient utilisé leur plus-value potentielle comme garantie pour obtenir des prêts automobiles ou à la consommation. Tout ce château de cartes s’effondre, provoquant un brusque ralentissement de la croissance outre-Atlantique. L’immobilier, qui avait été le turbo de l’activité pendant la période de croissance, se transforme en poids mort qui entrave la course de l’Amérique.

Partout dans le monde, les investisseurs subissent des pertes sur les produits qu’ils avaient souscrits, les banques en particulier. La maladie se diffuse donc dans tout le système financier international, jusque dans ses recoins. Sept villages reculés de Norvège se sont ainsi trouvés ruinés, car leurs municipalités avaient investi dans les produits pourris… Mais l’essentiel des victimes sont les banques. Au point que leur matelas de sécurité s’amincit parce qu’il faut renflouer les pertes. Les voilà bientôt en risque de ne plus avoir de fonds propres. Elles se méfient alors les unes des autres, et rechignent à se prêter entre elles, y compris sur le très court terme, alors que d’habitude elles s’échangent des centaines de milliards quotidiennement. En septembre 2008, la banque la plus fragile, Lehman Brothers, fait faillite, faute de se voir prêter l’argent dont elle a besoin. Un effondrement qui renforce la panique mondiale. Par crainte de ne pas être remboursé, plus personne ne prête.

On connaît la suite. En octobre, les craintes s’étendent aux dépôts : les particuliers et les entreprises vont-ils retrouver l’argent qu’ils ont déposé dans leurs banques si celles-ci sont en difficulté ? Pour éviter la panique générale, les gouvernements garantissent sans limite les dépôts bancaires et nationalisent les établissements les plus menacés ou, comme en France, leur accordent des facilités financières. Ce sont les États qui sauvent la finance mondiale d’elle-même et de ses errances.

Début 2009, le commerce international s’interrompt, avec des chutes d’activité sans aucun précédent. Même en 1929, on n’avait pas connu de décrochage si brutal. À l’heure du village mondial et de l’internet, la planète entière est saisie par l’effroi au même instant, ce qui décuple l’effet initial. C’est la récession à l’échelle internationale, la plus importante depuis l’entre-deux-guerres, qui va nécessiter une réunion du G20 et une relance budgétaire mondiale. Il y a maintenant des millions de ménages américains pris au piège de l’immobilier, et autant de logements vacants à vendre. Des rues entières affichent les panneaux « For sale »… Depuis la mi-2006, les prix ont chuté d’un tiers. Ils se redresseront un peu en 2010, pour replonger et atteindre leur point bas en février 2012. Six ans après leur zénith, et après avoir provoqué la récession du siècle.




Esprits enfiévrés

Qu’est-ce qui avait provoqué le retournement des prix ? Pourquoi la tendance s’est-elle brutalement inversée ? Personne ne sait exactement quel a été le déclencheur. Probablement quelque fait anodin, qui a fait prendre conscience aux ménages américains les plus vigilants, ou ceux qui avaient besoin d’argent, qu’il était temps de vendre. Il en est ainsi des bulles : elles gonflent, gonflent, jusqu’au moment… où elles éclatent. Un moment que personne ne peut prévoir avec précision. C’est le fameux « moment Minsky », du nom de l’économiste américain qui a étudié le développement des bulles spéculatives.

C’est la nature de l’esprit humain que de s’enfiévrer lorsque les valeurs s’enflamment, et à l’inverse d’avoir peur à l’excès lorsqu’elles s’effondrent. Et l’immobilier, fût-il édifié avec des pierres qui ont traversé les siècles, voit sa valeur fluctuer comme un bouchon au gré de la psychologie collective des investisseurs et des caprices des cycles de la conjoncture économique. Sur les marchés les plus volatils comme Londres ou Hong Kong, il n’est pas rare de voir des évolutions de prix de plusieurs points de pourcentage sur un seul mois, à la hausse comme à la baisse !

L’immobilier est donc tout aussi spéculatif que les actions ou les produits financiers les plus sophistiqués. Et, bien davantage que les titres, il a un effet d’entraînement puissant sur l’économie, à la hausse comme à la baisse. D’abord à cause de ce que les économistes appellent l’« effet de richesse », c’est-à-dire le sentiment subjectif du propriétaire, qui influence sa propension à acheter ou à consommer. Si la valeur de mon logement progresse, je me sens davantage en sécurité financière, je serai donc moins regardant quant à mes dépenses. À l’inverse, si la valeur baisse, sans même que cela ait des conséquences sur mes remboursements mensuels, je serai plus prudent.

L’autre canal de transmission des fluctuations immobilières se trouve dans le bilan des banques. Lorsque les particuliers ou les promoteurs font faillite alors qu’ils ont emprunté auprès d’un établissement financier, ils ne remboursent pas toutes leurs dettes, ce qui provoque mécaniquement une contraction du crédit pour les autres agents économiques, car les banques tentent de « se refaire » en étant plus sélectives sur les risques qu’elles prennent.

Si ce marché fluctue ainsi aussi fortement, c’est parce qu’il n’est pas constitué seulement d’acheteurs qui veulent se loger, mais d’investisseurs, et même de spéculateurs qui, dans les périodes de forte hausse, visent la simple revente quelques mois plus tard afin d’engranger une plus-value. Ce sont leurs transactions, marginales quant à leur nombre, qui déterminent l’ampleur des variations de prix. Qu’elles se développent, et les prix flambent. Qu’au contraire elles s’interrompent, et c’est la crise. Comme tous les biens qui sont échangés sur des marchés assez peu réglementés (les actions, les matières premières, les tableaux ou les sculptures), les biens immobiliers sont des supports de la spéculation, entendue comme l’espoir de voir la valeur du bien progresser, indépendamment de l’utilité ou du rendement qu’il procure par lui-même. Ils déchaînent donc les passions qu’on voit se développer sur les marchés, l’espoir du gain et la peur de perdre.




Crises et krachs

Ces crises immobilières se produisent dans tous les pays, à intervalles variables. En Suède, au début des années 1990, la correction des prix a failli mettre sur le flanc le système bancaire. Le gouvernement a été contraint de nationaliser les établissements financiers, pour une somme considérable – 4 % du PIB – qui a toutefois été largement recouvrée ensuite, lorsqu’on a pu revendre au privé les banques restructurées. Le Japon, tout au long des années 1990 et 2000, a connu l’une des récessions immobilières les plus graves du siècle, avec des chutes de prix qui ont dépassé 80 % pour les terrains les plus chers de Tokyo. Aux États-Unis, avant même les subprimes, l’immobilier avait connu une forte chute des prix qui a fait faire faillite aux « savings and loan », les caisses d’épargne américaines. C’était à la fin des années 1980. Et il a fallu mobiliser plus de 100 milliards de dollars d’argent public pour renflouer les établissements mis en danger.

Et lorsque les prix baissent, cela peut atteindre des proportions considérables, qui valent largement les chutes de la Bourse. La seule spécificité de l’immobilier est l’inertie de ce marché, par rapport à ceux des actifs immatériels comme une action ou une obligation, plus volatiles. Il faut donc du temps pour que les prix bougent, mais cela ne les empêche pas de varier considérablement. Et les conséquences sur l’économie sont bien plus importantes que celles d’un krach boursier, à cause de la connexion avec l’économie réelle qui est beaucoup plus étroite, via le secteur du bâtiment et de la construction, qui pèse pour une part importante de l’économie. Et à cause du lien avec les banques, qui financent et les promoteurs et les acheteurs particuliers, et se trouvent donc exposées au retournement du marché. L’Espagne en est le meilleur exemple récent, qui a connu une formidable accélération de sa croissance dans les années 2000 à cause de l’immobilier, et avec elle une baisse inédite du chômage. L’activité était telle qu’en 2007 le pays a construit plus de logements que la France, le Royaume-Uni et l’Allemagne réunis. À partir de 2009, une sévère chute des prix a entraîné l’État espagnol dans une récession de plusieurs années, nécessitant le renflouement des banques pour plusieurs dizaines de milliards d’euros.

En France même, nous avons connu deux épisodes de baisse de prix dans les dernières décennies. L’un, très bref, au moment de la crise de 2009. Et le précédent au début des années 1990, après une très forte montée des prix de l’immobilier. La correction a été l’une des causes de la faillite du Crédit lyonnais, plombé par des investissements considérables dans le secteur et le financement de promoteurs aventureux.

Selon les experts, comme l’économiste Robert Shiller de l’université de Yale, Prix Nobel d’économie, l’évolution du prix des logements suit, sur longue période, une dynamique proche de celle de la croissance de l’économie et des revenus, elle-même déterminée par la démographie. Pour autant, les prix peuvent s’écarter momentanément de cette trajectoire modérément ascendante et régulière, lors de phases d’emballement ou de dépression. La dépression la plus forte qu’on ait connue est celle de la première moitié du XXe siècle. Entre 1914 et 1950, le prix des logements a été divisé par quinze… Soit bien davantage encore que la chute qui avait suivi l’épidémie de peste noire en Europe au XIVe siècle, qui avait tué un tiers de la population et provoqué une baisse des prix de 75 %, selon les chiffres du CGEDD (Conseil général de l’environnement et du développement durable). Mais tout écart se paye immanquablement d’une correction dans le sens inverse, pour rejoindre le « tunnel » habituel, dans les marges de la courbe de croissance. Une correction qui peut être brutale ou progressive, mais qui nous fait toujours retrouver la norme et sa progression régulière.




Une bulle française

Cette norme, la France l’a quittée depuis plusieurs années. À partir de 2000, les prix de l’immobilier chez nous se sont détachés de la moyenne de long terme pour connaître une ascension verticale, qui n’a été interrompue par la crise de 2009 que de façon modeste et brève, puisque dès 2010 les prix reprenaient leur trajectoire haussière. Alors qu’en 2000 les prix des logements, mesurés par rapport au revenu disponible des ménages, restaient dans la ligne des trente-cinq années précédentes (dans le fameux « tunnel »), ils ont fait un bond de 70 %, toujours lorsqu’on les rapporte aux moyens financiers dont disposent les Français. Il n’y a guère que le Royaume-Uni qui connaisse une telle situation, et l’Espagne, même après la forte correction récente. Les États-Unis, les Pays-Bas et l’Allemagne sont eux revenus dans les clous, après la bulle ayant précédé la crise.

Il y a donc une exception française. On l’explique habituellement par le rapport entre l’offre et la demande. Une idée récusée par les experts du CGEDD. L’insuffisance de la construction ne peut être à l’origine de l’envolée des prix, disent-ils, sans quoi les loyers connaîtraient une progression identique, ce qui n’est pas le cas. L’augmentation du nombre de ménages, liée à ce qu’on appelle la « décohabitation », n’est pas plus convaincante pour expliquer la hausse, ce n’est pas un phénomène neuf, il est à l’œuvre depuis des décennies. Quant à l’effet des acheteurs étrangers, il n’est perceptible que sur de petits marchés très localisés, certains quartiers parisiens par exemple. Et il ne faut pas davantage compter sur l’évolution des coûts de construction, qui n’est pas si forte, ou sur l’effet inflationniste des aides au logement, qui n’est pas suffisant…

Il faut donc plutôt chercher du côté de l’environnement financier, doublement important. D’abord parce que bon nombre d’achats sont financés à crédit, dépendant des taux d’intérêt, ensuite parce que l’immobilier est un support de placement, en alternative avec les autres investissements possibles. Si l’on suit toujours les spécialistes du CGEDD, le moteur à l’œuvre derrière la hausse des prix français associe donc la très forte baisse des taux d’intérêt, l’allongement de la durée des prêts, qui renoue avec une pratique antérieure à la Seconde Guerre mondiale, et la forte hausse de l’endettement des ménages. Trois facteurs qui en France ont fait faire aux prix un violent hoquet, le dernier des trois étant particulièrement impressionnant dans son évolution. En quinze ans, l’en-cours des prêts immobiliers des ménages, c’est-à-dire le stock de leur dette immobilière, est passé de 30 % de leur revenu à 72 % ! Il a donc plus que doublé entre 2000 et 2016.

Cette association de trois causes a été un puissant élément de soutien à la demande, largement inflationniste. Dit autrement, le bénéfice de la baisse des taux d’intérêt a profité intégralement aux vendeurs, sous la forme d’une hausse de la valeur de leur bien, alors que l’acheteur n’a pas vu son pouvoir d’achat progresser, loin s’en faut, dès qu’on l’exprime en mètres carrés. Le tout s’est traduit par un gigantesque transfert de richesse des candidats acquéreurs vers les vendeurs, qui s’évalue jusqu’à 50 milliards d’euros par an. C’est un transfert qui s’opère principalement des jeunes vers les vieux, des moins de 56 ans vers les plus de 56 ans pour être précis, puisque ce sont les seconds qui sont majoritairement propriétaires. Et il a évidemment accru la concentration des patrimoines, et donc les inégalités, en donnant davantage de richesse à ceux qui étaient déjà riches.




Correction en vue

Sur le plan macro-économique, cette richesse supplémentaire a incontestablement été un facteur de soutien à la croissance, masquant la détérioration progressive de la compétitivité de la France sur les marchés étrangers à partir de l’an 2000, qui aurait dû nous faire ralentir davantage sans le secours de ce moteur auxiliaire. L’argent tiré du surcroît d’endettement des ménages a été globalement transféré des actifs vers les inactifs, pour partie investi dans l’assurance vie, c’est-à-dire dans les obligations de l’État, puisque ce produit a connu un essor parallèle à celui de l’immobilier. Et pour partie dans la consommation de produits largement fabriqués à l’étranger, puisque l’offre française a commencé à décliner à ce moment-là et que les consommateurs se sont alors tournés vers la production étrangère, comme en témoigne l’évolution déclinante de notre solde commercial.

Pour résumer, l’argent de la bulle immobilière française a servi à nourrir l’endettement de l’État et à faire acheter des berlines allemandes aux retraités français. Nos dirigeants politiques ont été d’autant plus enclins à laisser cette mécanique fatale se poursuivre que les collectivités locales y ont trouvé la poule aux œufs d’or, avec l’explosion des droits de mutation, dits « frais de notaire », qui sont en fait des taxes assises sur la valeur des biens immobiliers vendus et qui abondent les caisses publiques… tout comme les plus-values en cas de revente, elles aussi lourdement taxées jusqu’à la réforme Macron.

La bulle française peut-elle se maintenir ? Si l’on en croit l’histoire et le professeur Robert Shiller, la réponse est sans ambiguïté : le prix de l’immobilier reviendra, un jour ou l’autre, de façon brutale ou progressive, dans le fameux couloir qui l’associe à la progression du revenu des ménages. Autrement dit, une correction nous attend, de l’ordre de 30 %. Car les stocks d’anabolisants sont vides. On imagine mal que les taux d’intérêt baissent encore, sinon de manière marginale. Et encore la tendance actuelle est-elle plutôt à la hausse, à cause du redressement de la conjoncture économique mondiale. Quant à faire progresser encore l’endettement des ménages français, ce n’est pas vraisemblable sans une croissance du revenu qui, elle-même, n’est pas cohérente avec la reprise modérée qui se profile. Les prix de l’immobilier en France devraient donc baisser en valeur réelle. À quel rythme ? Il est tout aussi difficile de prévoir l’intensité de la correction que sa date. L’un des déterminants importants réside dans l’évolution des taux d’intérêt. Si le prix des crédits devait remonter de façon significative, cela pourrait occasionner le déclenchement de la glissade que et l’analyse et l’histoire nous promettent.





III

L’euro a fait grimper les prix

Le passage du franc à l’euro a fait « exploser les prix ». L’expression est de Marine Le Pen, qui l’a répétée durant toute la campagne électorale présidentielle de 2017. Elle confortait alors le sentiment de bon nombre de consommateurs français. Consommateurs européens même, car dans tous les pays de l’union monétaire la ménagère possède la même conviction, ancrée solidement : la disparition des monnaies nationales a provoqué une flambée de l’inflation, les commerçants et les industriels profitant du désarroi momentané des citoyens pour arrondir leurs prix au niveau supérieur et gonfler ainsi leurs profits.

Rien n’est pourtant plus faux que cette assertion répétée de part et d’autre des frontières. Les chiffres sont implacables. Entre l’introduction des billets et des pièces en euro, le 1er janvier 20021, et la mi-2017, les prix ont augmenté de 24,3 % – le chiffre est quasiment le même en Allemagne, qui a connu une inflation de 23,4 %. Soit une hausse moyenne de 1,4 % par an sur la période, selon l’INSEE.

Moins que chez les voisins

Pour prendre la mesure de ce chiffre, il faut le comparer à la hausse des prix dans les pays qui ont conservé leur propre monnaie. Le Royaume-Uni tout d’abord, où les étiquettes ont affiché un bond de 37 %, soit bien davantage que chez nous. Les États-Unis ensuite, où le saut est comparable, + 38 %. Dans ces deux grands pays, les prix ont augmenté de plus d’un tiers pendant que chez nous, avec l’euro, ils n’ont progressé que de moins d’un quart ! Certes, il y a aussi des pays où l’inflation a été plus faible que chez nous. Le Japon, + 3 % seulement durant ces seize années, et la Suisse, + 6,1 %. Mais ces performances s’expliquent, pour le Japon, par l’anémie persistante de l’économie, qui a fait suite à la crise des années 1990, et pour la Suisse, par l’extraordinaire appréciation du taux de change de la monnaie nationale, le franc suisse, qui a monté face aux autres monnaies, ce qui a fait baisser le prix des importations et permis à l’indice des prix de rester fort sage – suisse, en somme.

Si l’on met de côté les cas particuliers, l’inflation en zone euro, et en France notamment, a donc été plus basse qu’ailleurs durant les premières années d’existence de la monnaie unique.

L’autre élément de comparaison est l’évolution de l’inflation dans le temps. Et là encore, les chiffres sont clairs. Sur les seize années qui ont précédé l’introduction de l’euro, 1986-2001, la hausse des prix en France avait été légèrement supérieure à 40 %, soit plus élevée que dans la période récente. Quant aux seize années encore antérieures, les années 1970-1985, là les prix avaient connu un véritable emballement, à + 425 %. Le très fort ralentissement de l’inflation a été observé bien sûr dans la quasi-totalité des pays développés. Mais il faut bien admettre que l’euro ne l’a en rien atténué dans les pays d’Europe, bien au contraire.

En clair, l’inflation en euro est moins forte qu’ailleurs, et moins forte qu’avant. La monnaie unique est donc très loin d’avoir « fait exploser les prix ». Et pourtant, même si l’on récuse les déclarations des politicien(ne)s, qu’on peut soupçonner de mauvaise foi, une telle assertion heurte notre intuition. Chacun d’entre nous peut donner plusieurs exemples d’augmentations fortes, qui semblent montrer qu’au temps du bon vieux franc les commerçants et les artisans étaient moins gourmands.




Psychologie et arithmétique

Faut-il incriminer alors l’indice lui-même ? Il est pourtant soigneusement établi par l’INSEE et ses enquêteurs, qui visitent quelque 30 000 points de vente chaque mois, du petit commerce jusqu’à l’hypermarché, pour relever 200 000 prix. Les informations collectées tiennent compte des soldes, des promotions et des remises en caisse (à l’exception des bonus liés aux cartes de fidélité). Ce sont donc les prix vraiment payés par les Français qui sont recensés et compilés chaque mois, sous l’autorité de statisticiens chevronnés. Dans la mesure où l’INSEE est un organisme public, sous la tutelle administrative du ministère des Finances, on pourrait évidemment craindre que les chiffres ne soient « redressés » par le ministre, pour limiter la hausse des prix apparente. Peut-être de telles manipulations avaient-elles lieu il y a trente ou quarante ans, lorsque l’INSEE subissait une forte sujétion. Ce n’est plus le cas aujourd’hui. La meilleure preuve, c’est que la CGT, qui publiait à l’époque un contre-indice des prix, souvent plus élevé que le chiffre officiel, a renoncé à poursuivre l’exercice, devenu inutile parce que ses données recouvraient largement celles du ministère des Finances.

Si l’indice est fiable, comment alors expliquer la persistance de l’illusion d’inflation ? Tout d’abord parce que, tout fiable qu’il est, il ne représente jamais qu’une moyenne, qui ne reflète pas telle ou telle situation particulière. Les prix ne sont pas les mêmes à Paris, en Corrèze ou en Corse. De plus, les habitudes de consommation diffèrent fortement, et elles impactent la hausse des prix effective. Un fumeur automobiliste subit ainsi davantage la hausse des prix qu’un cycliste si l’essence et les cigarettes augmentent plus que le reste des biens. L’indice a tous les défauts d’une moyenne arithmétique. L’évolution du montant des loyers, par exemple, n’est prise en compte qu’à hauteur de 6 % de l’ensemble, alors que le prix du loyer atteint fréquemment le tiers du budget mensuel d’un ménage locataire. Mais comme l’ensemble des loyers payés en France compte pour 6 % du revenu des ménages, c’est ce chiffre qui a été retenu dans la confection de l’indice…

Autre élément à prendre en compte, la psychologie du consommateur, davantage frappé par les hausses que par les baisses. Il y a en réalité une grande diversité dans l’évolution des prix à la consommation. Diversité dissimulée par la moyenne de l’indice. Or, il y a bien des prix qui ont considérablement augmenté. Le tabac par exemple (voir encadré page suivante), sous l’effet de l’augmentation forte des taxes destinées à dissuader la consommation. Mais aussi l’essence et tout ce qui touche à l’entretien de la voiture, dont le prix a littéralement explosé. Une bonne partie des produits alimentaires, les fruits et légumes en particulier, ont vu leurs prix grimper aussi, davantage que la moyenne. Mais à l’inverse, des biens de consommation plus chers et moins courants, comme les vêtements et les meubles, n’ont que peu augmenté. À noter que les vêtements pour les femmes ont vu leurs prix rester stables, alors que ceux qui sont destinés aux hommes ont augmenté. Et du côté de l’électroménager, des ordinateurs et de la téléphonie mobile, les prix ont même connu une baisse, voire un effondrement2.

Le hit-parade des prix

(Évolution des prix, en pourcentage, entre 2002 et 2016.

Source : INSEE)

	Tabac : + 125 %

Fioul domestique : + 89 %

Mécanique automobile :

+ 80 %

Entretien auto : + 62 %

Plombier : + 69 %

Courrier : + 67 %

Électricité : + 49 %

SMIC horaire brut : + 45 %

Parcmètres et péages : + 40 %

Salaire horaire brut

ouvrier : + 39 %

Cafés/Restaurants : + 38 %

Garde d’enfants : + 38 %

Fruits : + 35 %

Loyers : + 35 %

Vin : + 33 %

Revenu brut disponible des

ménages : + 32 %

Coiffeur : + 32 %

Pain : + 31 %


	Viande : + 30 %

Moyenne des prix à la

consommation : + 23,2 %

Voitures neuves : + 21 %

Chocolat : + 20 %

Transport en avion : + 19 %

Meubles : + 15 %

Vêtements homme : + 8,4 %

Eaux minérales : + 6 %

Voitures d’occasion : + 4,8 %

Équipements de sport :

+ 1 %

Vêtements femme : - 0,9 %

Yaourts : - 2,6 %

Vélos : - 2,8 %

Appareils électroménagers :

- 25 %

Médicaments : - 32 %

Ordinateurs : - 85 %

Téléphones portables :

- 95 %














Traces de mondialisation

Comment les prix peuvent-ils connaître d’aussi fortes variations, à la hausse comme à la baisse ? Il y a bien sûr l’évolution des taxes, comme pour le tabac. Ou les variations de cours d’une matière première, comme le pétrole pour le fioul, ou le blé pour le pain. Et surtout les transformations du système de production mondial. Les produits qui ont vu leurs prix baisser, l’électroménager et les vêtements, les articles de sport, ou peu augmenter, comme les meubles ou les voitures, sont ceux dont la fabrication a été délocalisée. Pour beaucoup en Europe de l’Est (voitures, meubles, électroménager) et en Asie (vêtements, articles de sport), afin de profiter des salaires plus bas qui sont en vigueur dans ces pays.

À l’inverse, les biens ou les services dont les prix ont fortement augmenté sont produits en France. Ils comprennent donc une part de travail effectuée chez nous, un travail payé aux salaires français, et c’est ce qui explique leur prix élevé : les repas au restaurant, l’entretien d’une voiture, la garde d’un enfant ou la visite chez le coiffeur. Pour ces services, la concurrence internationale ne joue en rien – lorsqu’on va au restaurant en famille, on n’hésite pas entre Paris ou Shanghai.

Dans les variations de l’indice des prix à la consommation, on observe donc les traces de la mondialisation de l’économie. Cette évolution a profité au consommateur, sous la forme de baisse des prix, ou d’augmentation du pouvoir d’achat. Mais là où elle profite au consommateur, c’est le salarié qui trinque : il n’y a quasiment plus d’électroménager fabriqué en France – l’usine Whirpool d’Amiens, l’une des dernières du pays, fermera bientôt – et très peu de vêtements, ainsi que peu de meubles, justement parce que la fabrication en a été largement délocalisée. À l’inverse, lorsque le salarié français se maintient – c’est le cas dans tous les services de proximité – le consommateur paye plus cher. C’est ainsi que s’explique la différence d’évolution de prix entre les vêtements pour femme, largement produits par les grandes chaînes de boutiques internationalisées qui font fabriquer dans des pays à bas coût de main-d’œuvre, et les vêtements pour homme, où persiste une confection locale, plus coûteuse. Salarié et consommateur ne peuvent pas être heureux tous les deux en même temps. Fort heureusement, chacun d’entre nous occupe alternativement les deux conditions.




Mémoire sélective

Au sein même d’un indice qui évolue de façon très sage, il y a donc des prix qui bougent beaucoup et vite. Or, les biens dont le prix a baissé – lave-linge, ordinateurs, vêtements – sont des biens durables, qu’on n’achète pas tous les jours. Alors que les produits qu’on se procure quotidiennement, les biens alimentaires ou le café pris sur le zinc, ont vu leurs prix monter fortement… Il y a là de quoi à tout le moins entretenir l’illusion de la forte hausse des prix.

D’autant que notre mémoire, sélective, nous fait aussi oublier que nos revenus ont augmenté, et bien davantage que les prix. Sur la période qui nous occupe, le SMIC horaire a pris plus de 40 % et les revenus bruts des ménages plus de 30 %. Lorsqu’on rapporte ces chiffres à l’augmentation moyenne des prix apparaît une différence de plus de 10 points. Ce qui signifie que notre pouvoir d’achat a, en moyenne, évolué de façon positive.

Les salaires sont en effet revalorisés régulièrement et leur progression dépasse légèrement celle de l’inflation, même si l’indexation n’est plus aussi rigoureuse qu’auparavant – le mécanisme a été supprimé au début des années 1980. Ils suivent en cela les accords d’entreprise ou les accords de branche, négociés par les représentants des syndicats et du patronat. Tous les salariés ne sont cependant pas logés à la même enseigne. Ceux qui sont employés par de grandes entreprises connaissent des augmentations bien souvent supérieures à celles des PME ou des TPE.

Enfin, il y a des éléments objectifs, dans les conditions de vie des Français, qui ont changé sur la période, et qui nous incitent à penser que les prix sont plus élevés. Le premier est l’évolution du prix des logements, en particulier dans les grandes villes, surtout à Paris, où la valeur du mètre carré dans l’ancien a plus que doublé. Même si cette hausse a été en partie atténuée par la baisse du tarif du crédit, grâce à la décrue des taux d’intérêt, tous ceux, nombreux, qui sont en cours d’accession à la propriété ont un budget davantage tendu.

L’INSEE a du reste calculé que ce qu’il appelle la part « contrainte » du budget des ménages, c’est-à-dire celle des dépenses pré-engagées, a doublé sur les cinquante dernières années. Il s’agit justement des remboursements de prêts immobiliers ou du loyer, mais aussi des factures de gaz et d’électricité, des abonnements à la télévision par câble et, bien sûr, à internet et au téléphone portable. Autant de dépenses qu’on ne peut ni supprimer ni même aménager d’un mois sur l’autre. Conséquence de l’accumulation de ces dépenses régulières, la somme libre de tout engagement, ce que l’institut de statistique appelle le « pouvoir d’achat arbitrable », est plus modeste, en proportion, qu’auparavant.

L’autre changement dans les modes de vie tient à l’évolution de la taille des ménages, qui ne cesse de diminuer, sous l’influence de la « décohabitation ». La durée des mariages ou des unions a diminué, bon nombre de couples divorcés ou séparés se trouvent dans l’obligation d’entretenir deux foyers, de taille plus ou moins égale pour accueillir les enfants, ce qui coûte évidemment plus cher que de posséder un seul domicile familial et pèse beaucoup sur le budget. Là encore, il s’agit d’évolutions tout à fait extérieures à la formation des prix à la consommation, elles ont pourtant diminué notre pouvoir d’achat. D’où l’impression que la valse des étiquettes s’est accélérée.

Le sentiment d’inflation se forme donc à partir de nombreux déterminants, la réalité des prix bien sûr, mais pas seulement. L’évolution des conditions et des modes de vie entre de plus en plus en ligne de compte. Ce sentiment d’inflation varie donc beaucoup en fonction des situations sociales, maritales et géographiques, et il peut s’écarter notablement de ce que disent les indices moyens.








1- L’euro a deux dates de naissance. Le 1er janvier 1999 pour le gel irrévocable des taux de change, et le 1er janvier 2002 pour la mise en circulation des billets et des pièces en euro. Pour apprécier les effets macro-économiques de l’union monétaire (voir chapitre IV), nous avons retenu la première de ces deux dates. En revanche, dans ce chapitre, la seconde semble plus opportune, puisqu’il aborde les effets de prix consécutifs au bouleversement des habitudes des consommateurs, lié à l’utilisation concrète de la nouvelle monnaie.


2- Pour le téléphone portable, les données de l’INSEE indiquent une chute de 95 %, c’est-à-dire un prix divisé par vingt en seize ans. En réalité, le prix des appareils a bien baissé, mais pas autant. En effet les statisticiens tiennent compte, dans leurs calculs, de la considérable augmentation de la puissance et des fonctionnalités de l’appareil, qu’ils valorisent, pour aboutir au résultat mentionné. Le processus est identique pour les ordinateurs : le prix d’une puissance de calcul donnée a chuté de 85 % en seize ans. Comme la puissance unitaire des machines a progressé, le prix apparent n’a pas connu une baisse aussi importante.



IV

L’union monétaire protège l’Europe

Quinze ans après la mise en circulation des pièces et des billets en euro, tous les responsables européens nous l’assurent : la monnaie unique est un atout essentiel du Vieux Continent.

Atout économique d’abord, parce qu’elle constitue l’achèvement du « grand marché intérieur », lancé il y a trente ans par Jacques Delors, François Mitterrand et Helmut Kohl. La suppression des monnaies nationales comme le franc français ou la lire italienne, ayant fait disparaître les taux de change et l’incertitude qui leur était liée, facilite en effet les échanges au sein de l’UE. D’où l’augmentation supposée de la croissance et de l’emploi. Parallèlement, l’union monétaire accélère la convergence entre les différents pays membres, c’est-à-dire le rapprochement des niveaux de vie. Et l’euro joue encore le rôle de « bouclier » en cas de crise financière comme celle de 2008-2009, nous dit-on, grâce à la solidarité financière et monétaire qui s’exerce entre les pays européens.

Atout politique ensuite, puisque cette monnaie commune constitue une étape décisive dans le processus d’union « sans cesse plus étroite » entre les différents États, objectif du traité de Rome, qui est comme l’Évangile de l’Europe. Entrer dans le champ politique par l’économie, cela a toujours été la stratégie des pères fondateurs. Elle s’applique à nouveau avec la monnaie : les pays membres font l’apprentissage d’une souveraineté partagée au plan monétaire, qui pourra être ensuite étendue dans d’autres domaines. Sur la route de l’intégration, cette étape est d’autant plus importante qu’elle n’est pas réversible – à cause de la complexité extrême des questions monétaires et financières, il n’y a pas de retour en arrière possible. C’est du moins ce que l’on nous assure.

Atout stratégique enfin, puisque l’euro doit nous permettre de détrôner le roi dollar. La devise américaine est en effet prépondérante dans l’économie mondiale, à la fois comme monnaie de transaction – elle est très largement utilisée pour le commerce international, en particulier celui des matières premières telles que le pétrole – et comme support d’endettement, puisque bon nombre d’emprunts se font en billets verts, qu’il s’agisse de dettes émises par des entreprises ou par des États. L’euro, monnaie crédible, adossée à l’une des trois premières économies mondiales, celle de l’Europe, est désormais un challenger pour le dollar. Au-delà de l’aspect symbolique d’une telle compétition, la conquête du statut de monnaie mondiale permet d’avoir des taux d’intérêt plus faibles, c’est-à-dire d’emprunter, et donc d’investir, à moindre coût. C’est donc favorable à la croissance et à l’emploi.

Mystère économique

Avec quinze années de recul, il faut bien constater que la plupart des promesses riantes qui avaient été faites, de bonne foi, à propos de la monnaie unique n’ont pas été tenues. Loin s’en faut. Commençons par le statut de monnaie mondiale. Certes, l’euro est l’une des grandes devises de la planète. Mais il n’a en rien menacé la domination du dollar américain. Selon le dernier rapport de la Banque centrale européenne, la BCE, la part de l’euro dans les émissions d’emprunts internationaux a même baissé en 2016, passant de 22 % à 19 % du total, au profit du dollar… Si la part des euros détenus dans les coffres des plus grandes banques centrales mondiales n’a pas diminué en 2016, elle a en revanche nettement chuté sur plusieurs années… Dans les paiements internationaux, la part de l’euro remonte légèrement, pour se situer autour de 30 %, très largement derrière le dollar. En résumé, l’euro est bien la deuxième monnaie de la planète, mais il n’est pas près d’accéder à la première marche du podium. D’autant qu’un nouveau challenger pointe : bien sûr le yuan chinois.

C’est pourtant au plan de l’économie réelle – la croissance et l’évolution des niveaux de vie – que la déception a été la plus forte. Alors qu’on imaginait que l’union monétaire favoriserait la convergence, elle a été au contraire une machine à exacerber les différences. Au point que la zone euro est aujourd’hui beaucoup plus hétérogène qu’elle ne l’était à sa création. Dix ans après le déclenchement de la crise financière, l’Italie a un PIB en retrait de 7 points par rapport à 2007. Ce qui signifie une récession de 7 % sur dix ans – pire que durant la crise des années 1930. Dans le même temps, l’Allemagne a progressé, elle, de plus de 8 %. Alors que ces deux pays avançaient, bon an mal an, au même rythme du temps des monnaies nationales, la crise associée à l’union monétaire a élargi considérablement l’écart de performance. Autre bizarrerie du même ordre, sur dix-neuf ans, si l’on prend comme point de départ de l’union monétaire le blocage irrévocable des taux de change, c’est-à-dire 1999, la croissance de la Grèce est très faible.

Le match des PIB

(Source : calculs de l’auteur, à partir des données de l’OCDE)

	Évolution du PIB entre 1999 et 2017




	Zone euro


	Hors zone euro




	Espagne : + 43,8 %

France : + 29,8 %

Allemagne : + 29 %

Italie : + 7,4 %

Grèce : + 5,1 %


	Suède : + 58 %

États-Unis : + 47,6 %

Royaume-Uni : + 43,3 %

Suisse : + 40,6 %

Danemark : + 25,5 %








Le principal indicateur de santé économique, le produit intérieur brut, c’est-à-dire la quantité de richesses produites par un pays, sert à faire des comparaisons internationales. Ce tableau présente l’évolution cumulée du PIB sur dix-neuf ans. Nous avons pris comme point de départ l’année 1999, qui est en effet la première de l’union monétaire puisque les taux de change ont été gelés à cette date, même si les billets et les pièces en euro n’ont été introduits qu’en 2002.

Ce tableau n’est pas à l’avantage de la zone euro. Ses deux grandes économies, France et Allemagne, affichent une performance moins bonne, sur la période, que celles du Royaume-Uni, des États-Unis, de la Suisse, et surtout de la Suède, en dehors de la zone euro. Quant à l’Italie et la Grèce, leurs performances sont catastrophiques, et n’ont pas d’équivalent dans la période contemporaine pour des pays qui ne sont pas en guerre. À l’évidence, l’euro n’a pas été un facteur positif pour la croissance.

Pour autant, il serait absurde d’attribuer la bonne performance de la Suède ou du Royaume-Uni à leurs seules politiques monétaires. Les deux pays disposent d’un marché du travail très flexible, de systèmes fiscaux plus simples sinon plus légers que celui de la France. Et la Suède a su développer des spécialisations industrielles prisées dans le monde entier.

De plus, il y a des exceptions, de part et d’autre de ce tableau. Chez ceux qui ont conservé leur monnaie nationale, le Danemark n’a pas brillé. Et à l’intérieur de la zone euro, l’Espagne, malgré une crise violente, affiche un très bon bilan sur la période. La monnaie n’explique donc pas tout.

L’autre enseignement de ce tableau réside dans la performance identique de la France et de l’Allemagne, alors que nos voisins sont toujours présentés, chez nous, comme les grands gagnants de l’union monétaire… Ce n’est donc pas si vrai. Même s’il subsiste une différence importante entre les deux économies : avec une croissance similaire, la France affiche un taux de chômage de près de 9 %, tandis que l’Allemagne est à moins de la moitié. Là encore, la monnaie n’explique pas tout.




Comment analyser un tel mystère économique ? L’explication la plus courante est la différence d’intensité et de profondeur dans les réformes. Autrement dit, les pays qui ne se réforment pas subiraient une punition, la panne de croissance. Un argument un peu court.

Pour le comprendre, il faut revenir à l’effet premier d’une union monétaire. Qui dit monnaie unique dit évidemment taux de change unique, et impossibilité de dévaluer. Et c’est là que le bât blesse. Pendant des décennies, les pays du sud de l’Europe, Grèce, Italie et dans une mesure moindre France, dévaluaient régulièrement leur devise nationale pour abaisser le prix de vente à l’étranger des produits qu’ils fabriquaient. La dépréciation de la drachme grecque ou de la lire italienne était une façon de préserver la compétitivité du pays. En dévaluant, c’est-à-dire en abaissant son taux de change par rapport aux autres monnaies, on diminuait le prix des exportations et on renchérissait au contraire les importations – les produits achetés à l’étranger devenaient plus chers. L’opération permettait donc d’accorder une double prime à l’industrie nationale, à l’étranger en abaissant ses prix, et à l’intérieur des frontières en augmentant indirectement le tarif de ses concurrents étrangers. C’était une forme de protectionnisme national, que nous avons largement utilisée.

Avec l’euro, plus question de dévaluer. Il reste bien un taux de change, mais un seul, il est commun à tous les pays de la zone, c’est le cours de l’euro par rapport aux monnaies étrangères. Un taux de change unique, alors que la situation des pays membres, on l’a vu, est hétérogène. Les pays déprimés auraient besoin d’un cours faible, tandis que les pays en pleine activité, l’Allemagne au premier chef, pourraient supporter un taux de change beaucoup plus élevé.

C’est la première explication de ces divergences économiques : les pays comme la Grèce, anémique et désormais presque sans industrie, voient leur croissance freinée par un taux de change pénalisant pour eux, alors que l’Allemagne, en pleine santé, est au contraire stimulée par le même taux de change. L’euro est un T-shirt taille unique : il est trop grand pour les petits, et trop petit pour les grands ou les gros.




Climatiseur unique

En réalité, il y a quand même des réglages possibles. C’est ce à quoi s’essaye la Banque centrale européenne, organisme issu de la fusion des banques centrales nationales comme la Banque de France. Une banque centrale, c’est une sorte de climatiseur. Quand l’atmosphère est trop fraîche – c’est-à-dire que l’activité économique est faible – elle tente de faire du chaud. Et à l’inverse, lorsque la température est élevée – que la croissance est trop forte et menace de créer de l’inflation – elle fait du froid. L’objectif est de maintenir l’activité à un niveau idéal, avec une progression de 2 à 3 % par an – ni trop chaud ni trop froid.

Pour faire varier la température, elle dispose d’un instrument puissant, le taux d’intérêt. C’est en effet la banque centrale qui définit le prix du crédit dans la zone monétaire dont elle a la charge. Si elle monte le taux d’intérêt, elle augmente le prix du crédit, et dissuade donc les emprunteurs (les entreprises qui veulent acheter des machines, ou les particuliers qui veulent investir dans un logement…) de s’endetter. Elle fait alors du froid. Si elle baisse le taux d’intérêt, elle provoque le mouvement exactement inverse, et stimule la demande de crédit et d’investissement, pour développer l’activité. Elle fait alors du chaud.

Tout le problème est de savoir où l’on pose le thermomètre qui effectue les mesures pour déclencher le climatiseur. Autrement dit, faut-il se baser, pour déterminer le prix du crédit dans toute la zone euro, sur le pays qui va le mieux ? Ou sur celui qui va le moins bien ? Ou encore sur le pays le plus grand ? Dans quelle pièce de la maison commune doit-on installer le climatiseur pour que la température soit constante du sous-sol aux combles ?

Lors de la préparation de l’union monétaire, à la fin des années 1990, la BCE s’est calée, pour définir sa politique, sur la situation économique qui prévalait en Allemagne. Pour plusieurs raisons. Un, c’était la puissance influente en matière économique. Deux, elle représentait à elle seule le tiers du PIB de la zone. Et trois, elle était en pleine capilotade, à cause de la réunification, intervenue quelques années auparavant, qui avait été extrêmement coûteuse et avait déstabilisé son économie.

La BCE a alors opté pour ce qu’on appelle une politique monétaire « accommodante », elle a soufflé du chaud. Tant et si bien que les pays qui se trouvaient, eux, en plein boom, l’Espagne ou la Grèce, ont eu beaucoup trop chaud, et qu’ils ont déséquilibré à leur tour leur économie avec un excès d’endettement, rendu possible par le faible prix du crédit, lui-même rendu nécessaire parce que l’Allemagne était sur le flanc… C’est ainsi que sont nées les racines de la crise violente que les pays du sud de l’Europe ont connue dix ans plus tard. Crise qui leur est reprochée par les Allemands, alors que celle-ci a été en partie provoquée par ces derniers, quinze ans plus tôt !

On voit ici que la politique monétaire déclenche elle aussi de profonds déséquilibres, par les ajustements qu’elle opère. Et que la responsabilité de la crise ne réside pas dans le manque de « réforme », mais dans un climatiseur défectueux, qui a provoqué une montée de température intempestive. Toujours le problème de la politique unique.

Aujourd’hui, les déséquilibres n’ont pas disparu, ils se sont inversés. Ce sont les pays du Sud comme l’Italie qui sont au fond du trou. Une situation qui motive encore une fois une politique accommodante de la part de la BCE, laquelle provoque un début de surchauffe en Allemagne – la cause véritable de l’extraordinaire excédent commercial qu’engrangent nos voisins. Une politique qui prépare probablement la prochaine crise. À moins que la BCE ne décide de refroidir le climat, ce qui pénaliserait l’Italie… La politique monétaire unique creuse donc les écarts de conjoncture entre les différents pays. C’est la deuxième explication de la divergence des économies de l’euro : un climatiseur ne peut refroidir et réchauffer en même temps.




Nager sans maillot de bain

La troisième et dernière explication tient aux politiques budgétaires mises en œuvre dans les pays de la zone euro, ceux du Sud particulièrement, après la crise. Dans la phase initiale de l’union monétaire, grâce à la Banque centrale qui voulait soutenir l’Allemagne, les conditions d’emprunt ont donc été extraordinairement favorables : les taux d’intérêt étaient très bas. En particulier pour les pays du sud de l’Europe, la Grèce, l’Espagne, le Portugal qui, du jour au lendemain, ont pu s’endetter à des conditions très avantageuses, ce qui n’était pas le cas du temps de leurs monnaies nationales.

Du jour au lendemain en effet, grâce à l’appartenance à une zone monétaire sous l’influence, sinon la direction, de l’Allemagne, le prix du crédit dans ces pays s’est effondré. Ce qui a permis aux entreprises et aux ménages de contracter massivement des emprunts. Le gigantesque boom immobilier espagnol du début des années 2000, cause majeure de la crise dans ce pays, ne s’explique pas autrement. L’accès facilité au crédit a déclenché une véritable frénésie de la construction. En 2007, l’Espagne aura construit 1 million de logements, c’est-à-dire davantage que la France, le Royaume-Uni et l’Allemagne réunis… Bon nombre de ces maisons ne trouveront jamais d’acquéreurs, et provoqueront la faillite des promoteurs et des sociétés de BTP qui les avaient édifiées. L’extraordinaire croissance de l’Espagne, au début des années 2000, n’a jamais été qu’une bulle immobilière des plus classiques, soufflée à cause de l’union monétaire.

Les mêmes causes ont produit les mêmes effets dans les autres pays méridionaux. Au Portugal, qui a alors connu une embellie marquée. En Grèce, qui a profité de l’argent facile pour augmenter considérablement la dépense publique et aller jusqu’à abaisser l’âge de la retraite, au moment où tous les autres pays du monde le reculaient afin de répondre à l’allongement de la durée de la vie… Et même en France, où le gouvernement Jospin a pu continuer à dépenser et à multiplier les emplois publics, grâce à une croissance qui approchait les 4 % annuels.

On connaît la suite. La crise de l’immobilier américain, en 2007-2008, provoque une panique bancaire mondiale, qui déclenche elle-même une violente crise économique, en 2009, et donne un coup d’arrêt à l’excès d’endettement. Les pays du sud de la zone euro, qui vivent sous la perfusion d’un crédit bon marché, se trouvent brutalement asphyxiés. « C’est quand la marée se retire qu’on voit ceux qui nagent sans maillot de bain » ; la célèbre formule du milliardaire américain Warren Buffet s’applique ici parfaitement. En 2010, c’est la Grèce qui tombe la première, et demande le secours financier massif de ses partenaires européens. Le Portugal, l’Irlande et Chypre suivront, puis la Grèce à nouveau, et encore la Grèce.




Troïka et triple A

Il faudra plusieurs centaines de milliards de crédits consentis par la communauté des États de la zone euro pour remettre sur pied ces États impécunieux, l’essentiel étant dévolu à la Grèce. En contrepartie de ces prêts, l’Europe, la Banque centrale et le Fonds monétaire international, réunis dans ce que l’on appelle alors la « troïka », imposent une politique économique violente aux pays qui reçoivent l’argent : coupes budgétaires, hausses d’impôt considérables, baisse des salaires, réduction des programmes de santé. L’idée était évidemment de prévenir le retour de la crise, grâce à une cure d’austérité destinée à rétablir la compétitivité des États concernés, et bien sûr leurs comptes budgétaires. Afin de ne pas verser ces milliards d’euros comme dans le tonneau sans fond des Danaïdes.

Ce que la troïka n’avait pas anticipé, c’est que la concomitance de tels programmes déclenchés dans plusieurs pays européens allait précipiter toute la zone dans la crise, à cause de ce que les économistes anglo-saxons appellent la « feedback loop » – l’effet cumulatif. Dans un premier temps, les mesures de rigueur provoquent l’effondrement d’économies déjà bien malades. Du coup, les investisseurs internationaux prennent peur, et refusent de prêter aux pays en question, sinon avec des intérêts usuraires. Le prix de la dette s’envole. L’économie de la zone euro s’enfonce encore. Sur les marchés financiers, la panique s’étend alors aux États en situation intermédiaire, comme l’Italie ou la France, laquelle perd son fameux « triple A », la meilleure note financière, à cause de la crainte des investisseurs sur sa solvabilité, c’est-à-dire sa capacité à rembourser la dette ! Dans le désir de rassurer les marchés, les gouvernements multiplient alors les plans de rigueur, en Italie avec Mario Monti, en France avec François Fillon et Nicolas Sarkozy. Rien ni personne ne semble capable d’interrompre la spirale descendante.

Il faudra attendre l’été 2012 pour que Mario Draghi, le président de la Banque centrale européenne, trouve la parade, en garantissant les dettes des États de la zone euro implicitement sans limite. La puissance financière d’une banque centrale est telle que la tempête sur les marchés se calme immédiatement. L’union monétaire est alors passée tout près d’une catastrophe économique et financière de premier ordre… Mais la saignée sur les économies les plus fragiles, la Grèce en particulier, laissera des traces profondes qui expliquent elles aussi les écarts de performance. Même le Portugal ou l’Espagne, présentés aujourd’hui comme les « success stories » de la reprise économique européenne, reviennent affaiblis. Si les taux de croissance qu’ils affichent en ce moment semblent élevés, le bilan des dernières années reste maigre, alors que le capital humain et technologique de ces pays, essentiel pour l’avenir, aura été amoindri et par la crise et par les politiques qu’elle a provoquées.

Le bilan des quinze premières années de l’euro est donc médiocre, pour utiliser un terme charitable. Il provient pour partie des inconvénients de l’union monétaire elle-même, qui avaient d’ailleurs été soulignés par la plupart des économistes anglo-saxons à la fin du siècle dernier : un seul climatiseur dans une maison où certaines pièces sont exposées au nord, d’autres au sud, où la taille des pièces varie de un à dix, ça ne marche pas très bien. Ce médiocre bilan s’explique aussi par les erreurs de politique économique commises depuis la crise, que l’histoire jugera probablement de façon sévère.




Chassé-croisé des générations

Ces divergences économiques sont manifestes d’un pays à l’autre lorsqu’on envisage les chiffres de croissance nationaux. Et elles sont encore plus spectaculaires au niveau des régions. Depuis quelques années en effet, l’activité économique se polarise davantage, c’est-à-dire qu’elle se concentre dans certaines régions, au détriment des autres. C’est probablement là aussi un effet de la construction européenne : la mise en place d’un grand marché, sans entraves ni frictions, sans risque de change grâce à l’union monétaire, permet au capital de se déplacer librement et de s’investir dans les régions les plus compétitives au plan des infrastructures, de la qualité de la main-d’œuvre, de l’accessibilité des marchés, de la fiscalité, etc. Plus les ressources sont nombreuses sur un territoire, plus celui-ci est attractif.

C’est le paradoxe de l’économie contemporaine : jamais il n’a été aussi facile de localiser son activité où on le souhaite grâce aux nouvelles technologies de communication, et pourtant, jamais la croissance n’a été aussi concentrée dans les zones urbaines.

Conséquence, les écarts de richesse entre les régions européennes s’accroissent. En 2015, selon les derniers chiffres d’Eurostat, l’organisme de statistique européen, les dix régions les plus riches d’Europe possédaient un niveau de vie jusqu’à six fois plus élevé que la moyenne du continent. En tête de ce palmarès, le centre de Londres (5,8 fois la moyenne), le Luxembourg (2,6 fois), Hambourg et Bruxelles (2 fois), Bratislava, en Slovaquie (1,9), Prague, la Bavière et l’Île-de-France (1,8).

En France même, on observe aussi ce phénomène de polarisation. Ainsi, entre 2007, dernière année avant la crise, et 2014, le PIB français, c’est-à-dire la richesse annuelle créée dans le pays, a vu son volume progresser de 2,5 %. C’est un chiffre faible pour sept années d’activité, qui s’explique par la crise profonde de 2009, et la très lente reprise que nous avons connue depuis. Derrière cette moyenne, les différences sont considérables. Sur cette période, l’Île-de-France a en réalité progressé de 9,4 %, c’est-à-dire un chiffre tout à fait comparable à celui des pays les plus dynamiques de la zone euro. Alors que la province, prise dans son ensemble, affiche une croissance… nulle !

À considérer ces données, toute la croissance du pays a été réalisée par la région capitale, sur ces sept années de crise. Ce n’est pas tout à fait exact car, derrière le zéro qu’affiche la province, il y a aussi de fortes disparités. Cinq régions ont connu une activité positive, l’Occitanie, les Pays de la Loire, l’Auvergne-Rhône-Alpes, la Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Corse, qui détient le record avec un + 14 %, pas très significatif à cause de la petite taille de l’économie de l’île. Toutes les autres provinces françaises ont connu soit la stagnation, soit la récession, comme le Grand Est (- 5,8 % entre 2007 et 2014) ou la Bourgogne-Franche-Comté (- 7,9 %).

Le bilan économique de l’euro n’est donc guère brillant. Il a renforcé les forts et affaibli les faibles, selon une formule de Louis Gallois, président de Peugeot-Citroën. En France comme en Europe, des régions entières sont en train d’être rayées de la carte, sur le plan économique.

Cette révolution silencieuse a des conséquences démographiques majeures. Les ressources qualifiées des régions déshéritées, majoritairement dans le sud de l’Europe, migrent vers les centres d’activité prospères, dans le nord du continent. En clair, les jeunes diplômés grecs ou espagnols quittent leur pays pour aller travailler en Allemagne, là où le chômage n’existe plus. Parallèlement, les seniors des pays du Nord, eux, rejoignent le Sud pour y couler de vieux jours heureux. Les retraités français s’installent au Portugal, les Allemands en Grèce. Un chassé-croisé des générations qui est une réponse à cette polarisation, mais qui risque bien d’accroître encore les divergences économiques.




Aveuglante illusion

Au vu du bilan décevant des quinze premières années de l’euro, l’observateur sans préjugés ne peut pas ne pas s’interroger : pourquoi ces quelques pays européens se sont-ils lancés dans l’aventure de la monnaie unique ? Une aventure complexe techniquement, qui a mobilisé une énergie considérable, et dont les dividendes en termes de croissance et d’emploi sont faibles. Tout d’abord, parce que les inconvénients du projet ont été sous-estimés. Non pas qu’ils n’étaient pas connus au plan théorique – bon nombre d’économistes les avaient soulignés, même ceux qui étaient favorables à la construction européenne. Mais l’on imaginait que les effets d’accélération de la croissance allaient l’emporter sur les inconvénients liés à la rigidité du système, avec la disparition des taux de change nationaux.

Une illusion d’autant plus aveuglante que la période dans laquelle l’édifice monétaire commun a été finalisé, les années 1990, incitait à l’optimisme : effondrement du bloc soviétique, disparition du risque géopolitique, euphorie financière, découverte de l’internet et de ses applications… L’union monétaire européenne a été conçue par beau temps, alors qu’elle a dû affronter quelques années plus tard l’une des plus graves crises financières de l’histoire du capitalisme…

C’est la première raison. La seconde est incroyable, et ne s’est révélée qu’au fil des ans : les inconvénients économiques n’ont pas grande importance, ni pour les dirigeants et responsables de la zone euro, ni même pour les citoyens. Et cela même dans un pays comme la Grèce, qui a pourtant souffert considérablement de la crise de l’euro. Et qui serait en bien meilleure posture si elle disposait de sa propre monnaie, fût-ce une devise protégée et gérée sous la tutelle de la Banque centrale européenne. En réalité, l’euro n’est pas un projet économique, mais politique. Et même à l’heure du retour des nationalismes en Europe, cette monnaie commune garde une forme de séduction.

Pour la Grèce, il faudrait sans doute ajouter la crainte d’être prise à nouveau dans les turbulences balkaniques si le pays quittait l’UE et l’euro, et d’être exposée encore davantage au flot de réfugiés provenant du sud. Mieux vaut être pauvre et au chômage mais vivre en paix, tel semble être l’état d’esprit des Grecs. Quant à la classe moyenne ou supérieure, celle qui possède de l’épargne, elle tient à l’euro pour des raisons moins avouables : l’appartenance à l’union monétaire est assortie de la liberté de circulation pour les capitaux, ce qui a permis à ces Grecs de déposer leurs économies dans des banques allemandes ou luxembourgeoises, depuis longtemps.

L’attachement des Européens à l’euro n’est donc pas rationnel, sur le plan économique du moins. C’est la raison pour laquelle ceux qui ont pronostiqué l’explosion de l’union monétaire pour des raisons économiques ou financières se sont fourvoyés – y compris l’auteur de ces lignes. Quels qu’aient été les obstacles et les déceptions, les dirigeants ont tout fait pour préserver l’euro. Et ils continueront. L’analyse rationnelle, basée sur les faits, n’est donc pas le bon cadre pour évaluer les chances de survie de cette entreprise sans précédent.




Leçons apprises

Ce pessimisme relatif doit pourtant être tempéré. Car certains des inconvénients s’estomperont avec le temps. Une bonne partie des difficultés de l’Europe du Sud – France y comprise – tient à ce qu’elle a adopté la monnaie unique sans lire le mode d’emploi. Il faut ici rappeler que dans la première phase, celle de l’euphorie, ces pays ont profité du calme factice et temporaire offert par l’euro pour développer de mauvaises habitudes en matière d’endettement – c’était le cas, indubitablement, de la Grèce des années 2000 ou, dans une mesure moindre quoique problématique, de la France. C’était le cas encore de l’Irlande, laquelle a laissé grossir ses banques de façon démesurée au moment de la bulle immobilière.

Tous ces pays ont été victimes de l’illusion du « bouclier euro ». Une illusion qui a été coûteuse. Car si l’union monétaire a bien fait disparaître les crises de change, elle n’a pas pour autant rendu possibles les politiques économiques et financières dangereuses. Au contraire : les difficultés économiques, la faillite de banques ou les difficultés d’un État pour se financer, ne s’en produisent pas moins. Et sans prévenir. C’est ce qui est arrivé en 2010-2012. Et la leçon aura porté, au moins pour un moment : en union monétaire, tout dérapage se paye par un accident sur la croissance et l’emploi. L’euro ne protège en rien des erreurs de politique économique. On peut donc imaginer que la conduite des affaires économiques sera plus sage dans les années qui viennent, dans une Europe instruite par sa mésaventure.

Autre leçon qui a porté : la nécessité d’être compétitif. Dans une union monétaire, pour gagner en compétitivité, faute de dévaluer sa monnaie, il faut désormais effectuer un travail de long terme, soit en baissant ses coûts de production – en allégeant les charges salariales, par exemple –, soit en faisant monter en gamme la production, pour vendre plus cher. Fabriquer des Audi plutôt que des Renault grâce au travail de recherche et développement ou de design. Cet objectif de compétitivité est d’autant plus difficile à tenir qu’il est relatif – tout dépend de ce que font les autres. Si tous nos partenaires appliquent cela, il est indispensable de le faire nous aussi. Faute de quoi, notre croissance relative se détériore. C’est exactement ce que la France a connu de 2010 à 2017, période pendant laquelle son activité est restée modeste. Une conséquence de notre piètre gestion des premières années de l’union monétaire, où nous avions laissé la compétitivité se détériorer.




Le nouveau « ni-ni »

Enfin, deux changements pourraient atténuer les disparités de croissance au sein même de la zone euro. Le développement des migrations intérieures, tout d’abord, évoquées plus haut. Aux États-Unis, c’est ainsi que les difficultés économiques régionales se résorbent. Dès qu’une contrée périclite, ses habitants la quittent, au profit d’autres où les perspectives économiques sont meilleures. La région où sont extraits les gaz de schiste, le Dakota, connaît ainsi des variations considérables dans le nombre de ses habitants et de ses emplois, selon le cours du baril. Variations auxquelles sont associées des fluctuations très fortes du niveau de salaire et du prix des loyers !

Il est vrai que ces redéploiements de la main-d’œuvre sont beaucoup plus faciles au sein d’un même espace national, et surtout linguistique. L’Europe devrait pourtant aider à développer les déménagements, en abaissant la fiscalité sur les mutations immobilières par exemple, ou en facilitant l’apprentissage des langues européennes.

Le second changement touche aux institutions européennes elles-mêmes, avec la mise en place d’un budget commun à la zone euro. Emmanuel Macron milite pour cette réforme, et il y a lieu de croire que l’Allemagne l’accompagnera. Un tel fonds commun pourrait atténuer les effets de la crise dans les régions les plus atteintes. Il ne faut pourtant pas en attendre monts et merveilles. D’abord parce que la cagnotte commune ne sera que de taille très modeste, au moins dans les premières années. Ensuite parce que la France n’en profitera quasiment pas, compte tenu de son revenu moyen par habitant, qui reste l’un des meilleurs de la zone.

L’union monétaire a donc eu des conséquences profondes sur nos pays, qui sont loin d’être toutes positives, au moins au plan économique. La crise exceptionnelle que nous avons vécue en explique à l’évidence une partie, mais la rigidité monétaire elle-même, associée à des cultures nationales persistantes et très différentes, n’est pas exempte de responsabilité. Le paradoxe, c’est que, quelque quinze ans après le lancement de cette opération, la confiance des dirigeants politiques et des citoyens eux-mêmes dans l’euro n’a pas été durablement affectée. Il faut donc parier sur son maintien, et compter, pour les années qui viennent, sur l’apprentissage patient des règles de politique économique que l’union monétaire implique, non pas seulement avec le traité de Maastricht, mais par son fonctionnement même. Règles que nous avions ignorées jusqu’à la crise de 2008, et qui se sont imposées brutalement.

En ce sens, Nicolas Sarkozy et François Hollande ont été les premiers à expérimenter ce nouveau régime : ni dévaluation ni endettement. Et cela explique en large partie leur échec économique. Emmanuel Macron, lui, n’aura pas cette excuse.





V

Le protectionnisme déclenche guerres
et crises économiques

Depuis la grande crise de 2009, l’expression revient souvent dans la presse, en commentaire de l’actualité économique : le spectre du protectionnisme nous menace. La faute aux difficultés économiques, qui ramènent toujours avec elles l’égoïsme des nations et interdisent les échanges commerciaux libres, dit-on. Il y a dans ce jugement fort répandu bon nombre d’a priori que rien ne justifie, surtout pas l’histoire économique.

Avantages comparatifs

Le protectionnisme, c’est une politique destinée à protéger le marché national de la concurrence étrangère. Son outil habituel est le droit de douane aux frontières, qui frappe les importations et les renchérit, ce qui confère un avantage de prix à la production locale. Mais il peut aussi prendre la forme de normes sociales, environnementales ou de santé destinées à interdire les produits étrangers, ou tenir dans le fait de réserver les marchés publics aux fournisseurs locaux. Les Américains utilisent cette dernière technique avec le « Buy American Act », une directive qui enjoint aux entités publiques de s’approvisionner auprès de fournisseurs installés aux États-Unis.

Pour le courant libéral favorable au libre-échange, majoritaire parmi les économistes et dans les élites gouvernant nos pays, le protectionnisme est coûteux. Il pénalise la croissance et l’emploi. Le raisonnement qui sous-tend ce jugement est le suivant : si la France, par exemple, bloquait aux frontières les textiles fabriqués au Vietnam ou au Bangladesh pour favoriser la production tricolore de T-shirts et de chemises, les consommateurs français paieraient leurs vêtements beaucoup plus cher qu’aujourd’hui. Certes, l’emploi français en tirerait bénéfice. Mais à long terme, deux conséquences regrettables se produiraient, nous dit la théorie libérale. Un, les producteurs français, protégés de la concurrence, ne feraient aucun effort pour produire mieux et convaincre le client. Deux, le consommateur verrait son pouvoir d’achat indûment ponctionné par la rente conférée aux fabricants de vêtements, ce qui pénaliserait indirectement les autres secteurs de la consommation, privés de la dépense des Français.

À l’inverse, si nous achetons nos T-shirts en Asie sans limitation, cela conduit les Vietnamiens à se spécialiser dans la production de vêtements, tandis que les Français, mieux payés, choisissent, eux, de monter en gamme, en fabriquant par exemple des avions ou des services informatiques. Au bout du compte, chacun des pays choisit les secteurs où il a le plus de chance de réussir, en valorisant son avantage comparatif. Les Vietnamiens utilisent leur faible coût salarial, ils font donc levier de leur bas niveau de formation, tandis qu’au contraire les Français utilisent leur meilleure formation pour produire des biens ou des services plus sophistiqués, ce qui permet d’obtenir de bien meilleurs salaires. Et l’aiguillon de la concurrence internationale contraint chaque producteur à être le plus efficace, le plus innovant et le moins cher possible.




Leçons des années 1930

Tout est pour le mieux… dans le meilleur des mondes possibles. C’est du moins ce que nous dit la théorie. Car dans la réalité, il subsiste des faits troublants, qui ne collent pas avec ce schéma. Comme le développement extraordinaire du Japon, dans les années 1960, 70 et 80, ou celui de la Chine, encore plus spectaculaire, depuis trente ans, les deux pays étant parmi les plus protectionnistes du monde. Ou encore celui de la Corée du Sud, de Taïwan qui, dans la première phase de leur décollage économique, avaient des frontières relativement fermées aux importations. Si l’on peut réussir en fermant son marché, n’est-ce pas que la théorie du libre-échange profitable a quelque faiblesse ?

De plus, dans l’histoire, il est arrivé que le protectionnisme soit appliqué avec des effets positifs. Par exemple dans l’entre-deux-guerres, aux États-Unis. Franklin Roosevelt, qui arrive au pouvoir au plus profond de la crise des années 1930, ferme littéralement les frontières, et aux migrations, et aux capitaux, et au commerce. Il installe le pays dans une sorte d’autarcie, qui va lui permettre de relancer l’activité économique. D’abord en limitant la contagion financière, ensuite en lançant de gigantesques travaux, dépenses publiques qui sont d’autant plus efficaces pour stimuler la croissance que les frontières sont fermées : dans cette relance par la demande publique, il n’y a alors pas de déperdition.

L’Allemagne de la même époque pratiquera une politique similaire, sous la direction de Hjalmar Schacht, l’argentier de Hitler, avec un succès remarquable. Succès, il est vrai, encore accru par l’importance des programmes de réarmement hitlériens. Le Japon suivra la même voie, avec le même effet positif sur l’économie. Le Royaume-Uni, s’il ne ferme pas les frontières, dévalue fortement sa monnaie en 1931, lorsqu’il quitte le système de l’étalon-or, ce qui revient à protéger son marché national en renchérissant les importations.

Alors que, dans le même temps, les pays qui restent fidèles à la monnaie forte et à l’ouverture intégrale des frontières, la France au premier chef, ne parviennent pas à ranimer l’activité économique. Car ils sont contraints à ce qu’on appelle la déflation : baisse des salaires et des prix, forte réduction des dépenses publiques. Une politique destinée à augmenter la compétitivité extérieure, mais qui ne fait que comprimer la demande et peser sur la croissance. C’est ce que la France met en œuvre sous le gouvernement de Pierre Laval, juste avant l’élection qui portera au pouvoir l’union de la gauche avec le Front populaire.

Curieusement, l’histoire économique des années 1930 a été progressivement déformée au fil du XXe siècle, pour faire du protectionnisme la cause de l’aggravation de la crise économique, et de la mésentente entre les nations qui aurait finalement débouché sur le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale. Alors que ce n’est pas vrai. Il n’a été qu’une parenthèse dans les politiques économiques, correspondant à une accalmie dans la dépression, au moins dans les pays qui l’ont appliqué, et causant probablement cette accalmie. Et l’on observe exactement la même embellie à la fin des années 1880, après la Grande Dépression de 1873, lorsque là encore, à bout d’idées pour faire repartir l’économie, les pays européens et les États-Unis referment leurs frontières commerciales et parviennent ainsi à se redresser. Ils ne les rouvriront qu’à la veille de la Belle Époque, au tournant du XXe siècle.

Ces exemples font bien sûr référence à un protectionnisme modéré, qui ne bloque pas les échanges mais modifie leurs termes, c’est-à-dire renchérit le prix des importations là où c’est nécessaire pour maintenir le secteur économique national concerné. Rien à voir avec la politique des pays communistes de naguère, qui proscrivaient de facto le commerce avec les pays occidentaux, au moyen d’un contrôle des changes très rigoureux. Et pas davantage à voir avec l’Argentine et son contrôle draconien des devises qui a débouché sur une impossibilité presque totale de commercer avec l’étranger. Politique stupide, qui a encore pénalisé un peu plus une économie profondément déséquilibrée.




Naïves contre-vérités

Alors, si le protectionnisme modéré est parfois adopté avec succès, pourquoi les économistes sont-ils unanimes à célébrer le libre-échange ? Parce qu’il développe l’activité économique, nous disent-ils. Il est vrai que la croissance et l’intensification du commerce vont souvent de pair. Mais la relation de causalité n’est pas établie : est-ce le libre-échange qui déclenche l’activité, comme le prétend la théorie dominante, ou au contraire la croissance qui multiplie les échanges, comme l’affirme l’historien de l’économie Paul Bairoch, constatant que les échanges décollent à partir d’un certain niveau de développement ?

Ensuite, encore faut-il que les partenaires commerciaux ouvrent leurs marchés de façon réciproque, pour que les bénéfices soient mutuels. Ce n’est que rarement le cas. Le bon modèle en la matière, c’est le marché unique européen, avec des directives qui s’appliquent à tous les membres en même temps, ou presque. Si j’ouvre mes marchés publics à la concurrence, par exemple pour la fourniture de voitures de police, naguère prérogative exclusive des constructeurs automobiles français dans notre pays, je vais perdre des ventes, car je serai exposé à la concurrence des Fiat, Volkswagen et autres Ford, qui ont tout intérêt à casser les prix pour me déloger. Mais, dans le même temps, s’ouvrent pour moi bien d’autres possibilités, car tous les marchés publics d’Europe me deviennent accessibles… J’échange la totalité d’un petit marché contre une petite partie d’un grand, avec la perspective de progresser.

Mais en Europe, il y avait une volonté politique de tous les gouvernements pour démanteler les frontières. Et la Commission de Bruxelles, autorité supranationale, est là pour surveiller la mise en œuvre des directives dans les États membres et veiller au respect de la concurrence. Rien de tel au plan international. Rien de comparable en tout cas, car il existe bien l’Organisation mondiale du commerce, mais ses prérogatives et son champ d’action sont beaucoup plus étroits que ceux de la Commission européenne. De plus, elle laisse subsister des niveaux d’ouverture commerciale très différents parmi ses membres. Ainsi la Chine profite-t-elle largement de l’ouverture des marchés occidentaux sans offrir l’accès réciproque. Les marchés publics chinois sont par exemple fermés. Tout comme l’achat d’une société chinoise, de facto interdite, sinon soumise à un contrôle serré de l’administration. Ce qui n’est pas le cas chez nous, où un investisseur chinois peut acquérir une entreprise, y compris dans les secteurs dits stratégiques.

Cette asymétrie est à l’origine de l’une des erreurs de raisonnement les plus courantes. L’extraordinaire développement de la Chine depuis trente ans fait dire aux avocats du commerce sans entrave que ce succès est à attribuer, une fois encore, au miracle du libre-échange. Dès lors que la Chine s’est ouverte aux échanges, disent-ils, elle a changé de siècle pour rejoindre le nôtre à pas de géant. Ça n’est qu’une partie de la vérité : le développement de la Chine est à mettre sur le compte de l’ouverture de nos marchés, en particulier ceux de l’Europe et des États-Unis, et beaucoup moins du sien ! Elle a profité de façon très intelligente de la naïveté des Occidentaux, qui lui ont concédé l’utilisation de ses technologies en contrepartie de vagues promesses alléchantes sur le « plus grand marché du monde ». Mais les Chinois n’ont jamais eu l’intention d’honorer leurs promesses… Bien au contraire. Ils n’ouvrent un marché que lorsque les acteurs chinois l’ont déjà investi et qu’ils sont assez puissants pour résister à la concurrence étrangère.

L’un des économistes les plus réputés du XXe siècle, Paul Samuelson, Prix Nobel en 1970, a publié au soir de sa vie un article éclairant sur la Chine et le libre-échange, montrant que l’irruption de ce géant dans l’économie mondiale avait bien pénalisé certains secteurs économiques aux États-Unis, contrairement à une conception répandue chez les économistes, en particulier ceux qui travaillent dans les banques ou sur les marchés financiers. Et que le bénéfice universel du libre-échange était largement fantasmé : dans les échanges, il y a en fait des gagnants, mais aussi des perdants. L’idée selon laquelle la mondialisation est forcément bénéfique est une « contre-vérité », affirme le vieil économiste en 2004.




La fée Carabosse en action

Car le commerce international redistribue la richesse d’un acteur à l’autre, de part et d’autre des frontières, parfois de façon très violente.

L’ouverture des frontières offre ainsi de nouvelles opportunités, qui multiplient les perspectives de gains pour certains. C’est ce que décrit l’économiste français François Bourguignon en prenant l’exemple d’un ténor. Au début du siècle, Caruso est un chanteur réputé, il vend 1 million de disques, ce qui en fait un homme riche. À la fin du siècle, Pavarotti, qui a exactement le même talent, ni plus ni moins, a vendu lui 100 millions de disques dans le monde entier, ce qui en fait un homme immensément riche. La mondialisation est passée par là.

À l’inverse, l’internationalisation des échanges exerce une forte pression sur les salaires et l’emploi des moins qualifiés, dans nos pays. Car elle les met en concurrence avec d’autres non-qualifiés, en Asie par exemple, dont la productivité est à peu près la même, mais le salaire dix, quinze ou même parfois vingt fois inférieur à notre SMIC. Avec une aussi forte différence, les entreprises sont incitées à investir dans les pays à bas salaires. C’est ce qui s’est passé à partir des années 1990, avec le phénomène des délocalisations. Bon nombre d’usines ont migré de l’ouest à l’est de la planète, soit en Asie, soit en Europe orientale, aimantées par les coûts salariaux plus faibles. Tout incitait à délocaliser. Plus de risque géopolitique, à compter de la chute du mur de Berlin et de l’ouverture de la Chine. Plus de taxes aux frontières à l’heure du libre-échange généralisé. Et pas ou peu de coûts de transport, alors que se sont développés les gigantesques navires intercontinentaux, qui ont fait chuter le prix du transport international, et la conteneurisation, qui a contribué également à réduire les coûts en standardisant les caisses. Tout cela a rendu les délocalisations non seulement rentables, mais indispensables, dans un univers de concurrence mondialisée : celui qui aurait refusé de le faire alors que tous ses concurrents s’y précipitaient n’aurait tout simplement pas survécu, avec des produits trop chers. C’est ainsi que le textile, les meubles, l’électronique, les articles de sport ont disparu de nos contrées.

Alors que les qualifiés comme Pavarotti voyaient leurs revenus s’envoler, à l’autre bout de l’échelle sociale les emplois se sont raréfiés. Dans des proportions qui varient, selon les études, entre 15 et 25 % des emplois industriels. Et parallèlement, les salaires ont subi une pression à la baisse considérable. Car augmenter les rémunérations, c’était prendre le risque d’obérer la compétitivité. Autrement dit, de voir le flux des délocalisations s’intensifier.

Les nations ont réagi de façon différente face à ce nouvel environnement. Dans le monde anglo-saxon, on a laissé les salaires s’ajuster à la baisse. Le travail non qualifié, aux États-Unis, est moins bien payé, en valeur réelle, c’est-à-dire une fois l’inflation déduite, que dans les années 1960. Et la situation est très voisine au Royaume-Uni. En France au contraire, on a poursuivi l’augmentation du salaire minimum horaire, en la compensant par une baisse des charges sociales, de façon à ne pas trop alourdir le coût du travail. Nous avons socialisé la subvention au travail non qualifié, qui s’est payée d’une augmentation des impôts et, surtout, des déficits publics. Ces déficits n’étant jamais, diront certains, que des impôts à venir.

En résumé, le libre-échange généralisé, qu’on appelle aussi mondialisation, est une sorte de fée Carabosse : elle donne beaucoup à ceux qui ont déjà beaucoup, qu’ils soient riches, mobiles, bien formés ou talentueux, et elle reprend à ceux qui n’ont que peu, les non-qualifiés. Autrement dit, elle accroît les inégalités. Et si elle développe incontestablement l’activité, elle ne répartit pas ses dividendes de façon homogène.




Tocades et détestation irraisonnées

Voilà pour le libre-échange commercial. Mais il en est une autre forme, souvent oubliée, que nous pratiquons aussi : la libre circulation des capitaux. C’est-à-dire la possibilité, pour un investisseur ou un épargnant, de placer son capital où il le souhaite, quand il le souhaite, sans avoir à se déclarer à l’administration et pas davantage à payer quelque taxe que ce soit. Un régime de liberté sans entrave, sans frontières, pour l’argent, que l’Europe avait connu jusqu’en 1914. Avec les deux grandes guerres et la crise des années 1930, il avait été suspendu jusqu’en… 1990, date à laquelle les promoteurs du marché unique, Commission européenne en tête, l’ont remis à l’honneur, pour parachever la libre circulation économique et financière en Europe. Avec la bénédiction du FMI. À l’époque en effet, les techniciens du Fonds monétaire affirment que ce qu’ils appellent l’« ouverture du compte de capital », c’est-à-dire la libéralisation des mouvements de capitaux, est le meilleur des engrais pour la croissance.

Sur le papier là encore, l’idée est séduisante : si le capital est libre d’aller là où il le souhaite – entendez là où la rentabilité est la meilleure –, aux gouvernements de mettre en œuvre des politiques favorables à la croissance. Qui seront récompensées, et par l’arrivée du capital, et par la création d’emplois : les intérêts de tous sont ainsi « alignés », c’est-à-dire convergents.

Sur le papier, car dans la réalité les résultats sont moins brillants. La liberté des mouvements de capitaux associée au développement des communications – le web naît aussi dans les années 1990 – provoque des remous brutaux et considérables, qui relèvent de la psychologie des foules. Ainsi l’engouement suscité par l’Asie du Sud-Est, qui déclenche une marée de capital allant s’investir dans cette région du monde, générant un emballement de l’endettement. Lequel se paiera, à partir de 1997, par une violente crise financière, la crise asiatique, qui voit le capital refluer massivement. Un phénomène identique s’est produit en Europe au milieu des années 2000, avec l’emballement complètement irrationnel des investisseurs pour les pays d’Europe du Sud, la Grèce en particulier, qui s’inversera brutalement en 2010, et débouchera sur un assèchement total des circuits de financement pour les États concernés. Cette inversion est à l’évidence l’une des causes de la crise de la zone euro. Le capital laissé à lui-même subit tocades et modes, coups de tête et détestation irraisonnés, exactement comme une foule de passants dans le métro qui prend peur devant une rumeur d’incendie. Car les marchés ne sont pas exempts des travers les plus rudimentaires de la psychologie collective.

C’est pour cela que le Chili, dès les années 1990, avait freiné l’arrivée de capitaux étrangers, avec une taxe imposée à tout nouvel investisseur, qui en a dissuadé bon nombre car elle diminuait sensiblement la rentabilité des placements… Ce pays andin a su installer une croissance équilibrée à l’intérieur de ses frontières, et sans doute le pare-feu financier lui a-t-il évité les à-coups. Car la succession des crises financières a révélé que l’amour excessif des investisseurs est tout aussi ravageur que le désamour. Les deux se succèdent d’ailleurs bien souvent. Car l’intérêt déraisonnable se traduit par un afflux de capital dans un pays donné, qui débouche immanquablement sur une croissance de l’endettement vis-à-vis de l’étranger. Les engagements deviennent, en quelques années, supérieurs aux possibilités de remboursement, ce dont les investisseurs ne se rendent jamais compte à temps. Lorsqu’ils le réalisent, il est trop tard. Et ils prennent leurs jambes à leur cou, provoquant alors ce qu’ils redoutent, la crise de paiement.




« Noirs » contre « verts », l’éternel combat

On touche ici au point clé : une frontière est une limite. Or, sans limite, les investisseurs laissent libre cours à leurs travers, qui sont ceux des moutons de Panurge. Qu’une opportunité de gain se profile, et les voilà se précipitant pour acheter comme un seul homme. Qu’à l’inverse la faillite menace, et un violent mouvement opposé se déclenche. Et il n’y a aucun moyen de les raisonner : c’est la psychologie collective et ses outrances qui gouvernent le comportement des marchés depuis la nuit des temps. Avec des conséquences regrettables non seulement pour eux, ce qui n’est pas si grave, mais pour l’économie réelle qui, lorsqu’on passe de l’amour à la répulsion, s’effondre et subit des pertes d’emplois importantes. Le seul moyen de limiter les dégâts pour la collectivité, c’est de poser des limites au fonctionnement des marchés, avec des règles qui brident leur liberté, notamment au passage des frontières.

Tant pour les biens que pour les capitaux, le libre-échange intégral est donc potentiellement toxique. Il délivre bien la croissance, mais avec des coûts de distribution élevés… C’est-à-dire avec des effets secondaires. Des crises financières, qui proviennent de la circulation sans entrave des capitaux, et des inégalités, qui procèdent de la concentration des richesses accélérée par les échanges internationaux de biens. Certains, comme Emmanuel Todd, y voient même la cause de la crise de la demande que connaît la planète, et l’Occident en particulier, depuis quelques années : la mise en concurrence des forces de production dans les différents pays tend à comprimer les salaires, et avec eux le pouvoir d’achat, la consommation et donc l’activité économique. D’autant que les plus fortunés, dont les revenus, eux, s’accroissent de façon substantielle, ne dépensent pas tout ce qu’ils gagnent, loin s’en faut. Il n’y a donc plus assez de carburant pour l’économie. La prime incessamment donnée au consommateur face au producteur, à cause de la concurrence mondiale sur tous les biens, aurait donc déprimé durablement la demande. Et ainsi rendu l’endettement indispensable pour entretenir la croissance… D’où la crise de 2008, et celle qui s’annonce pour les années à venir, nourrie par l’extraordinaire progression de la dette dans le monde.

Certes, le protectionnisme total n’offre pas plus que le libre-échange intégral la recette de la croissance équilibrée. Il faut trouver cet équilibre. Contrairement à ce qu’affirment les idéologues, il n’y a pas d’option unique, qui garantirait la prospérité à tous les pays et à toutes les époques. Tout dépend du stade de développement du pays considéré et de la concurrence. Le pragmatisme est le seul bon choix à adopter en matière de protection commerciale, pour passer entre Charybde et Scylla – éviter la destruction de pans entiers de l’économie nationale soumise à une concurrence brutale, et ne pas pour autant mettre en place des barrières douanières permanentes qui risqueraient de condamner le consommateur à des prix élevés et des biens obsolètes.

Comme toute option de politique économique, le choix d’une politique commerciale fait des gagnants et des perdants, parce qu’il va déformer le partage des revenus de la croissance dans la société. Il n’y a pas de choix neutres. Il n’y a pas de bonne solution universelle, qui garantirait un bénéfice pour chacun d’entre nous. La responsabilité principale du dirigeant politique est donc d’évaluer les coûts et les avantages de chaque option, et de choisir la plus profitable pour le pays.

Le Royaume-Uni, pragmatique par excellence, adopte ainsi le libre-échange au XIXe siècle, lorsqu’il abolit les « Corn Laws » en 1846, qui protégeaient l’économie du pays, tout simplement parce que alors il est beaucoup plus avancé dans la révolution industrielle que ses partenaires, et qu’il a tout à gagner à l’ouverture de marchés sur lesquels il est sûr de remporter l’avantage ! Trente ans plus tôt, en 1815, il avait fait le choix inverse, parce qu’il avait alors intérêt à se protéger. Mais le déclin progressif de l’agriculture au profit de l’industrie naissante a justifié un changement de régime commercial au milieu du XIXe siècle, qui a fait évidemment débat dans le pays et au Parlement, car les différents groupes de pression voulaient faire valoir leurs intérêts : l’Angleterre « noire », celle de l’industrie, s’est alors opposée à la « verte », celle des campagnes et d’une partie de l’aristocratie.

Les changements de régime s’expliquent donc par les intérêts, eux-mêmes changeants, du Royaume-Uni, ce que l’actualité récente a une nouvelle fois souligné. En rompant avec l’Union européenne, Londres remet en cause le libre-échange parce que le pays n’a plus avantage, ont estimé les Britanniques, à faire partie d’un aussi vaste ensemble commercial. Une nouvelle fois, les intérêts contradictoires de la société anglaise se sont exprimés pendant la campagne électorale de 2016, avant le vote en faveur du Brexit, qui a vu la revanche de l’Angleterre « verte », celle des zones rurales, massivement anti-Europe. Le Brexit n’est pas autre chose que le dernier chapitre en date de cette lutte incessante entre les partisans de l’ouverture et ceux de la fermeture, dont l’issue n’est jamais durablement acquise : tout dépend des circonstances.

Et les circonstances ont changé, avec la grande crise de 2009 et ses séquelles, exactement comme cela a été le cas dans les années 1930, et dans les années 1880. Du coup, l’idéologie dominante commence à évoluer. Et comme c’est souvent le cas, elle change d’abord dans les pays anglo-saxons, toujours en avance dans le cycle idéologique mondial… Ce sont eux en effet qui rompent avec le libéralisme, tant l’Angleterre du Brexit que l’Amérique de Trump. Et sans doute préfigurent-ils une évolution mondiale, comme ils l’avaient fait lors de l’invention de l’État-providence et du keynésianisme, d’origine anglaise, ou du néolibéralisme des années 1980, lui aussi né outre-Manche, avec Margaret Thatcher, et outre-Atlantique, après l’élection de Ronald Reagan.

Même l’Europe continentale laisse désormais apparaître un besoin de frontières nationales, qui avait semblé avoir disparu dans les dernières décennies. La crainte du terrorisme a bien sûr joué un rôle dans cette conversion, tout comme celle de la puissante vague de migration en provenance du sud. Les peuples, naguère épris de liberté au point de renverser les frontières et les murs qui barraient le Vieux Continent, sont désormais désireux de protection, sur le plan politique, sécuritaire et économique. Au point qu’ils se tournent, lors des élections, vers les partis populistes, qui sont les seuls à prendre en compte cette aspiration. Les partis traditionnels, eux, de gauche comme de droite, continuent bien souvent à promouvoir l’Europe et le libre-échange, au bénéfice des classes aisées et des villes, qui concentrent désormais l’essentiel du développement économique – toujours la querelle des « noirs » contre les « verts ». Mais cela ne va pas durer, faute de quoi ces partis seront balayés. Le protectionnisme va probablement revenir à la mode dans les années qui viennent.

CETA, TAFTA, NAFTA et les autres

Ils sont la bête noire des altermondialistes : les grands traités commerciaux internationaux en négociation déchaînent la contestation dans tous les pays. On leur reproche de faire la part trop belle aux multinationales, au détriment du consommateur et de sa santé. Le TAFTA par exemple, ou TTIP, qui ambitionne de faciliter les échanges entre l’Europe et les États-Unis en créant une sorte de marché unique transatlantique, bute sur la question des normes. L’Europe peut-elle admettre sur son sol un produit alimentaire, médical ou même une voiture dès lors qu’ils ont été certifiés aux États-Unis, alors que ce pays n’a pas les mêmes exigences sanitaires ni environnementales ? Ce traité prévoit également un mécanisme de règlement des différends entre les entreprises et les États concernés, en cas de conflit, qui s’appuie sur des arbitrages internationaux échappant en partie aux législations nationales.

Le CETA, qui associe l’Europe et le Canada avec des modalités voisines, est entré en vigueur, mais devra être ratifié par tous les États européens signataires, ce qui peut réserver quelques surprises, compte tenu de l’état de l’opinion, de plus en plus hostile à ces traités.

Le NAFTA associe, lui, le Mexique, le Canada et les USA, depuis presque vingt-cinq ans, dans un marché unique qui a été extrêmement profitable pour le Mexique, devenu par exemple la base de production de l’industrie automobile pour toute l’Amérique du Nord. Le président Donald Trump cherche aujourd’hui à le renégocier, le jugeant trop défavorable pour les États-Unis.

Les difficultés croissantes pour conclure les accords de ce type, après l’échec des négociations multilatérales de l’OMC, l’Organisation mondiale du commerce, illustrent la divergence grandissante entre les opinions publiques et les entreprises sur la question des frontières : les unes voudraient les rehausser, alors que les autres ne pensent qu’à les faire disparaître.







VI

Assouplir le marché du travail,
ça crée de l’emploi

Qu’ils soient dirigés par un gouvernement de gauche ou de droite, tous les pays européens vont dans le même sens depuis une vingtaine d’années : ils assouplissent, libéralisent, flexibilisent, autant de verbes synonymes pour désigner les réformes du marché du travail désormais à l’œuvre, et toutes convergentes, qui visent à donner plus de liberté à l’employeur, au détriment du salarié en place, mais avec l’espoir que les chômeurs en profiteront sous la forme de créations d’emplois nouveaux. Les pionniers ont été les Suédois et les Danois, dans les années 1990. Ils ont été suivis par les Allemands, au tournant des années 2000, avec les fameuses lois Hartz, du nom de l’ancien directeur des ressources humaines du constructeur automobile Volkswagen, qui expliqueraient la disparition du chômage outre-Rhin. Puis, après la crise, par toute l’Europe du Sud : l’Espagne, le Portugal, l’Italie en 2015 avec le « Jobs Act », et la France enfin avec les lois Pénicaud, premier acte du quinquennat Macron.

Alors que l’histoire sociale de l’après-guerre s’est confondue avec l’augmentation progressive des sécurités et des protections pour le salarié, il s’agit maintenant de réduire celles-ci, au nom de la compétitivité et de la lutte contre le chômage. Une sorte de tête-à-queue, dénoncé comme une régression sociale par les opposants à ces réformes. Alors que leurs défenseurs invoquent au contraire la « flexi-sécurité » qui seule conviendrait aux temps modernes. Qui croire ?

Le valet de pique

Sur le marché du travail comme dans tout lieu où s’échangent une offre et une demande, la question centrale est le partage du risque. Qui va porter le risque inhérent à l’activité économique et à ses aléas ? Par exemple, que deviendra le nouvel embauché si l’on n’a plus besoin de lui, parce que l’activité retombe ? Et que se passera-t-il si ce nouvel embauché ne satisfait pas son employeur, s’il est incompétent ou paresseux ? Ou bien si à l’inverse le nouvel emploi ne convient pas à son titulaire ?

Le risque, c’est-à-dire la gestion de l’incertitude, est la grande affaire de l’économie. Chacune des deux parties contractantes n’a qu’une envie, c’est repousser sur l’autre le risque, à la façon du valet de pique dans le jeu de cartes qu’on appelle « le pouilleux », de façon à s’exposer le moins possible. Pour faciliter les contrats sur le marché de la ressource humaine qui se destine à travailler, il y a le code du travail, qui envisage tous les cas de figure possibles et donne des directives en conséquence. Il fixe les responsabilités des deux parties. En cas de litige, c’est la justice qui est chargée de dire le droit et de faire le départ entre les demandes. La justice en matière de droit du travail, ce sont les prud’hommes, une juridiction spécialisée dans les conflits entre employeurs et salariés.

Les protections et garanties pour le salarié se sont donc accumulées au fil des Trente Glorieuses, avec la création du CDI (le contrat à durée indéterminée), la réduction du temps de travail, le salaire minimum, les conditions du licenciement… La croissance était telle dans ces années de reconstruction qu’elle a pu financer à la fois de nouvelles protections, l’augmentation du pouvoir d’achat, la création d’emplois, l’investissement et les dividendes pour les actionnaires !

Mais voilà une vingtaine d’années, ces garanties ont fini par se retourner contre le salarié : à force de voir sa responsabilité chargée avec ces contraintes nouvelles, l’employeur en est arrivé à réduire la quantité d’emplois dont il a besoin – toujours le désir de limiter son risque. Comme s’il se vengeait des obligations qu’on faisait peser sur sa tête. Cette « mesure de rétorsion » des employeurs a provoqué la scission du marché du travail en deux parties. D’un côté, les salariés en contrat à durée indéterminée, nantis de protections croissantes. Et de l’autre, les jeunes et les non-qualifiés, les femmes bien souvent – tous ceux qui sont en situation d’infériorité dans le rapport de force sur le marché du travail. Ces employés avec une protection minimale, qu’ils soient en contrat de courte durée, à temps partiel ou en intérim, constituent ce que l’économiste britannique Guy Standing appelle le « précariat », le lumpenprolétariat des temps modernes, une classe sociale mal payée et mal protégée, qui végète à mi-chemin entre l’emploi fixe et le chômage. Ces travailleurs pauvres sont apparus dans tous les pays européens dans les années 1990, parallèlement à la montée du chômage.




Vengeance des employeurs

En France, le signe de la dualité croissante du marché du travail s’observe sur les embauches. Les recrutements en CDD connaissent ainsi un essor extraordinaire depuis vingt ans, au détriment des CDI, puisque neuf embauches sur dix se font désormais à durée déterminée, et pour l’essentiel sur des durées inférieures à un mois – même si une très large majorité de ceux qui sont en emploi profitent d’un contrat à durée indéterminée. La France est désormais le deuxième pays en Europe le plus utilisateur de ces contrats courts, derrière la Suède. Le patronat explique cet emballement par le besoin de flexibilité des entreprises, justement pour échapper aux lourdeurs du code du travail. L’employeur préfère payer plus cher – un salarié en CDD profite d’une prime de précarité – pour éviter les obligations liées au CDI.

Pour les économistes libéraux, et pour les organismes internationaux comme l’OCDE et le Fonds monétaire international, il y a donc bien un lien entre la protection des « insiders », ceux qui ont réussi à s’intégrer sur le marché du travail, et la précarité des « outsiders », ceux qui vivent aux marges et patientent dans des formes de contrat dégradées. En quelque sorte, nous disent-ils, ce sont les protections des uns, excessives, qui ont, sinon créé, du moins indirectement causé l’inconfort des autres… Via la « vengeance » des employeurs, qui rechignent à assumer les risques d’un contrat à durée indéterminée. D’où l’idée de réformer le code du travail en abaissant les protections des insiders, de façon à leur prendre un peu pour donner aux autres. Il s’agit principalement de faciliter le licenciement : un employeur sachant qu’il pourra licencier sans contrainte et à coût prévisible, sinon faible, sera plus enclin à recruter, nous dit cette théorie, parce qu’il ne craindra pas d’être bloqué avec un salarié qui ne convient plus ou qui n’est plus nécessaire à l’entreprise.




Mondialisation et internet

Si ces réflexions et les premières réformes sont intervenues il y a vingt ans, c’est parce que l’économie a connu alors une révolution, la mondialisation. C’est au début des années 1990 en effet que les échanges commerciaux internationaux s’intensifient, tout comme les flux d’investissements transfrontaliers. Investissements effectués en particulier au profit des pays émergents, en Asie, en Amérique du Sud, qui proviennent du secteur privé. Cette marée de capital va profondément recomposer l’industrie mondiale, en provoquant la migration des usines dans les pays à faibles coûts salariaux.

D’un jour à l’autre ou presque arrivent sur nos marchés développés des nouveaux concurrents avec des produits bien moins chers et souvent de qualité honorable, voire comparable à celle issue de nos usines. Le consommateur, face à une offre démultipliée, devient très sensible au prix. D’autant que parallèlement les barrières douanières disparaissent, et que le prix du transport maritime chute. La concurrence se mondialise, et exerce une pression croissante sur les entreprises occidentales. D’où un besoin de flexibilité qui apparaît, pour redéployer les effectifs, faire varier le temps de travail ou, bien souvent malheureusement, fermer un établissement. Lorsqu’elles étaient abritées par de hautes frontières commerciales et qu’elles disposaient d’une avance technologique importante, les entreprises occidentales pouvaient prendre leur temps pour adapter leur outil de production. À l’heure de l’économie mondialisée, il leur faut réagir plus vite, faute de quoi elles prennent le risque de disparaître.

Une autre révolution se produit à ce moment-là, c’est bien sûr internet. Très rapidement, lui aussi transforme un nombre croissant de secteurs économiques, en facilitant le commerce à distance, en permettant la comparaison instantanée des offres concurrentes, en abaissant considérablement les coûts de gestion. Là encore, les entreprises de la distribution, de la banque, du voyage voient apparaître du jour au lendemain de nouveaux concurrents aux prix cassés, et demandent de la flexibilité pour résister au tsunami.

De surcroît, l’internet et la naissance d’une société mondiale transforment le consommateur, désormais tyrannique. Qu’il s’agisse de vêtements ou de voitures, il veut un bien adapté exactement à sa demande, personnalisé. Il exige également de profiter immédiatement de son achat. Et pour autant, la durée de son engouement est de plus en plus brève. Dans le monde de l’hyperchoix, le consommateur est exigeant et nomade, il veut tout, tout de suite, mais pas longtemps. Et c’est aux producteurs de s’adapter, de faire montre d’une agilité qui, disent-ils, s’accommode fort mal de la rigidité d’un code du travail pensé à une autre époque.




Étau monétaire

À vrai dire, il s’est produit encore un autre changement très important à cette époque, au moins pour l’Europe du Sud et la France en particulier : la rupture avec la pratique de la dévaluation, dans la perspective de l’union monétaire européenne. Pendant longtemps, la dévaluation de la lire italienne, de la peseta espagnole et du franc français a permis de doper régulièrement la compétitivité, voire de compenser les effets astringents d’une législation sociale rigide, en rendant les exportations moins chères sur les marchés étrangers. Dans tous ces pays d’Europe du Sud, aucune tradition de dialogue entre patronat et syndicats, contrairement à la pratique allemande par exemple. Chez nous, le pilotage de la compétitivité ne se faisait donc qu’avec l’instrument un peu rudimentaire mais fort efficace de la dépréciation de la monnaie.

La dernière grande dévaluation des monnaies italienne et espagnole date de la fin 1992. Quant au franc français, elle est même antérieure, en 1987… Dans les premières années, la disparition de ce levier n’a pas été douloureuse, parce que c’était un pays du Nord qui était en difficulté, l’Allemagne, ployant sous le fardeau de la réunification et de fortes augmentations de salaire. La compétitivité relative des économies du Sud s’est donc améliorée. C’est l’époque, fort brève, où la France dégage un excédent commercial outre-Rhin, parce que les Allemands de l’Est achètent massivement des voitures Renault, faute d’avoir suffisamment d’argent pour rouler en berlines allemandes… Mais au fil du temps, à mesure que l’Allemagne se redresse et qu’elle effectue elle-même ses réformes avec les lois Hartz, l’étau se resserre sur l’Italie, l’Espagne et la France. D’autant que ces trois pays sont de moins en moins vigilants, France en tête, qui décide ainsi de réduire le temps de travail à 35 heures par semaine, en 2000 pour les entreprises de plus de 20 salariés et en 2002 pour les autres.

D’où la demande de flexibilité qui monte de toutes parts, chez les chefs d’entreprise. Demande systématiquement rejetée avant la crise financière et économique de 2008-2012 – sauf en Allemagne, qui avait été frappée, on l’a vu, par une phase critique de langueur consécutive à la réunification. Dans le reste de l’Europe, c’est donc la crise qui mettra à bas les réticences, en particulier en Espagne et en Italie.




Hartz, mirage ou miracle ?

L’exemple de l’Allemagne est évidemment le plus commenté ; c’est lui qui a servi de matrice à la plupart des réformes du marché du travail, avec les quatre lois dites Hartz, qui se sont échelonnées de 2003 à 2005, durant le mandat du chancelier social-démocrate Gerhard Schröder. La première facilite le licenciement et redéfinit les règles de l’assurance chômage, et en particulier les obligations du chômeur. S’il refuse un emploi réputé « acceptable » par sa qualification, sa rémunération ou sa localisation, il s’expose à la diminution de son allocation, voire à sa suspension. La deuxième autorise les « mini-jobs », ces emplois à temps partiel payés 400 euros par mois (réévalués à 450 euros depuis) auxquels s’ajoute un complément d’aide sociale. Elle crée également le statut d’auto-entrepreneur, qui peut se substituer à celui de salarié. Les deux suivantes bouleversent complètement le système d’indemnisation des chômeurs, en limitant dans la durée les prestations reçues, et en diminuant sensiblement les montants pour les chômeurs de longue durée.

Dans un premier temps, on n’observe pas d’effet notable sur le chômage. Au point que la France conserve un taux de chômage inférieur à celui de l’Allemagne : 7 % à la mi-2008, contre 8 % outre-Rhin. Mais peu après, les choses s’inversent. À la mi-2014, le taux de sans-emploi chez nous, de 10 %, est deux fois supérieur à celui de l’Allemagne ! Le chassé-croisé se fait aussi sur la croissance. De 2002 à 2005, l’Allemagne a connu quatre années de croissance zéro, alors que la France était plutôt à 1,5 %. Tandis que durant les deux années qui suivent c’est notre voisin qui mène, avec 3,5 % en moyenne, quand la France dépasse péniblement les 2 % annuels.

Les réformes Hartz, si décriées lorsqu’elles ont été promulguées, expliquent-elles ce miracle ? À entendre les analystes libéraux, il n’y a pas de doute. Les critiques de gauche, eux, refusent de voir dans ce qu’ils considèrent comme une régression sociale la source de la renaissance du pays. Quant à l’observateur qui tente d’être impartial, il bute sur un vieux problème en économie : comment distinguer entre la conséquence et la concomitance ? Nous l’avons déjà évoqué, ce n’est pas parce que deux phénomènes sont contemporains qu’ils sont associés par un lien de causalité. Autrement dit, le redémarrage de l’Allemagne, s’il a suivi au plan chronologique les réformes du marché du travail, n’en est pas forcément la conséquence directe. Et si même les deux événements sont liés, le second peut être la résultante de plusieurs déterminants convergents.

Pour faire le départ entre le hasard et la nécessité, il faut tout d’abord appréhender l’ensemble du cycle. Les quatre années de déprime allemande, de 2002 à 2005, s’expliquent d’abord par un contrecoup, après une très longue période de surinvestissement découlant de la réunification. Il avait fallu en effet construire des routes, des logements, des supermarchés, des stations-service… Une fois ce gigantesque programme, sans équivalent, achevé, l’activité est retombée. La crise de langueur allemande ne s’expliquait pas seulement par les rigidités sociales, mais par le traditionnel effet de balancier du cycle de l’investissement, amplifié par la taille du chantier de la réunification. Après quatre années de croissance zéro, il était logique que l’activité reparte fortement – toujours le balancier du cycle économique.

Deuxième élément, lié au précédent, le marché intérieur de la grande Allemagne réunifiée ne s’est constitué que progressivement, une fois qu’ont été dépassés le choc de la restructuration et l’effondrement du système de production de l’ex-RDA. Au bout de quinze ans, les effets favorables à la croissance l’ont emporté peu à peu, jusqu’à devenir largement majoritaires. La réunification ayant eu lieu en 1990, on peut considérer qu’à partir de 2005 l’Allemagne avait terminé de manger son pain noir.

Enfin, les effets monétaires évoqués plus haut, défavorables pour l’Europe du Sud, sont à prendre en compte de façon symétrique. Entrée dans l’union monétaire lorsqu’elle était sur le flanc, en 1999, l’Allemagne a bénéficié d’un taux de change très avantageux, qui protégeait sa compétitivité à l’intérieur du marché européen. En clair, le mark était alors sous-évalué à cause de la charge que faisait peser la réunification sur l’économie allemande. Alors que dans le même temps ses partenaires méridionaux, France comprise, y sont au contraire entrés avec une parité moins favorable. Cet écart a encore été élargi par la divergence des politiques économiques. Tandis que l’Allemagne faisait une cure d’austérité avec les lois Hartz, ses partenaires augmentaient allègrement les salaires et les dépenses publiques. C’est au début des années 2000 que cette divergence est la plus manifeste, et les effets sur l’économie réelle s’observeront à partir de 2005, pour une bonne dizaine d’années, à l’avantage de l’Allemagne.

Si les lois Hartz ont donc joué dans la renaissance allemande, elles ne l’expliquent pas à elles seules, à l’évidence. Leur impact a été exalté par les parités monétaires retenues quelques années plus tôt, et par l’achèvement du chantier du siècle, l’absorption de la RDA par l’ex-République fédérale allemande.




La conjoncture, déterminant principal

Restent encore l’Espagne et l’Italie, citées aussi comme modèles. En Espagne, on a en effet vu la création de 1,5 million d’emplois sur les trois dernières années, ce qui a permis de faire baisser le taux de chômage. Après des réformes conduites entre 2010 et 2012, qui ont effectivement facilité le licenciement, favorisé la négociation d’entreprise sur le temps de travail et les rémunérations – notamment sur la baisse des salaires en cas de besoin – et mis en place un contrat de travail très souple et peu coûteux pour l’employeur, réservé aux entreprises de moins de 50 salariés. Pour autant, il serait hâtif d’attribuer la convalescence économique du pays à ces seuls changements sur le marché du travail. Car ce million et demi d’emplois ne fait jamais que compenser très partiellement l’hémorragie provoquée par la crise, qui avait entraîné la disparition de près de 4 millions de postes de travail…

L’Espagne a connu une véritable dépression, avec l’effondrement de l’investissement immobilier et la faillite massive du secteur de la construction. Le redémarrage de la croissance et de l’emploi s’explique là aussi par le bon vieil effet de balancier, qui a fini par se produire, quoique de façon plus modeste et plus tardive que d’habitude. On ne peut pas exclure que les réformes aient apporté leur écot, mais personne ne serait capable de dire dans quelle mesure exactement. De surcroît, le taux de chômage en Espagne restait, fin 2017, à 17 %, soit près de deux fois le taux français et trois fois plus que la moyenne de l’OCDE.

Quant à l’Italie, elle a connu aussi une réforme importante, réalisée par l’ex-Premier ministre Matteo Renzi, appelée le « Jobs Act ». Il s’agit pour l’essentiel d’un contrat à droits progressifs pour le salarié. Pendant les trois premières années du contrat, l’employeur peut désormais licencier plus facilement qu’avec l’ancienne législation, avec laquelle il subissait le risque d’une réintégration du salarié imposée par la justice. Là encore, à voir les chiffres bruts, il y a de quoi se féliciter : 700 000 emplois créés en trois ans. Mais à y regarder de plus près, il y a eu beaucoup de substitutions. Des emplois « ancien régime » ont été transformés en nouveaux contrats, justement parce qu’ils offrent davantage de flexibilité à l’employeur. Et surtout, les créations d’emplois ont été fortes tant que le nouveau contrat était assorti d’une puissante exonération de charges sociales. À mesure que l’incitation financière a été réduite, les nouveaux jobs se sont faits plus rares.

À son tour, la France a engagé des réformes comparables, avec la loi El Khomri tout d’abord, accouchée dans la douleur à la fin du quinquennat de François Hollande. Le rythme de création d’emplois dans le secteur marchand s’est alors intensifié, jusqu’à frôler les 300 000 annuels. Mais était-ce le résultat de la loi, l’impact du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, qui a fortement baissé le coût du travail non qualifié, ou la reprise dans la zone euro qui commençait à se sentir davantage en France ? Probablement ces deux derniers facteurs ont-ils été déterminants.

Depuis, les lois Pénicaud ont poursuivi ces réformes, de façon plus ambitieuse : accords d’entreprise facilités, droit du travail spécifique pour les entreprises de moins de 50 salariés, limitation des indemnités de licenciement accordées par les prud’hommes… Il est évidemment trop tôt pour juger de l’impact de ces dispositions. Dans une étude récente réalisée par l’INSEE pourtant, les chefs d’entreprise citaient, comme principaux freins à l’embauche, tout d’abord l’incertitude économique (28 %), puis la difficulté à trouver la main-d’œuvre compétente (27 %), le coût du travail trop élevé (27 %), la réglementation du marché du travail n’arrivant qu’en quatrième position, avec 18 % des répondants.

À en croire cette étude, les rigidités sociales ne seraient qu’un facteur marginal, et les lois Pénicaud n’apporteront qu’un léger renfort à la lutte contre le chômage. La conjoncture est évidemment le facteur déterminant dans la création d’emplois, et en particulier d’emplois à plein-temps. La réussite de Macron dépendra donc largement de l’avenir de la reprise européenne. Le coût du travail, en particulier pour les emplois peu qualifiés, est certainement le deuxième déterminant le plus important, parce qu’il abaisse le seuil de décision d’embauche. De ce point de vue, le CICE de François Hollande a fait œuvre utile. Quant à la flexibilisation du marché du travail, elle peut toutefois avoir un impact psychologique sur les dirigeants d’entreprise, en particulier les patrons de petites structures, qui sont aujourd’hui les principaux pourvoyeurs d’emplois sur le marché du travail français.





VII

La croissance ne sera pas éternelle

Disons-le tout net, cette idée reçue aurait pu s’intituler de façon exactement contraire : « La croissance ne cessera jamais. » Autrement dit, toute affirmation tranchée, sur un sujet aussi important que celui-là, prendrait le risque d’être contredite par les faits un jour ou l’autre. Et par des arguments théoriques d’ici là. Il y a en réalité un débat, passionnant, sur l’origine et la durée de la croissance économique, avec une interrogation qui nous concerne de près : Ne sommes-nous pas arrivés au terme de la brève phase extraordinaire de l’histoire de l’humanité caractérisée par une activité économique en accélération constante ?

Malthus et son illusion

Si l’on s’en tient à la théorie classique, la croissance et sa persistance ne constituent pas un problème, car l’inventivité humaine est sans limites. Et, pour reprendre cette belle formule de l’économiste français Alfred Sauvy déjà évoquée : « Les besoins des hommes naissent sous leurs pieds. » Ceux qui craignent le tarissement de la croissance sont victimes de la même illusion malthusienne que ceux qui redoutent la fin du travail. Ils sous-estiment l’incroyable renouvellement des activités, des secteurs et des technologies qui portent le capitalisme depuis deux siècles et demi.

À suivre cette représentation de l’histoire capitaliste, la croissance de demain serait faite d’inventions que nous sommes aujourd’hui incapables de prévoir, mais qui suffiront certainement à nous occuper et à nous fournir des revenus. Grâce à ce renouvellement perpétuel, entretenu par l’insatiable esprit de l’homme qui est aiguillonné tantôt par le désir de connaissance, tantôt par l’appât du gain. Et c’est notre conformisme qui nous empêche d’imaginer ces innovations. N’y avait-il pas eu, en 1876, une note de la Western Union, compagnie de télégraphe, qui considérait que le téléphone avait trop de défauts pour devenir un moyen de communication ? Thomas Watson, président de la grande firme américaine IBM, n’a-t-il pas estimé, en 1943, le marché mondial à cinq ordinateurs ? Autant d’erreurs qui nous font sourire aujourd’hui, mais qui doivent avoir leurs équivalents bien contemporains.




Productivité déclinante

Pourtant, si cette théorie optimiste décrit et explique fort bien les deux derniers siècles, et en particulier la période comprise entre 1870 et 1970, elle ne fonctionne pas pour tous ceux qui précèdent. Angus Maddison, un économiste éminent qui a patiemment reconstitué les PIB des principaux pays depuis l’an 1000 à partir d’innombrables sources, montre bien qu’avant la première révolution industrielle, au XVIIIe siècle, le monde est figé dans une sorte d’immobilisme économique. Pour les pays occidentaux, la croissance atteint seulement 6 %… par siècle, c’est-à-dire moins de 0,06 % par an. La croissance n’a donc pas toujours existé. En réalité, elle ne décolle qu’avec la domestication de l’énergie. Le bois et la vapeur tout d’abord, le pétrole ensuite, et finalement l’électricité, au tournant du XXe siècle. Si elle n’a pas été inéluctable dans le passé, ne peut-elle pas disparaître pour l’avenir ?

La question est d’autant plus troublante que les mesures de la croissance n’évoluent pas dans le bon sens, depuis une cinquantaine d’années (voir encadré). La principale raison tient à la productivité, le carburant de la croissance, dont l’augmentation décélère depuis 1970. La productivité, c’est la capacité à produire. Prenons un exemple. En 2016, j’ai produit 100 voitures. En 2017, j’en ai produit 103. J’ai augmenté ma production de 3 %, ma productivité annuelle est donc de 3 %. J’ai pu l’augmenter en investissant dans des machines, en accroissant mon niveau de formation et surtout en profitant du progrès technique, qui permet de faire plus avec les mêmes moyens humains. Le progrès technique est l’ingrédient premier de la productivité et de la croissance économique.

Robert Gordon, un économiste spécialiste de ces questions, montre clairement que la productivité décline tout au long du XXe siècle, à part lors d’une brève période d’embellie entre 1995 et 2004. Depuis 2004, la chute a repris de plus belle. En 1955, la productivité était de près de 3 % par an. En 2015, soixante ans plus tard, elle n’est plus que de 0,5 %. Six fois moins importante. Gordon établit sa démonstration à partir de l’exemple américain. Mais il y a toutes chances que les pays européens aient subi la même décrue. Les mesures de la productivité annuelle chez nous rejoignent d’ailleurs largement celles qu’a faites Gordon.




La fin du progrès ?

Il y a deux explications possibles à cette dégringolade. Le déclin de l’industrie et de l’agriculture, tout d’abord. Dans ces deux secteurs, le progrès technique est considérable, parce qu’il s’agit de production d’objets matériels, pour lesquels la technologie connaît des innovations permanentes. Mais, comme leur poids dans l’économie diminue, leur forte productivité compte moins qu’auparavant dans le chiffre global. D’autant qu’il diminue au profit des services, assez réfractaires au progrès technique. Servir un client au restaurant ou faire une coupe de cheveux sont des activités qui mobilisent à peu près autant de temps et de travail humain qu’au siècle dernier – leur productivité est donc très faible. Plus une économie est avancée et dominée par les services, plus sa productivité diminue, donc. À l’inverse, les pays émergents comme la Chine ont vu une montée en puissance de l’industrie qui a donné lieu à une croissance de la productivité – et donc de l’activité économique – considérable.

Seconde raison : peut-être la croissance est-elle plus mal mesurée qu’auparavant, justement parce qu’on produit moins de biens dénombrables, comme les voitures. L’appréciation du seul chiffre d’affaires, dans une économie où le collaboratif se développe, ne permet pas de rendre compte de toute l’activité économique. Et quand bien même il s’agit de voitures, l’évolution du confort et de la sécurité des véhicules actuels est telle qu’elle est difficile à « valoriser » en termes de croissance.

Mais ces explications ne suffisent pas à Robert Gordon. Il estime que nous assistons à un ralentissement du progrès technique. Ou plutôt à l’extinction d’une vague de progrès exceptionnelle, qui a déclenché un siècle d’une activité économique tout à fait inhabituelle, entre 1870 et 1970. Vague qui a révolutionné l’industrie, avec l’invention de l’électricité, délivrant les travailleurs de bon nombre de tâches pénibles, mais aussi la vie quotidienne, avec par exemple l’eau courante et les transports, ainsi que la santé, avec le développement des médicaments. Vague à côté de laquelle notre petit boom de l’internet est minuscule, dit l’économiste américain, parce qu’il se concentre sur les secteurs de la communication, alors que le précédent avait transformé toute l’économie.

Et pourtant, le numérique n’a-t-il pas bouleversé tous les secteurs, jusqu’à la grande distribution et l’immobilier ? Si, répond notre sceptique, et c’est justement cela qui a provoqué la petite embellie du tournant du siècle, qui s’est éteinte d’elle-même en 2005, une fois que ses gains de productivité se sont diffusés. L’informatique communicante ne nous a apporté que peu. Gordon rejoint ici Robert Solow, Prix Nobel d’économie, qui déclarait, en 1987 : « On constate l’arrivée de l’ère de l’informatique partout, sauf dans les statistiques de productivité. »

Pour appuyer cette thèse iconoclaste, Robert Gordon pose une question : Si vous aviez le choix entre conserver votre iPad, Twitter et Facebook, ou l’eau courante, ne prendriez-vous pas la seconde, bien plus utile à la vie quotidienne ? Et il rappelle que, en 1885, une Américaine devait marcher en moyenne 240 kilomètres par an pour aller chercher de l’eau, et portait jusqu’à 35 tonnes du précieux liquide…




Vents contraires et inégalités

Gordon va même encore plus loin, en pronostiquant un futur où la croissance économique sera, sinon absente, du moins fortement ralentie, à cause de « vents contraires » puissants.

Cela concerne d’abord la démographie, à cause de l’allongement de la durée de la vie et du vieillissement, qui conduisent une fraction croissante de la population à l’inactivité. La démographie est en effet l’autre déterminant essentiel de la croissance, avec la productivité : plus il y a d’individus au travail, plus la croissance est forte. L’évolution du « taux de participation » aux États-Unis, c’est-à-dire de la proportion de personnes en âge de travailler qui sont réellement actives, conforte tout à fait l’intuition de Gordon. À la fin de 2017, ce taux était de 62,7 %, soit près de 5 points en dessous de la valeur qu’il atteignait en 2000. Et c’est probablement l’une des explications de la relative mollesse de l’actuelle reprise américaine, la croissance ne dépassant pas 3 % l’an.

Deuxième obstacle, le plafonnement du niveau éducatif, voire la régression de ce niveau aux États-Unis si l’on se fie aux classements internationaux établis par l’OCDE, dans lesquels le pays dégringole – tout comme la France. Le coût croissant de l’université américaine, où le montant des frais de scolarité a explosé, a restreint l’accès des jeunes à une formation supérieure depuis quelques années. Là encore, c’est une inversion de tendance par rapport à ce que l’on constatait depuis la Seconde Guerre mondiale.

Troisième facteur important, le développement des inégalités de revenu, avec la concentration croissante de la richesse sur les 1 % les plus fortunés, voire les 0,1 %. L’augmentation des revenus des plus riches ne produit pas de croissance, parce que cet argent n’est pas dépensé. Alors que durant les Trente Glorieuses, la forte progression des salaires de la nombreuse classe moyenne représentait une manne directement réinjectée dans l’économie, sous la forme de consommation supplémentaire, ce qui soutenait l’activité. Une étude montre que la concentration croissante des revenus a fait perdre quelque 3,5 % de croissance de la consommation aux États-Unis, entre 1998 et 2013.

Quatrième vent contraire, et non des moindres, l’environnement bien sûr, et le caractère limité des ressources naturelles. La lutte contre le réchauffement climatique pourrait soutenir la croissance dans un premier temps, grâce aux investissements qu’elle nécessite. Mais à long terme, il est tout à fait possible que nous ayons à choisir entre poursuite de la croissance, au moins telle qu’elle est définie et mesurée aujourd’hui, et respect de la nature.

La mondialisation joue évidemment aussi, avec le transfert d’activité considérable qui s’est opéré dans le dernier quart de siècle au profit des pays émergents, et de la Chine en particulier. À l’échelle de la planète, c’est évidemment neutre, puisqu’il s’agit de simples délocalisations. Mais si le champ d’observation est le monde occidental, ces transferts constituent incontestablement un drain pour la croissance. Enfin, Gordon voit un frein dans la persistance de niveaux de dette très élevés, tant pour l’État que pour les ménages, qui obèrent la capacité à investir pour l’un et à dépenser pour les autres.




Trop-plein d’argent

Un autre économiste contemporain, américain lui aussi, est arrivé sur les mêmes rives intellectuelles que Gordon, c’est Larry Summers. Ancien secrétaire au Trésor de l’administration Clinton, Summers s’est fait le héraut de la « stagnation séculaire ». Une théorie qui constate également le ralentissement durable de la croissance, mais l’attribue à un déséquilibre macro-économique plutôt qu’à l’évanouissement du progrès technique. Plus précisément à un excès d’épargne par rapport à la demande. C’est-à-dire un trop-plein d’argent dans le monde, alors que les projets d’investissement à financer ne sont plus si nombreux. Déséquilibre dont le signe est le très faible niveau des taux d’intérêt. Si le prix de l’argent – l’intérêt annuel à payer lorsqu’on s’endette – est si faible, c’est justement parce que l’offre d’argent est bien supérieure à la demande.

Ce déséquilibre qui pèse sur la croissance s’explique notamment par les inégalités. Ici, les pas de Summers croisent ceux de Gordon. Comme les plus riches récupèrent l’essentiel du revenu supplémentaire créé ces dernières années et qu’ils ne le dépensent pas, cet argent vient abonder le gigantesque fleuve de liquidités qui circule dans la finance mondiale, mais ne s’investit guère dans l’économie réelle. Même au sein des classes moyennes, les inquiétudes sur les systèmes de retraite, alors que la durée de vie s’allonge partout, contribuent elles aussi à augmenter l’épargne. Enfin, la mondialisation et le développement des économies massivement exportatrices comme la Chine expliquent le gonflement des réserves monétaires dans les pays émergents. Encore un tas d’or de milliers de milliards de dollars plus ou moins stérile.

Côté demande, ce sont au contraire les facteurs dépressifs qui dominent. Stagnation des revenus des classes moyennes et populaires, et montée en puissance d’une nouvelle économie très chiche en capital : l’essor d’Uber et de BlaBlaCar fait plutôt chuter la demande de voitures neuves, celui d’Amazon la construction de centres commerciaux, celui d’Airbnb la mise en chantier d’hôtels, nous dit Summers. La nouvelle économie aide à mieux utiliser et valoriser le capital existant, et n’en nécessite pas autant que la deuxième révolution industrielle et son chapelet d’inventions.

Les grandes multinationales technologiques comme Apple, Microsoft ou Google croulent d’ailleurs sous le cash inutilisé. Apple dispose par exemple de près de 200 milliards d’euros de liquidités, logés principalement dans les paradis fiscaux, dont il n’a pas l’utilité. Microsoft et Google en détiendraient plus de 100 milliards. Cet argent n’a probablement pas d’autre destination que d’être donné aux actionnaires (voir page 137). Trop-plein d’argent, là encore.




Choix collectifs

Dans l’hypothèse de la stagnation séculaire, le monde serait entravé durablement par l’insuffisance de la demande. Le Japon serait entré dans cette phase dès les années 1990, avec la crise déflationniste qu’il subit depuis cette époque. L’Occident aurait suivi à l’occasion de la grande crise de 2008-2009. Et le monde émergent nous rejoindrait bientôt, en particulier la Chine. Et la planète entière tenterait de compenser le déséquilibre par l’endettement et la création de monnaie par les banques centrales (voir page 233).

Bigre. Voilà qui nous réserverait quelques déconvenues dans les décennies qui viennent, et nous obligerait à rompre définitivement avec les rêves hérités des Trente Glorieuses, où le simple écoulement du temps amenait les avancées sociales et technologiques. À moins que les techno-optimistes n’aient raison, et que le cercle vertueux du développement ne se soit interrompu que de façon transitoire ? Comment départager les deux thèses ?

Le ralentissement est avéré, il n’y a pas de doute à ce sujet. Parmi ses causes se trouvent des éléments inamovibles, la contrainte écologique au premier chef, qui s’impose à nous, quelles que soient les politiques que nous adopterons. L’intensité du progrès technologique est, elle aussi, une donnée avec laquelle il faut composer. Personne ne peut ni prévoir ni influencer avec une certitude absolue la quantité et l’importance des inventions à venir. Il s’agit d’un impondérable.

Reste les facteurs de ralentissement sur lesquels nous avons prise, parce qu’ils résultent de choix politiques quant à l’organisation de la société. La répartition des richesses est évidemment le plus important, découlant de politiques de distribution et de fiscalité, c’est-à-dire de décisions par les gouvernements et les électeurs qui les choisissent. La formation des hommes est un autre de ces facteurs à portée de notre action. L’améliorer en orientant les dépenses publiques vers cette source de croissance est tout à fait possible. Enfin, l’investissement en matière de transports, de transition énergétique et, plus largement, d’infrastructures en lien avec la contrainte écologique ne dépend, lui aussi, que de nos propres choix. Surtout à une heure où le faible niveau des taux d’intérêt autorise l’endettement pour construire des biens publics durables. Tout cela pour nous rappeler que la croissance n’est pas seulement faite de déterminants qui nous échappent, mais aussi de choix qui nous appartiennent.

Toujours moins

La croissance de la France depuis soixante ans témoigne bien du ralentissement décrit par l’économiste Robert Gordon. Dans la décennie des années 1960, le PIB français progresse de 74,6 %. C’est un bond considérable. Dans la décennie qui suit, les années 1970, la croissance n’est plus que de 42,7 %. Puis, dans les années 1980, de 27,9 %, et de 23,1 % dans les années 1990… De 2001 à 2010, l’activité, pénalisée par la grande crise de 2009, voit son rythme décliner encore : elle n’augmente plus que de 12,6 %. Quant à la décennie suivante, qui n’est certes pas achevée et pour laquelle on ne dispose que des chiffres jusqu’à 2017, elle n’a connu que 8,2 % de croissance… Soit une croissance moyenne de l’ordre de 1 % par an !

Il y a donc un déclin très marqué de l’activité sur le dernier demi-siècle. Il est moins net aux États-Unis, quoique tout à fait perceptible. L’Amérique passe ainsi de 51,9 % dans les années 1960 à 17,7 % dans les années 2000, avec une sorte de long plateau autour de 40 % pour chacune des trois décennies intermédiaires.

Bien sûr, nous aurions une courbe tout à fait différente avec un pays émergent comme la Chine, qui végète jusque dans les années 1980 et amorce alors un décollage vertical, avec une croissance annuelle qui dépassera 14 % en 2007. Pourtant, la croissance a été divisée par deux depuis. Et il y a toutes raisons de penser que, une fois le rattrapage effectué, la Chine verra son activité chuter bien davantage, pour retrouver la trajectoire actuelle des pays développés.







VIII

La Bourse aime les licenciements

Les « licenciements boursiers » : l’expression date de la toute fin du siècle dernier, apparue en 1999, lorsque Michelin, l’un des leaders mondiaux du pneumatique, annonçait à la fois la progression de ses bénéfices et 7 500 emplois en moins, provoquant une hausse de son cours de Bourse. Expression impropre, puisqu’il ne s’agissait en rien de licenciements, mais de suppressions d’emplois, c’est-à-dire pour beaucoup de départs à la retraite non remplacés. La différence, pourtant considérable au plan social, a été assourdie par l’apparence d’un double scandale. Dès qu’une entreprise supprime des emplois, les actionnaires se réjouissent de faire plus d’argent, et acclament les chefs d’entreprise sanguinaires – ce qui est bien la preuve de leur cruauté. Et les entreprises réduisent le nombre de leurs salariés, alors même qu’elles font déjà du profit. Car il en faut toujours plus à ces nouveaux maîtres que sont les actionnaires d’une société cotée en Bourse.

Bourse myope

Le « licenciement boursier » est devenu, depuis cette date, une figure classique des discours politiques de gauche. Lionel Jospin, Premier ministre lors de l’affaire Michelin, avait réagi le premier, mais en des termes assez mesurés. Depuis, la plupart des leaders de la gauche se sont élevés plus ou moins vigoureusement contre ce qu’ils estiment être un grave symptôme de dysfonctionnement du capitalisme. Au point que la « dissuasion » des licenciements boursiers figurait en bonne place dans le programme présidentiel de François Hollande, en 2012, avec l’engagement no 35. Et qu’une proposition de loi a même été rédigée par plusieurs députés, visant à interdire tout licenciement aux entreprises qui auraient versé des dividendes sur l’exercice comptable précédent.

La réalité est pourtant beaucoup plus décevante que ne le voudraient les critiques du capitalisme, car il n’y a pas de loi qui lie le cours de Bourse et l’évolution de l’emploi, ni dans un sens, ni dans l’autre. Ainsi l’opérateur de téléphonie mobile SFR a-t-il supprimé 5 000 emplois avant de voir son cours s’effondrer littéralement, en novembre 2017. Tout comme Alcatel, qui a aligné les plans de suppression d’emplois et de licenciement tout au long de sa descente aux enfers boursière, qui l’a conduit de plus de 90 euros l’action à 3,50 seulement.

L’exemple de PSA est tout aussi troublant. Entre 2008 et la mi-2016, le groupe passe de 108 000 emplois à 72 000 en France. Une vraie saignée, avec notamment la fermeture de l’usine de Poissy, qui est opérée de façon continue par l’entreprise, alors que le cours de Bourse connaît sur la période des fortunes très diverses. Il s’effondre avec la crise, repart avec la reprise, puis chute à nouveau pour atteindre un point bas en 2014, avant de repartir vigoureusement après l’accord de nationalisation partielle et l’arrivée des Chinois au capital. Quand PSA supprime des emplois, tantôt le cours monte, tantôt il baisse, obéissant à d’autres déterminants.

Idem pour Carrefour. Dans les années 1970 et 1980, c’est l’une des plus belles progressions boursières françaises, alors que l’entreprise ne cesse d’augmenter le nombre de ses collaborateurs dans le monde. Un investisseur qui aurait acheté des actions en 1970, au moment de l’introduction en Bourse, aura reçu une rémunération de 24 % par an jusqu’en 1997, pour l’une des sociétés qui a créé le plus d’emplois sur la période ! À s’en tenir à cet exemple, on pourrait dire au contraire que la Bourse aime l’emploi. Plus récemment, entre la mi-avril 2015 et la fin 2017, la valeur de l’entreprise a été divisée par presque deux en Bourse alors que le nombre de collaborateurs dans le monde a très légèrement baissé sur ces deux années et demie. Le déterminant principal de la chute du titre n’est pas l’emploi, mais l’inquiétude que suscite la concurrence du e-commerce, celle d’Amazon en particulier.

Quant à Michelin, il faut y revenir un instant pour rappeler que les gains boursiers de 12 % constatés au lendemain de l’annonce ont été effacés en quelques jours. Comme souvent, la Bourse a réagi de façon myope et a corrigé le tir progressivement. Deux économistes, David Thesmar et Augustin Landier, ont par ailleurs calculé dans leur livre Le Grand Méchant Marché que la rémunération annuelle de l’actionnaire de Michelin était de l’ordre de 3,5 % par an, ce qui n’est guère flamboyant. Et ils rappellent fort à propos qu’en 2003 Michelin annonçait l’embauche de 1 100 employés sans que personne ne s’en émeuve !




Sauver les cochers et les palefreniers ?

Au vu de ces exemples, la réalité est beaucoup plus simple – et d’un certain côté plus préoccupante encore – que le disent les critiques du capitalisme : la Bourse se contrefiche que l’emploi progresse ou diminue. C’est d’abord la croissance et la rentabilité qui la motivent, ce qui explique les fortes progressions à la corbeille de Carrefour ou de L’Oréal lorsque ces entreprises se sont développées. Ensuite, la conjoncture globale ou sectorielle joue un grand rôle dans l’appréciation des financiers. Et enfin, la clarté et la cohérence de la stratégie. Quant à l’annonce d’un plan de licenciement, elle est en général mal accueillie par les investisseurs, non pas à cause de leur bon cœur, mais tout simplement parce que c’est le signe de graves difficultés, qui se traduiront immanquablement dans les profits. En général, quand les entreprises licencient, les actionnaires trinquent aussi.

Les suppressions d’emplois – et non les licenciements – ne sont pas aussi mal accueillies, surtout dans l’industrie, car elles sont souvent la conséquence du mouvement de la productivité. On fabrique la même quantité de biens avec moins de salariés, grâce aux changements d’organisation et à l’automatisation croissante de la production. Les dividendes de cette productivité reviennent bien sûr en partie à l’actionnaire, sous la forme de profits supplémentaires, mais aussi au consommateur, sous la forme de baisse des prix. Entre 1997 et 2016, le prix à la consommation des pneumatiques, fabrication notamment de Michelin, a par exemple baissé de 12 % selon l’INSEE.

Certes, ces suppressions interviennent alors que les entreprises concernées font des bénéfices. Faut-il pour autant se l’interdire ? Vouloir ralentir le mouvement de la productivité au nom de l’emploi serait dramatique pour le bien-être général de la société. C’est comme si l’on avait interdit la fabrication de voitures à moteur pour préserver la filière des chevaux, les emplois de cochers et de palefreniers… Ou encore si l’on avait interdit les métiers à tisser pour préserver les emplois des tisserands, au début du XIXe siècle (voir page 15). La mécanisation de la fabrication de vêtements a permis de baisser considérablement les prix, de créer les commerces de prêt-à-porter, la publicité, etc.

Cet exemple illustre à merveille le caractère double de ces mouvements, qui nous font souvent nous arrêter sur ce que l’on voit, la suppression des emplois de tisserands, mais ne pas prêter attention à ce que l’on ne voit pas, l’extraordinaire essor de l’industrie textile et des magasins dans les années qui suivirent.

L’entreprise n’est pas faite pour conserver à tout prix les emplois qu’elle a créés. Sinon, aucun changement n’aurait jamais été possible depuis les débuts du capitalisme, aucune invention, aucune amélioration du niveau de vie. Une entreprise qui tarderait à automatiser alors que ses concurrents le feraient prendrait un risque considérable pour sa survie. Le tout est de le faire progressivement, pour profiter des départs à la retraite, et de former le personnel restant aux nouvelles technologies. Ce type d’adaptation se planifie et se négocie avec les représentants du personnel.

L’autre cas de licenciements litigieux de la part d’entreprises profitables concerne les multinationales qui ont établi une filiale en France. Lorsque la filiale va mal, la maison-mère ferme l’établissement français et licencie le personnel. Jusqu’à tout récemment, la loi française ne reconnaissait pas la qualité de « licenciement économique » dans cette situation si la multinationale faisait des profits en dehors de la France. L’idée sous-jacente étant que c’était à l’entreprise mondiale de prendre en charge l’activité déficitaire sur le sol français, au besoin en la subventionnant, tant qu’elle gagnait de l’argent par ailleurs. Idée saugrenue : une multinationale qui s’installe en France y vient évidemment pour se développer et faire du profit. Si elle se trouve face à une législation qui la contraint à maintenir une activité déficitaire, elle n’investit tout simplement pas chez nous. Cette loi dite du « périmètre mondial » a été abrogée par les réformes Pénicaud de l’automne 2017. Désormais, le périmètre retenu pour apprécier la situation financière de l’entreprise est le périmètre national, comme dans la plupart des économies développées.




Victoire du capital

Pour autant, les actionnaires doivent eux aussi être rappelés à l’ordre de temps à autre. Et c’est à la direction de l’entreprise d’équilibrer les pressions de l’actionnaire, du salarié et du client, chacun voulant le maximum. C’est à elle de choisir les suppressions d’emplois plutôt que les licenciements, c’est à elle de se plier aux lois sociales qui encadrent son comportement. C’est à elle de trouver le juste milieu entre les adaptations incessantes, destructrices et déstabilisantes pour les salariés, et l’immobilisme. Car, si la vie des affaires n’est pas une entreprise philanthropique, ces sociétés ne peuvent pour autant ignorer que les victimes de ces mouvements doivent être prises en charge et aidées à la reconversion.

Le lieu de cette négociation entre les différents intérêts est ce qu’on appelle le partage de la valeur ajoutée. La valeur ajoutée, c’est le produit financier de l’activité de l’entreprise. Ce résultat est divisé en plusieurs parties, l’une destinée aux actionnaires, une autre aux salariés, une troisième à l’État sous forme d’impôt et la dernière pour l’entreprise elle-même, afin d’autofinancer ses investissements. La répartition de ces sommes est la mesure du rapport de force entre les différents demandeurs, tel qu’il est apprécié par les chefs d’entreprise – ce sont eux en effet qui font l’arbitrage.

La Banque de France a publié récemment une étude sur les sociétés françaises (hors secteur financier). Elle montre que la part des salariés était, en 2013, de 59,4 %, soit le même pourcentage que quinze ans auparavant, en 1998. Pourtant, l’évolution n’a pas été linéaire. Dans la première époque, jusqu’à la grande crise de 2009, la part des salariés a fortement chuté, jusqu’à un peu plus de 53 %, pour remonter ensuite jusqu’à son niveau de départ.

À côté de cette stabilité apparente, il s’est cependant produit une transformation importante : la part des actionnaires a plus que doublé, passant de 4,6 à 9,5 % de la valeur ajoutée. Une augmentation conquise non pas au détriment des salariés, puisque leur part est restée stable, mais de l’État, qui voit le produit des impôts baisser légèrement sur la période, et surtout de la trésorerie de l’entreprise elle-même, ce que l’on appelle l’autofinancement, qui passe de 17,3 à 14,3 %. En clair, les entreprises donnent plus à leurs actionnaires qu’avant, et elles l’ont pris sur leurs propres marges financières.




Le tournant des années 1980

Le changement est encore plus marqué sur longue période, comme le souligne le rapport Cotis, du nom de l’ancien directeur de l’INSEE, rédigé en 2009. Il montre bien que la part des salaires était naguère plus importante qu’aujourd’hui, elle s’est même sensiblement accrue après le premier choc pétrolier, dans les années 1970, et la phase de forte inflation que le monde développé a alors connue. Les mécanismes d’indexation automatique des salaires ont alors profité au travail, et pénalisé le capital. Un mouvement qui s’est violemment inversé au cours de la décennie 1980, en France et dans la plupart des pays.

Depuis les années 1980, donc, la rémunération des actionnaires a fortement progressé, prenant tantôt sur les impôts, tantôt sur les salaires, tantôt sur l’autofinancement des entreprises, c’est-à-dire leur trésorerie. Comment expliquer une telle réussite du capital ?

Il faut tout d’abord considérer que les chiffres mentionnés ici sont des indicateurs nationaux, qui portent sur toutes les entreprises quelle que soit leur taille. Ils sont donc tirés à la hausse par les grandes sociétés, qui versent à leurs actionnaires bien plus que la moyenne. Seule une PME sur six verse des dividendes, selon le rapport Cotis, alors que les grandes entreprises sont un peu moins de la moitié à faire de même, et que les très grandes entreprises, en particulier celles qui sont cotées en Bourse, le font quasiment toutes. Ces dernières sont d’autant plus enclines à cela que, chez elles, la part des salaires dans la valeur ajoutée est inférieure de 11 % à la moyenne nationale.

Pourquoi les entreprises, et en particulier les très grandes entreprises cotées, ont-elles déséquilibré ainsi la distribution de leurs revenus en faveur des actionnaires ? La date de l’inflexion correspond, encore une fois, au développement de la mondialisation et à la libéralisation des mouvements du capital, durant la décennie 1980. Dès lors que l’argent s’est trouvé libre de circuler par-delà les frontières, il a été en position de réclamer une rémunération supérieure, ou à tout le moins égale à celle qu’il peut trouver ailleurs. C’est le système de l’échelle de perroquet. La concurrence entre les entreprises pour séduire le capital a fait monter les enchères.

Si les firmes ont ainsi intérêt à attirer les actionnaires, c’est pour faire monter la valeur de leurs propres actions – plus on les achète, plus les cours grimpent. Cela les protège d’un raid boursier qui les verrait passer sous la coupe d’une autre. Cela leur permet d’acheter d’autres entreprises à bon compte, en utilisant leurs titres comme monnaie d’échange. Et cela augmente la rémunération des cadres dirigeants, le patron en premier lieu, dont le salaire variable est souvent indexé sur le cours de l’action. Que des avantages.

Ajoutons que, sur la période, l’actionnariat étranger s’est considérablement développé en France, ce qui a conduit les grandes entreprises françaises à aligner leurs pratiques de dividendes sur leurs concurrentes à l’étranger. Cet actionnariat représentait, fin 2017, 44,5 % du total pour le CAC 40, soit plus de 500 milliards d’euros. Dix entreprises de cet indice ont un actionnaire étranger majoritaire. Il s’agit soit d’industriels, soit des grands fonds de pension chargés de gérer l’épargne des Européens ou des Américains. Une sorte de norme internationale s’est établie, à laquelle il a fallu se soumettre. D’autant que dans le même temps les « noyaux durs », ces participations croisées des Français entre eux qui avaient stabilisé le capital de nos grandes entreprises, ont disparu. Pour « tenir » ses actionnaires, il a fallu payer.




Pratiques aberrantes

Pour ce faire, l’une des pratiques les plus développées aujourd’hui consiste à racheter ses propres actions, soit en s’endettant si les conditions de crédit sont bonnes, soit en utilisant sa trésorerie. L’entreprise, en achetant ainsi ses titres à la Bourse, en fait monter mécaniquement le prix, ce qui est une façon d’enrichir ses actionnaires. De plus, en réduisant son capital, elle peut augmenter par la suite le dividende par action, puisqu’il y en a moins.

Cette pratique – aberrante, il faut bien le dire – est une forme d’aveu que la direction n’a plus suffisamment de projets ou d’idées pour développer l’entreprise… Mais certains économistes y voient une façon de recycler le capital non utilisé. L’actionnaire qui en bénéficie peut en effet revendre ses titres une fois qu’ils ont monté, pour investir dans de nouveaux projets. Pour les dirigeants, c’est encore un moyen de fidéliser les actionnaires, plutôt, disent-ils, que de se lancer dans des projets peu rentables ou plus risqués.

D’innombrables entreprises se sont lancées dans ces programmes de rachat d’actions. Tout récemment, Safran, Vilmorin, Boeing, Capgemini, Unibail-Rodamco, et Total l’envisage… Là encore, la pratique, aussi contestable qu’elle soit – une étude de la Société générale semble montrer que les performances boursières des sociétés qui ont recours à cette technique ne sont pas meilleures – s’est largement développée et est devenue une sorte de norme. De la mi-2016 à la mi-2017, les entreprises américaines ont ainsi réduit leur capital de centaines de milliards de dollars.

Les rares récalcitrantes à cette mode saugrenue peuvent être aiguillonnées par les fameux « fonds activistes ». Il s’agit d’investisseurs qui prennent, pour quelques centaines de millions, une part minime du capital d’une grande firme et exigent une meilleure rémunération des actionnaires, quand ils ne demandent pas de changer la stratégie pour augmenter la rentabilité de court terme, le cas échéant en vendant des morceaux entiers de l’entreprise. Parfois ils obtiennent satisfaction, en ralliant à leur cause d’autres actionnaires déjà présents au capital. Et ce sont de grands partisans des rachats d’actions. Un de ces fonds s’est ainsi invité au capital du géant suisse de l’agroalimentaire Nestlé, avec une liste de demandes, dont un plan de rachat de 20 milliards de francs suisses… Comme par hasard, peu après, la direction de Nestlé annonçait un programme de rachat de… 20 milliards !




Hypercapitalisme

Les fonds activistes salivent d’autant plus que les grandes entreprises détiennent des liquidités inemployées considérables, spécialement aux États-Unis, et en particulier dans le secteur des nouvelles technologies. Il y aurait ainsi 2 600 milliards de dollars de trésorerie des grandes firmes américaines – l’équivalent du PIB de la France pour une année –, les Google, Apple, Boeing ou Microsoft, placés dans les paradis fiscaux, afin d’échapper aux impôts fédéraux sur les sociétés.

Apple aurait à lui seul plus de 200 milliards de dollars de trésorerie. Une bizarrerie, qui signale l’extraordinaire déformation du rapport de force entre le consommateur et la firme, au profit de cette dernière. Le constructeur informatique vend en réalité ses produits beaucoup, beaucoup trop cher, par rapport aux coûts qui sont les siens, ce qui lui procure une marge énorme. Mais nous les achetons quand même… Et c’est pour cela qu’il accumule les milliards.

Pour complaire à ses actionnaires, Apple a annoncé un programme de rachat d’actions de plusieurs dizaines de milliards de dollars. Mais comme il ne voulait pas rapatrier aux États-Unis ses bénéfices qui auraient été taxés, le fabricant de l’iPhone refusait de s’en servir et s’endettait pour acheter ses propres actions… et en faire monter le cours ! Comme c’est l’une des meilleures signatures de la planète et qu’il possède un trésor outre-mer dans les îles Vierges et autres Bahamas, le coût de l’emprunt est très faible. Il y a ici un exemple frappant de cet hypercapitalisme qui s’est développé dans la Silicon Valley, en Californie : la prédation vis-à-vis du consommateur (les prix sont insolents), de la collectivité (l’entreprise échappe à l’impôt grâce aux paradis fiscaux) et des salariés (le constructeur fait fabriquer en Chine dans des conditions sociales régulièrement mises en cause par la presse).

La réforme fiscale de Donald Trump, votée en toute fin d’année 2017, va accroître encore le déséquilibre au profit de l’actionnaire. D’une part parce que cette réforme permettra aux grandes entreprises de rapatrier leurs actifs financiers de l’étranger contre une simple redevance, bien inférieure aux pénalités existant naguère. Une sorte d’amnistie fiscale, qui va libérer des centaines de milliards de dollars pour monter de gigantesques programmes de rachat d’actions… De fait, il s’agit d’un colossal transfert d’argent public vers les actionnaires. La Bourse ne s’y est pas trompée, qui avait connu une très forte progression depuis l’élection de Donald Trump. Le déséquilibre au profit de l’actionnaire pourrait d’autre part être accru parce que la baisse du taux d’impôt sur les sociétés, dans la plus grande économie du monde, a toutes chances de déclencher un nouveau round de concurrence fiscale au profit de l’actionnaire, décidément le roi.





IX

L’État gère mieux que le secteur privé

C’est un refrain que l’on entend souvent : le secteur privé serait soumis à la dictature du court terme, de la rentabilité exigée par des actionnaires qui ne voient que leur intérêt financier. Alors que l’État, lui, affranchi de la logique du marché, aurait le loisir de veiller aux intérêts fondamentaux de la collectivité. Une assertion fréquemment démentie par les faits, mais largement reprise en France où elle trouve sa légitimité dans la mythologie de l’après-guerre, avec les nationalisations des grandes entreprises, que le pouvoir politique avait conduites pour reconstruire le pays.

Pour battre en brèche cette idée reçue, il y a tout d’abord de nombreux exemples d’une gestion étatique obsédée par le court terme. L’un des plus singuliers, dans la période récente, concerne le site industriel Alstom de Belfort, qui fabrique du matériel ferroviaire. En octobre 2016, l’usine, connaissant des difficultés récurrentes, s’était vu proposer par l’État une commande directe de quinze rames de train à grande vitesse… destinées à circuler sur des voies normales, en particulier la ligne Montpellier-Perpignan. Pressé par les syndicats et l’opinion publique devant la sous-charge de l’usine, le gouvernement de Manuel Valls avait en effet décidé de faire fabriquer des trains à grande vitesse qui n’avaient aucune utilité… sinon calmer les syndicats de l’entreprise en pleine ébullition. Le tout en court-circuitant la SNCF.

Cet exemple est l’un des nombreux où le pouvoir politique, pour obtenir un bénéfice illusoire de court terme – éteindre la polémique sur les difficultés d’Alstom – mobilise l’argent public, au mépris des intérêts du contribuable. L’opération revenait à financer les 400 emplois en risque, pour un montant supérieur à 400 millions d’euros, bien sûr emprunté en ces temps où l’État s’avère impécunieux. Un rapport qualité-prix quelque peu discutable, surtout si l’on considère que les rames de TGV n’avaient pas de réelle utilité.

À suivre cette logique, l’État pourrait se substituer aux clients dans tous les domaines, dès qu’un secteur ou qu’une entreprise rencontre des difficultés, pour préserver l’emploi. C’était le système socialiste qui prévalait en Europe orientale avant la chute du Mur, et qui subsiste dans tout le secteur industriel chinois, en particulier dans la sidérurgie, où les entreprises accumulent de gigantesques surproductions qui pèsent sur les cours mondiaux, tout simplement pour éviter des restructurations qui seraient coûteuses en emplois.

Il y avait bien là, de la part du gouvernement, une ignorance délibérée du bon sens le plus élémentaire. Avec, en corollaire, une mise en danger de l’entreprise. Car, à travailler pour des clients imaginaires, Alstom ne se protégeait guère pour l’avenir. Les interventions de l’État pour soutenir cette société – la première nationalisation partielle date de 2004, à l’initiative de Nicolas Sarkozy – n’ont d’ailleurs pas empêché la vente de l’entreprise à des intérêts étrangers. Vente en deux temps. Le premier avec la cession de la branche énergie à l’Américain General Electric, présentée comme indispensable pour maintenir la branche transports… Laquelle sera également cédée peu après, à l’Allemand Siemens. L’intérêt politique des gouvernements qui se sont succédé, par définition de court terme, n’a pas permis de préserver l’indépendance de cette entreprise, qui a pourtant été l’un des fleurons industriels français, héritiers d’une tradition d’ingénieurs séculaire parmi les meilleures du monde.

Le gang du Lyonnais

Dans le même registre, la faillite du Crédit lyonnais a coûté plus de 100 milliards de francs, dans les années 1990. Au contribuable, c’est-à-dire au budget de la nation, puisque la banque, nationalisée à l’arrivée de François Mitterrand, était publique. Avec le soutien du gouvernement socialiste de l’époque, la direction de la banque s’était lancée dans des prêts inconsidérés pour les amis du pouvoir et les entreprises qu’on souhaitait développer. C’est ainsi que Bernard Tapie a financé nombre de ses acquisitions, avec le résultat que l’on sait. François Pinault a également profité de la myopie et de l’incompétence du Lyonnais. D’innombrables promoteurs immobiliers aussi, à la veille du retournement du marché, en 1993. Des financiers obscurs, voire mafieux, se sont abondamment servis. Là encore, même si l’intention de départ était louable – créer une sorte de banque-industrie à la française, sur le modèle allemand –, l’exécution a été désastreuse et souvent pervertie par les intentions politiques et les copinages.

L’affaire du Lyonnais débouchera sur l’un des scandales du siècle, donnant lieu à une commission d’enquête parlementaire en 1994. Interrogé par la commission, Jean Peyrelevade, le dirigeant nommé pour éteindre cet incendie financier, évoquera des « erreurs de jugement profondes », ainsi que le « refus permanent de reconnaître qu’on a pu se tromper », de ses prédécesseurs.

Qu’elle soit attribuée à l’incompétence des dirigeants ou à un système corrompu, l’affaire du Lyonnais reste à ce jour la plus grosse faillite bancaire ayant eu lieu en France depuis la guerre, et ce n’est pas à une banque privée qu’on doit cela… mais à un établissement possédé par l’État ! Même durant la crise des subprimes, les grandes banques privées comme BNP Paribas, la Société générale ou le Crédit agricole n’ont pas été en situation de risquer de disparaître, ou en tout cas pas davantage que toutes les autres banques de la planète. Si chacune d’elles a fait de très lourdes erreurs, aucune de ces « paumes » n’a mis en péril ces établissements. Elles ont bien sûr toutes trois été garanties par l’État, au plus noir de la crise financière, après la faillite de la banque Lehman Brothers, en septembre 2008. Mais, contrairement à une idée fausse qui voudrait que l’argent public ait été mobilisé pour sauver les banques, l’État a finalement retiré du profit de cette garantie, qu’il a facturée aux banques pour plusieurs centaines de millions d’euros, dûment acquittés.

Pour être complet, il faut mentionner un autre scandale bancaire, toujours en cours d’évaluation, celui de Dexia. Banque privée bien que prêtant aux collectivités locales, Dexia a multiplié les investissements malencontreux, dans les subprimes justement. Les pertes ont été telles qu’il a fallu nationaliser l’établissement, et en France et en Belgique. Le sinistre pour le contribuable français s’évaluera en milliards d’euros, mais ne devrait pas atteindre les montants accumulés vingt ans plus tôt par le Lyonnais.




Les fous de l’atome

Pour défendre la gestion et la planification publiques, leurs partisans mettent souvent en avant le nucléaire français. Jamais, disent-ils, la France n’aurait conquis son indépendance énergétique grâce au déploiement du programme nucléaire si l’État n’était pas intervenu, après la guerre, à l’initiative du général de Gaulle, pour créer le Commissariat à l’énergie atomique et démarrer la recherche puis la construction de dizaines de centrales. C’est vrai. La structure publique a protégé ce programme des nécessités de la rentabilité, ce qu’une entreprise privée n’aurait pas pu faire, sauf à prendre le risque de disparaître. En réalité, Westinghouse, aux États-Unis, est bien une entreprise privée quant à elle, et elle a développé son modèle de réacteurs. Mais si elle a pu le faire, c’est grâce à l’injection de fonds publics considérables sous la forme de contrats de long terme. Sans l’État fédéral, le nucléaire américain ne se serait pas non plus développé.

En France, le système a été d’autant plus efficace qu’il se doublait de la présence d’un électricien en position de monopole à la fois pour la production d’électricité et sa distribution : EDF, créée en 1946 à partir de la nationalisation des sociétés électriciennes qui s’étaient développées en France entre les deux guerres. Le duo CEA-EDF, dirigé par les mêmes ingénieurs, qui faisaient carrière tantôt dans l’une, tantôt dans l’autre de ces deux structures publiques, a incontestablement permis à la France de devenir le pays au monde où la production d’électricité par le nucléaire est la plus élevée, 75 % environ aujourd’hui.

Reste qu’à l’heure actuelle, ce complexe « nucléaro-industriel » n’est pas sans inconvénient. Il refuse obstinément de lâcher le nucléaire, malgré les directives gouvernementales – la loi de transition énergétique –, malgré les préventions croissantes de la part des citoyens, et surtout malgré l’apparition de solutions alternatives moins coûteuses et moins dangereuses dans les énergies renouvelables. Indélogeable, inexpugnable, irréformable, cette structure emmène la France vers le (presque) tout nucléaire pour les décennies à venir, tout simplement pour prolonger sa propre existence.

Pour cela, elle multiplie les risques. Financiers d’abord, avec la construction d’une gigantesque centrale à Hinkley Point, en Angleterre, effectuée en partenariat avec une compagnie chinoise, pour plus de 20 milliards d’euros. Dans la logique d’EDF, il est en effet important de conserver les compétences technologiques nécessaires au remplacement du parc français, dans plusieurs années. La seule solution, pour maintenir cette expertise qui est sans doute l’une des meilleures du monde, est de continuer à construire, y compris des projets disproportionnés par rapport à la taille de l’entreprise. En mars 2016, la décision de construire Hinkley Point a provoqué la démission du directeur financier d’EDF, Thomas Piquemal, qui craignait pour l’avenir de l’entreprise. En 2017, cette dernière a demandé à son actionnaire, l’État, une recapitalisation de 3 milliards d’euros, et lui paye désormais ses dividendes en actions, faute d’argent suffisant.

L’autre risque est technologique. EDF parie sur l’EPR, le réacteur pressurisé européen, une technologie dont les prémices datent des années 1990. Malgré plusieurs centrales de ce type en chantier dans le monde, elle n’a toujours pas été mise en œuvre, car les projets accumulent des contretemps et des déboires financiers. C’est le cas pour le premier lancé, à Okiluto en Finlande, qui aura probablement une dizaine d’années de retard, si même il est terminé un jour. Également à Flamanville en France, où les surcoûts s’évaluent aussi en milliards. Deux autres réacteurs sont en construction en Chine, à Taishan. Pour EDF, il s’agit là de la courbe d’apprentissage normale pour une technologie aussi évoluée, d’autant que les spécifications techniques de l’Autorité de sûreté nucléaire, l’ASN, ne cessent de se renforcer. Peut-être. Reste que l’EPR occasionne des surcoûts considérables qui le situent pour l’instant bien en dehors de la rationalité économique.




Les milliards de l’EPR

Ces choix font courir à la France un risque important. Celui d’être prisonnière d’une technologie coûteuse, pour ne pas dire dangereuse. Or, c’est justement parce que EDF est une entreprise publique, et pour partie affranchie des considérations de marché, qu’elle peut maintenir ce pari. La quasi-totalité des électriciens du monde ont abandonné les nouveaux projets en nucléaire. C’est le cas chez nous d’Engie, ex-GDF Suez, et de Total, privés, qui avaient pourtant l’un et l’autre parié sur l’atome. C’est également le cas de leurs concurrents allemands, privés eux aussi, pour les mêmes raisons.

Autant le caractère public d’EDF a permis à la France de développer le nucléaire à une époque où il était souhaitable, autant aujourd’hui il l’empêche d’en sortir et de considérer même les solutions de remplacement : faute de pression du marché, nantie de la garantie implicite de l’État et lestée par le poids de son histoire prestigieuse, EDF ne sait tout simplement pas changer de cap.

L’analyse de la filière industrielle du nucléaire nous révèle un autre défaut grave de la gestion effectuée par l’État : la négligence de l’actionnaire public, bien souvent parce qu’il sait que son temps est compté et avec lui sa responsabilité, bornée par les élections. Si l’avidité de certains fonds spéculatifs peut conduire une entreprise dont ils sont actionnaires à faire des bêtises, à sacrifier l’investissement, le désintérêt de la tutelle publique pour les sociétés dont elle est propriétaire est tout aussi problématique. Areva, l’industriel qui réalise les centrales nucléaires, en témoigne. L’entreprise a causé un désastre financier pour le contribuable qui s’évalue, à ce jour, à quelque 7 milliards d’euros. Mais l’addition finale n’est pas encore connue.

Si Areva a été victime de la chute du carnet de commandes après l’accident de la centrale japonaise de Fukushima, les erreurs de gestion gravissimes se sont également succédé. Comme l’achat ruineux d’une mine d’uranium en Namibie, en fait une arnaque à près de 2 milliards. Ou des malversations dans l’usine du Creusot, visant à certifier des matériels qui n’étaient pas conformes. Sans parler des gigantesques contentieux avec les premiers clients de l’EPR, en particulier les Finlandais, qui vont s’évaluer là encore en milliards ; ou du délit d’initié présumé du mari de la dirigeante de l’entreprise de l’époque, Anne Lauvergeon.

Pendant des années, Areva a accumulé les risques. Le tout sans éveiller ni la défiance de l’État, ni celle de la Cour des comptes… Anne Lauvergeon, qui a été l’artisan de ce fiasco de l’industrie publique sans équivalent dans l’ère moderne, a été nommée et reconduite alternativement par la droite et la gauche, entre 1999 et 2011. C’est à son départ que se révèlent les erreurs de gestion catastrophiques qui débouchent sur six années de pertes consécutives. Le coût total de l’affaire pourrait atteindre la quinzaine de milliards… Ce serait autant que le Crédit lyonnais.

Comment une telle succession de bêtises et de malversations supposées a-t-elle été possible ? Incompétence de la tutelle, force des réseaux d’amitié au sein de l’élite française, manque d’attention de la part d’un État qui n’attend pas de dividendes de ses participations, et horizon des dirigeants politiques raccourci par le temps des élections. Irresponsabilité, s’il fallait résumer d’un mot cette litanie.




Orange et pépins

Irresponsabilité encore en 2000, lorsque l’État et le ministère des Finances laissent France Télécom engager l’achat par endettement de l’entreprise britannique Orange, pour près de 50 milliards d’euros. C’est le plus gros « deal » européen d’alors. C’est l’époque de la spéculation la plus échevelée sur une technologie réputée pouvoir permettre le développement du téléphone du futur, l’UMTS. Les États européens vendent alors des licences aux opérateurs, la plupart du temps dans des enchères. Enchères délirantes, soufflées par les espoirs de revenus complètement déraisonnables nourris par les compagnies de téléphone. Au Royaume-Uni, la vente des licences avait ainsi rapporté presque 40 milliards d’euros au Trésor britannique !

France Télécom est alors dirigée par un homme d’expérience, Michel Bon. Dans ce climat de folie financière et technologique qui prévalait au tournant du siècle, Bon est pressé d’agir, par les analystes financiers, par les journaux, et par sa tutelle elle-même : France Télécom doit prendre part à la nouvelle ruée vers l’or que nous promettent les gourous de l’internet. Il parie donc sur Orange, une entreprise britannique toute fraîchement créée par un farfelu en blouson de cuir.

Seul problème, le gouvernement ne veut pas diminuer la part de l’État au capital, pour des raisons politiques : pas question de privatiser davantage. C’est Lionel Jospin qui est alors Premier ministre, sous la présidence de Jacques Chirac. Il a déjà conduit le plus vaste programme de privatisations depuis 1981. Du coup, France Télécom est privée d’une monnaie d’échange avec laquelle elle aurait pu financer ses acquisitions, des titres. Au lieu de cela, elle se charge en emprunts bancaires.

Au zénith de la spéculation, en 2000, l’entreprise valait 600 milliards d’euros, c’est-à-dire quinze fois plus qu’aujourd’hui ! La bulle spéculative boursière explose pourtant en 2000. Le cours de France Télécom s’effondre alors, passant de 220 euros à… moins de 7 euros. Et l’on découvre que l’entreprise est lestée de plus de 60 milliards d’euros de dettes, dont une bonne partie est à rembourser dans les trois années qui suivent… Alors que la technologie UMTS ne marche pas, que les perspectives de chiffre d’affaires dans le mobile reviennent sur terre, et que la concurrence s’intensifie : France Télécom est tout simplement menacée de faillite. Il faut alors organiser un sauvetage pour cette entreprise qui est l’une des plus endettées du monde. C’est Thierry Breton qui est chargé de l’opération.

Là encore, c’est la méconnaissance du fonctionnement de la finance qui a aveuglé les responsables de l’État. La plupart des entreprises de télécommunications ont fait exactement les mêmes erreurs que France Télécom. Mais toutes ont payé avec leurs actions surévaluées, c’est-à-dire en monnaie de singe, qui s’est dépréciée avec l’arrêt de la spéculation. Autrement dit, si elles ont été flouées sur la valeur de ce qu’elles achetaient, elles ont tout autant floué les vendeurs en les payant avec du papier. Il n’y a que notre opérateur public qui a réglé ses emplettes en espèces sonnantes et trébuchantes…

En bref, l’histoire des entreprises publiques, qu’elles soient bancaires ou industrielles, est jonchée de fiascos qui valent bien ceux du privé. Parce que, contrairement à une idée largement répandue, les dirigeants politiques n’ont ni plus ni moins le souci du long terme que les dirigeants d’entreprise.

Il serait du reste tout aussi absurde de considérer que le privé fait mieux que le public dans la gestion. Quelle que soit leur sphère économique, privée ou publique, les hommes sont soumis aux mêmes erreurs de jugement, aux mêmes biais, aux mêmes conflits d’intérêts.

Le secteur des télécommunications offre une belle illustration de cette égalité dans l’erreur. Au moment où France Télécom s’enfonçait dans la dette au risque de faire faillite, une autre grande société française, privée celle-ci, avait fait les mêmes bêtises : Vivendi, dirigée par Jean-Marie Messier, qui lui aussi avait accumulé les acquisitions. Messier, qui, contrairement à Michel Bon, n’avait aucune expérience dans la conduite des affaires, voulait transformer cette compagnie de distribution d’eau en géant des médias et de la téléphonie. Il l’a mise sur le flanc après avoir accumulé les dettes, lui aussi, et rincé ses actionnaires. La remise en ordre s’est faite non pas sous la tutelle de l’État, mais sous celle du « parrain » du capitalisme français d’alors, Claude Bébéar, qui a installé à la tête de l’entreprise l’un de ses amis, Jean-René Fourtou.

Au même moment, les deux hémisphères du capitalisme français, privé et public, ont donc connu deux désastres similaires. Il y avait toutefois un troisième joueur dans ce match, Bouygues Telecom, dirigé par Martin Bouygues. Et c’est le seul à n’avoir jamais été victime de l’incroyable illusion de l’UMTS, qui a enflammé l’Europe entière. Il n’a jamais voulu concourir lors des enchères de licences, car il considérait que leur prix était bien trop élevé pour que l’investissement soit un jour rentabilisé. « Quand je ne comprends pas, je ne signe pas », répétait-il, suivant en cela l’exemple de son père, le fondateur du groupe Bouygues. Une entreprise privée, mais dont le contrôle était détenu par la famille fondatrice.

L’entreprise familiale serait-elle la seule à avoir véritablement le souci du long terme ? Ici, c’est la seule à avoir fait preuve du bon sens le plus élémentaire. Peut-être tout simplement parce que la question de la transmission, d’une génération à l’autre, est omniprésente dans une société familiale. Et que, lorsqu’on joue avec son propre argent, on est plus vigilant qu’avec l’argent des autres. Pour autant, on trouverait sans doute des erreurs de jugement et de stratégie aussi dans les groupes familiaux. Il n’existe pas de protection absolue contre la bêtise. Sinon peut-être, dans une entreprise privée comme dans le secteur public, la présence de contre-pouvoirs dans les instances de décision, qui questionnent la stratégie et permettent de croiser les points de vue divergents.





X

À la retraite, le niveau de vie baisse

De tout temps, pauvreté et vieillesse ont été associées. Car celui qui ne pouvait plus travailler, faute de santé suffisante ou d’opportunités, a en effet longtemps été condamné à la misère ou, le cas échéant, au secours financier de ses enfants. Il reste bien sûr de très nombreux retraités pauvres dans notre pays. Le minimum vieillesse, c’est-à-dire l’allocation minimale versée aux personnes ayant atteint l’âge de la retraite, est compris entre 7 500 et 8 200 euros par an, selon le nombre de trimestres travaillés. Soit de 620 à 680 euros par mois, autrement dit une somme extrêmement modeste.

Mais à y regarder de près, cette population des retraités – ils sont 14 millions en France, un nombre qui a progressé de 40 % depuis quinze ans – n’est pas si mal lotie. L’étude du taux de pauvreté par tranche d’âge est ainsi édifiante. Voilà plus de vingt ans que la proportion de jeunes qui sont pauvres (avec des revenus inférieurs à 60 % de la médiane française) est plus élevée que dans toutes les autres classes d’âge, et en particulier que chez les seniors. Alors que, dans les années 1970, le taux de pauvreté des 75-79 ans était trois fois supérieur à celui des 18-24 ans !

Une incroyable inversion, d’autant plus remarquable qu’au sommet de la pyramide sociale, c’est-à-dire la génération qui présente le taux de pauvreté le plus faible, figurent les 60-69 ans. Autrement dit les baby-boomers, nés juste après la guerre, désormais plus à l’aise que les actifs, et d’autant plus enclins à en profiter qu’ils sont souvent – et heureusement – dans une forme physique éblouissante, grâce aux progrès de la médecine et de l’hygiène de vie.

C’est la première fois, dans l’histoire de l’humanité, que la hiérarchie des générations est aussi bouleversée, au détriment de la jeunesse et de la force de l’âge. Voilà plusieurs décennies que se conjuguent des évolutions économiques, démographiques et sociales qui expliquent cet étrange retournement. Un retournement qui a pour la première fois provoqué une réponse politique, avec une partie du programme économique d’Emmanuel Macron y étant consacrée, en particulier la hausse de la CSG et la mise en place d’un impôt spécifique sur le capital immobilier, majoritairement détenu par les seniors.

Génération dorée

La première explication de cette inversion réside bien sûr dans l’extraordinaire montée en puissance de l’État-providence, et en particulier l’assurance retraite. Née après la guerre, elle n’a rendu ses pleins effets qu’à partir des années 1990, lorsque les classes d’âge touchant leur pension disposaient à la fois de cotisations sur la durée intégrale de leur carrière et d’un régime très favorable, encore calculé selon les règles d’avant les réformes. À cela s’ajoutent les bénéfices de l’assurance santé, qui vont en majorité aux plus de 60 ans, bien sûr parce que l’on a davantage recours aux services médicaux à partir de cet âge.

Au total, sur les quelque 900 milliards d’euros de transferts sociaux et de dépenses publiques en tout genre, la moitié va aux plus de 60 ans, qui ne représentent qu’un cinquième de la population, alors que l’autre moitié est dispersée sur les quatre autres cinquièmes, les moins de 60 ans. Grâce à ces transferts, les retraités français profitent, collectivement, d’une somme supérieure de 2 points de PIB (soit 45 milliards d’euros) à ce que reçoivent leurs homologues d’outre-Rhin. Conséquence, la contribution annuelle d’un actif français à l’État-providence, sous forme de cotisations et d’impôts, est de moitié plus élevée que celle d’un Allemand (13 600 euros contre 9 100), selon les travaux des économistes Jean-Hervé Lorenzi et Alain Villemeur. C’est l’une des explications à la forte hausse du coût du travail qu’a connue la France, hausse qui a eu elle-même pour conséquence la montée du chômage, en particulier chez les jeunes.

Tous les retraités ne bénéficient pas de ce flot d’argent de la même façon. Les plus âgés n’ont pas toujours cotisé durant toute leur carrière. De plus, ils ont traversé la guerre et ses privations. Ils ont souvent beaucoup travaillé, dans des conditions qui n’étaient pas faciles. Leur niveau de vie est d’ailleurs, en moyenne, inférieur à celui des jeunes retraités. C’est à la fin des années 1940 qu’il était le plus intéressant de naître, selon les calculs du sociologue Louis Chauvel, qui a établi qu’un individu né en 1948 perçoit à tout âge des revenus supérieurs de 20 % à ceux des générations qui l’avaient précédé et de celles qui le suivaient.

C’est en effet la génération dorée, entrée sur le marché du travail au moment du plein-emploi et qui, bien que peu diplômée, a pu faire une carrière sans accroc portée par les Trente Glorieuses, pour finalement prendre sa retraite au moment où le système était le plus avantageux. Car, c’est aussi une caractéristique française, les réformes des retraites ont été faites sans remettre en cause les droits acquis, ceux des retraités ou des salariés sur le point d’entrer dans ce nouvel état. C’est aux futurs retraités qu’on a demandé de travailler plus longtemps ou de faire un sacrifice sur le calcul de leur pension en étendant la période de référence, afin de préserver l’équilibre financier du système. Afin de ne pas amputer les droits acquis par les aînés… D’autres pays, comme le Canada, répartissent les efforts à faire, lors des réformes d’ajustement à la démographie, sur les différentes générations.




Politique monétaire de vieux

Outre le fonctionnement de l’État-providence à la française, l’autre facteur d’inégalité entre les générations, à l’avantage des seniors, touche à la répartition du patrimoine. Certes, il est logique que le patrimoine soit concentré dans les mains des citoyens les plus âgés puisque, par définition, ils ont eu le temps d’accumuler les fruits de leur travail. Mais ils ont aussi bénéficié de circonstances fort précieuses pour leurs avoirs.

Voilà vingt ans en effet que les décisions de politique économique sont plutôt favorables aux possédants. Non pas tant du point de vue fiscal que monétaire, avec les efforts, entrepris au plan mondial, pour éradiquer l’inflation. Sans inflation, le capital fleurit, qu’il soit investi dans les titres financiers ou dans l’immobilier. Son rendement, c’est-à-dire les intérêts qu’il produit, est meilleur. L’euro lui-même, voulu comme une monnaie forte, a été conçu d’abord comme une protection de la valeur du capital accumulé, selon l’inspiration allemande – une politique monétaire de vieux, pour un pays de vieux. Vue sous cet angle, l’union monétaire européenne est un mécanisme anti-érosion monétaire né en Allemagne et étendu à tout le continent.

L’obsession à préserver la valeur de la monnaie apparaît au tournant des années 1980, lorsque l’inflation excessive commence à poser de graves difficultés aux économies dites développées. Dans les années qui suivirent, tous les pays développés ont rendu leur banque centrale indépendante du pouvoir politique, avec un mandat clair : protéger les intérêts de l’épargnant, en luttant énergiquement contre l’inflation. Et cela a été très efficace. Au point qu’on peut se demander pour qui ont travaillé en réalité les banques centrales, pour l’intérêt général, comme le disent leurs statuts, ou pour les détenteurs du capital, dont la valeur a explosé, tant pour la Bourse que pour l’immobilier…

Une progression de valeur d’autant plus spectaculaire qu’elle contraste avec l’après-guerre et les Trente Glorieuses, où le capital avait au contraire été laminé par la hausse des prix qui amputait ses dividendes. Deux époques successives : l’une courant de 1945 à 1985, durant laquelle le capital s’est dévalué à cause de l’inflation ; l’autre de 1985 à aujourd’hui, où il s’est formidablement apprécié grâce à la disparition de la hausse des prix. Le plus singulier, c’est que nos seniors ont acquis leur capital – souvent leur résidence principale – durant la première période, à bas prix, en s’endettant alors que leurs mensualités de crédit se dévaluaient aussi, avec l’inflation. Et qu’ils ont profité de son rendement durant la seconde époque.

En bref, nos baby-boomers ont bénéficié du meilleur régime économique possible pour constituer leur capital. Et dès lors que celui-ci a été constitué, le régime s’est inversé, pour devenir le meilleur possible pour faire fructifier ces possessions… Au plan financier comme dans leur carrière et sur le marché de l’emploi, cette génération a donc toujours été sous les meilleurs auspices.




Inégalités des générations

Et pendant ce temps-là, les jeunes triment… Car si les conditions économiques sont bonnes pour les possédants, elles sont difficiles pour les autres. En économie, il n’y a pas de solution qui satisfasse tout le monde, mais des rapports de force. Et, parfois, des compromis. Pas question pour les jeunes générations de constituer leur patrimoine en remboursant leurs emprunts en monnaie de singe comme l’ont fait leurs aînés : un emprunt à 2 % d’aujourd’hui coûte en réalité plus cher, avec une inflation nulle, qu’un autre à 12 % contracté dans les années 1970, lorsque la hausse annuelle des revenus était supérieure à 12 % grâce à l’inflation !

Parallèlement, les prix de l’immobilier se sont envolés, garantissant un niveau de patrimoine élevé aux seniors et rendant la propriété inaccessible pour les autres. Depuis 1996, le prix des logements anciens en France métropolitaine a progressé de plus de 150 % (il a plus que doublé à Paris), alors que le revenu moyen des ménages est loin d’avoir fait un tel bond. La forte montée des prix de l’immobilier a accru l’écart de niveau de vie et de richesse entre les générations. Alors que l’âge moyen de la première acquisition était de plus de 50 ans pour les générations nées au début du XXe siècle, il était tombé à 34 ans pour celles de l’après-guerre – justement nos baby-boomers. Mais le voilà qui remonte à nouveau. Car la part des propriétaires chez les jeunes s’est effondrée, en particulier chez les ouvriers et les employés, alors qu’elle continue à progresser chez les seniors.

L’inflation est donc le curseur qui permet de répartir les richesses entre les générations. Ses effets sont bien plus massifs que ceux de la fiscalité. Dès lors que la hausse des prix dévore le capital, ce sont les jeunes qui sont favorisés, et cela à double titre. D’abord parce que le prix de l’immobilier progresse moins vite que les revenus du travail, son prix relatif baisse donc et il est plus accessible. Ensuite parce que dans ces périodes il est plus facile de rembourser ses crédits, puisque les revenus de l’emprunteur progressent à cause de l’inflation, tandis que les mensualités ne bougent pas. Or, ce sont plutôt les jeunes qui s’endettent, en particulier pour acquérir leur résidence principale. C’était le schéma des Trente Glorieuses, qui a été si profitable pour les jeunes… de l’époque, devenus vieux.

On pourrait s’interroger sur la mystérieuse synchronie qui a fait adopter un régime anti-inflation par la quasi-totalité des pays, au même moment. Y a-t-il eu un complot des ex-jeunes, désormais propriétaires et sur le point de passer dans un autre âge de la vie, pour profiter de leur position d’influence – afin de prolonger leur âge d’or en protégeant leur capital ? C’est peu probable. Ces règles de politique économique sont nées dans le monde anglo-saxon, qui a une forte capacité d’entraînement, particulièrement les États-Unis, compte tenu de leur poids relatif dans la finance et la masse monétaire mondiale. Il y a eu ensuite une sorte de mode, comme bien souvent en matière économique, qui a déferlé sur toute la planète, relayée par les organismes internationaux comme l’OCDE ou le FMI, qui sont souvent soumis au discours dominant.




Guerre, paix et héritage

L’autre facteur, tout aussi important, qui a permis la préservation du capital et donc profité à ses détenteurs, c’est la paix. Voilà plus de soixante-dix ans que la France n’a pas connu de guerre sur son sol. Or, la guerre est, par définition, un puissant facteur de renouvellement. Elle détruit le capital humain, le capital social et le capital tout court, tant immobilier que financier. Elle bouleverse les hiérarchies sociales de façon encore plus efficace qu’une révolution politique. À l’inverse, la paix permet la reproduction tranquille des élites et l’accroissement du capital. Plus la paix dure, plus durent la valeur du capital et les inégalités. Nous renouons aujourd’hui avec le XIXe siècle, après la parenthèse sanglante du XXe. Un XIXe siècle qui avait été à la fois inégalitaire et paisible : pas de conflit militaire entre Waterloo en 1815 et l’attentat de Sarajevo en 1914, à l’exception de la courte guerre de 1870 entre la Prusse et la France. Une époque qui, elle aussi, confortait le pouvoir des rentiers, c’est-à-dire celui des aristocrates et des vieux.

Ultime avantage des seniors, une révolution dans la distribution des richesses s’est produite en leur faveur, à cause de l’allongement de la durée de la vie : on hérite de plus en plus tard. En 2006, date de la dernière étude complète sur la transmission du patrimoine par héritage, les quelque 340 000 successions françaises supérieures à 50 000 euros pesaient, au total, pour 60 milliards d’euros. Une manne qui permettait naguère aux jeunes de s’installer dans la vie, et qui aujourd’hui bénéficie largement aux seniors. Car 78 % des héritiers ont plus de 50 ans, 30 % plus de 70 ans. Au final, 54 % de ceux qui touchent un héritage sont des retraités. Il faut toutefois préciser que les donations entre vifs permettent de compenser en partie cette évolution. Elles profitent en effet davantage aux jeunes et proviennent en très large majorité des seniors. En 2006, elles comptaient pour quelque 40 milliards d’euros, soit les deux tiers du montant hérité cette même année.




Inversion à venir

Démographie, tournant de la politique monétaire et montée en puissance de l’État-providence se sont donc conjugués pour améliorer le sort des retraités – il s’agit bien sûr d’une moyenne, précisons encore une fois que tous les retraités ne sont pas favorisés. Mais les signes se multiplient, qui témoignent d’une possible nouvelle inversion du cycle idéologique. Les pays anglo-saxons, précurseurs, ne sont plus les ennemis de l’inflation, au contraire. La banque centrale de Nouvelle-Zélande, toujours à l’avant-garde, est en passe de voir son mandat reformulé par la nouvelle Première ministre, travailliste, pour ne plus se focaliser sur le contrôle de l’inflation, mais sur l’emploi… Et les organismes internationaux comme le FMI publient désormais des articles « dissidents » appelant à la révision des objectifs en matière de hausse des prix pour les relever sensiblement : vive l’inflation, entend-on de plus en plus chez les économistes. C’est la crise financière, et la persistance d’un stock très élevé de dette, qui a conduit à ce tête-à-queue. La dette n’est jamais que l’envers du capital, car ce qui est dû par les uns est détenu par les autres : si le capital prospère, la dette le fait tout autant.

En France, l’élection d’Emmanuel Macron a, sinon marqué, du moins souligné un tournant dans les politiques fiscales et de gestion de l’État-providence, en défaveur des retraités, pour corriger les transferts. Ainsi la hausse de 1,7 point de la contribution sociale généralisée (CSG) portera-t-elle, en réalité, seulement sur les retraités, du moins ceux dont les revenus mensuels sont supérieurs à 1 400 euros (1 200 euros s’ils ont moins de 65 ans). Car les salariés seront indemnisés de cette hausse, et même au-delà, avec la baisse des cotisations sociales. Les fonctionnaires et une partie des indépendants et commerçants recevront une compensation. Quant à ceux qui perçoivent des revenus de leurs propriétés immobilières ou financières, théoriquement soumis à la CSG, ils profiteront d’une réforme de la fiscalité du capital, qui va abaisser la note globale à payer… Contrairement à ce que suggère le nom de la CSG, cette augmentation ne sera donc pas « généralisée », mais bien « localisée », sur les retraités et les professions libérales.

Durant le quinquennat précédent, plusieurs réformes avaient déjà mordu dans le gâteau des seniors. En 2013, le gel de facto des retraites complémentaires a été décidé. Il est toujours en vigueur, pour faire face aux perspectives financières dégradées des caisses concernées. Un prélèvement spécifique sur les retraites pour financer la dépendance, la CSA (contribution de solidarité pour l’autonomie), a été mis en place cette même année. En 2014, deux niches fiscales « seniors » ont disparu : la demi-part supplémentaire pour les veufs et les veuves ayant élevé un enfant, et l’exonération de la majoration de retraite pour les familles nombreuses. Parallèlement, plusieurs centaines de milliers de retraités ont perdu le bénéfice du taux de CSG réduit…

Chaque année récente a donc vu une augmentation des prélèvements sur nos retraités. Probablement parce que leur situation financière, celle des baby-boomers en particulier, a attiré les convoitises d’un ministère des Finances sur les dents en ces temps de réduction du déficit… C’est peut-être la fin de l’âge d’or pour les cheveux d’argent.

 

Le mariage, un ascenseur social en panne

Au temps où les classes sociales étaient davantage mélangées, le mariage a été un ascenseur social pour les jeunes, qui permettait à certains d’accéder à la propriété du capital. Certes, il y a toujours eu de fortes préventions dans les milieux aisés face à la mésalliance de l’héritier amouraché d’une Cendrillon. Mais au moins y avait-il des occasions de rencontre, et donc de promotion sociale pour les jeunes. C’est fini. Une étude montre ainsi clairement que les mariages se nouent désormais au sein d’un même milieu, et non plus en dehors. Pour le prouver, les chercheurs ont « déconstruit » tous les mariages contractés aux États-Unis en 2005. Ils ont ensuite associé hommes et femmes de façon aléatoire, et non plus à partir de choix personnels comme dans la réalité. Après l’opération, les inégalités économiques aux États-Unis (mesurées avec le coefficient de Gini) avaient chuté de 25 %…

Plus troublant encore, nos chercheurs ont fait exactement la même expérience sur l’année 1960 : déconstruction, mariages aléatoires, et comparaison des patrimoines avant et après. Et le coefficient de Gini n’a quasiment pas bougé… La société de 1960 mariait les jeunes à peu près sans biais, alors que celle de 2005 est beaucoup plus sélective.

Pourquoi les chemins de la haute ville se sont-ils ainsi fermés en un demi-siècle ? L’explication la plus vraisemblable est la forte augmentation du travail féminin sur la période, et du nombre de jeunes femmes poursuivant des études supérieures. Il y a cinquante ans, c’est l’homme qui devait faire vivre sa famille, dans la majorité des cas. Le niveau d’étude n’entrait donc guère dans les paramètres de choix de sa partenaire. Ce n’est plus le cas aujourd’hui, où les perspectives professionnelles des hommes et des femmes sont très voisines, et où elles sont devenues un critère de sélection du partenaire. Sans oublier qu’aujourd’hui on rencontre son partenaire lors des études supérieures plus fréquemment que lorsque les femmes étaient rares dans les universités. Nous vivons sous le règne cruel de l’appariement sélectif, selon les termes de l’économiste américain Gary Becker.

Élément d’optimisme pourtant, l’essor des nouvelles technologies pourrait faire sauter le rideau de fer virtuel qui sépare désormais les classes sociales. Une étude menée par deux chercheurs, l’économiste britannique Ortega et l’Autrichien Hergovich, datant d’octobre 2017, montre que les mariages nés d’une rencontre en ligne sont moins sélectifs, au plan social et racial, que ceux issus des rencontres que nous faisons dans notre vie professionnelle et quotidienne « réelle », alors que les sites de rencontre sont de plus en plus utilisés. Et ce sont aussi des mariages qui durent davantage que les autres.







XI

Pour renflouer l’État,
il faut augmenter les impôts

Lorsque François Hollande est arrivé au pouvoir en 2012, la crise de l’euro faisait rage, particulièrement pour les pays qui avaient une dette et un déficit budgétaire élevés. Le président socialiste, dans la crainte de la tempête financière, a alors voulu restaurer les comptes français en augmentant les impôts, avec l’objectif de faire revenir notre déficit à 3 % du PIB en 2013, contre plus de 4,5 % l’année de l’élection. Pour rassurer les investisseurs.

Bon nombre de prélèvements sont donc augmentés dès 2012, sur les entreprises et les particuliers, et encore davantage en 2013. Au total, une bonne trentaine de milliards d’euros de recettes supplémentaires, c’est-à-dire exactement de quoi atteindre la cible de déficit. Au moins sur le papier.

Car, dans la réalité, les choses ne se sont pas du tout passées comme cela. L’année suivante, le déficit n’est qu’à peine réduit, à 4,1 %. Aurait-il fallu un peu de temps pour que les hausses d’impôts produisent ce qu’on attendait d’elles ? Même l’année d’après, 2014, signe un déficit public médiocre, à 4 % du PIB, et toujours éloigné de la fameuse barre du traité de Maastricht, qui enjoint de contenir le trou budgétaire des États membres de la zone euro à moins de 3 % du PIB.

Si la France a ainsi raté cet objectif, c’est à cause d’une mécanique toute simple et fatale à la fois : la forte hausse d’impôts a asphyxié la faible croissance économique du pays, la maintenant entre zéro et 1 pendant les trois années, de 2012 à 2014. Et cela d’autant plus que d’autres augmentations des prélèvements avaient déjà eu lieu à la fin 2011 et au premier semestre 2012, avant l’élection de Hollande, décidées par François Fillon et Nicolas Sarkozy, ses prédécesseurs. Au total, c’est plus de 50 milliards de hausse sur trois ans que les Français ont avalés. Soit 2,5 points de PIB. Un record.

Spirale dépressive

Face à une hausse si forte, ceux qu’on appelle les agents économiques, c’est-à-dire l’entreprise, la profession libérale et dans une mesure moindre le salarié, ne restent pas passifs. Toute initiative fiscale provoque des réactions. Soit ils se découragent, et renoncent à développer leur chiffre d’affaires ou leur activité – cela ne vaut que pour les entreprises et les professions libérales, et pour certains salariés qui font des heures supplémentaires – en estimant que le surcroît de travail ne sera pas rémunéré suffisamment, après la ponction des impôts. Soit ils partent à l’étranger – cela ne peut concerner qu’une toute petite fraction des contribuables, mais qui sont parmi les plus productifs pour le budget de l’État. De 2012 à 2014, 10 000 Français ayant plus de 100 000 euros de revenus annuels ont quitté le pays, leur nombre progressant fortement d’une année sur l’autre. Soit encore ils se réfugient dans l’exil fiscal du pauvre, le travail au noir. Cela vaut pour d’innombrables secteurs dans l’artisanat, la construction, la réparation automobile ou l’hôtellerie-restauration.

Certes, les contribuables ne sont pas majoritaires à recourir à l’un de ces trois expédients. Mais ceux qui le font sont souvent les plus dynamiques, qui justement auraient fait progresser la base fiscale du pays grâce à leurs revenus et leur chiffre d’affaires en augmentation – la croissance d’un pays dépend largement de celle de ses éléments les plus dynamiques, qu’une avoinée fiscale peut décourager.

La Grèce a connu, en beaucoup plus grave, la même mésaventure que la France. Avec la crise de l’euro, le pays a vécu un véritable effondrement, qui a creusé encore un déficit budgétaire déjà très problématique avant la crise. Athènes n’a pas eu d’autre choix que de faire appel à la communauté internationale, l’Europe et le FMI, pour obtenir des prêts. En contrepartie de ces concours financiers, les créditeurs ont exigé des sacrifices budgétaires inouïs, sous la forme d’une augmentation d’impôts massive et de coupes dans les dépenses publiques. Le résultat a été un effondrement encore plus prononcé de l’économie ! Une spirale dépressive s’est mise en place, chaque nouvelle récession détériorant toujours plus les comptes publics, ce qui provoquait de nouveaux plans de rigueur, eux-mêmes entraînant l’économie par le fond…

Au total, même après tous ces programmes d’économie, la Grèce a vu son endettement public augmenter, et non pas diminuer, lorsqu’il est exprimé en pourcentage du PIB, sous l’effet d’un double mouvement. L’augmentation des montants de prêts d’une part – il n’y a pas eu moins de trois plans de sauvetage successifs de la part des pays de la zone euro –, et de l’autre l’effondrement du PIB.

Depuis 2008, le PIB grec a donc chuté de 25 %… La reprise n’est arrivée qu’en 2017, soit près de dix ans après le déclenchement de la crise. Et encore, seulement de façon très modeste. Bien sûr, la politique fiscale n’a pas été la seule cause de cet effondrement. Avec une monnaie plus faible que l’euro, et plus adaptée à son économie, le pays aurait redémarré bien plus tôt. Mais la saignée de prélèvements a aggravé la situation.

L’Italie a connu et entretenu le même cercle vicieux, entre 2011 et 2014, en particulier sous le gouvernement de Mario Monti, un ancien commissaire européen, qui a aligné les plans de rigueur, à la fois pour augmenter les impôts et couper dans la dépense publique. À la fin 2017, le PIB italien était toujours inférieur de 7 % à ce qu’il était en 2007, avant la crise.




Laffer est dans le sac

C’est toute la stratégie européenne dite de l’« austérité » qui a délibérément ignoré non pas une loi de l’économie, mais un constat empirique rarement démenti par les faits : l’excès d’impôt dérègle l’activité. Ou bien, énoncé de façon triviale et bien connue, trop d’impôt tue l’impôt. C’est un économiste américain, Arthur Laffer, inventeur de la fameuse courbe qui porte son nom, qui a théorisé cette idée. Dès lors que l’impôt augmente, dit-il, le rendement de l’effort décline, avec la décrue du salaire net d’impôt. Au-delà d’un certain seuil, l’attrait pour le revenu marginal que procure le travail supplémentaire est donc trop faible, et c’est la préférence pour le loisir qui se substitue à l’appât du gain. Cette théorie suppose bien sûr que l’envie de s’enrichir soit une motivation centrale dans le comportement d’Homo economicus.

Laffer va même plus loin. Il estime qu’en baissant les taux d’imposition il est possible d’augmenter les recettes de l’État, contrairement à ce que suggère notre intuition. Car le désir de revenu supplémentaire provoque un surcroît de travail, dont la rémunération sera imposée, ce qui va faire plus que compenser la baisse des taux. Si les recettes fiscales augmentent alors, dit-il, c’est grâce à l’élargissement de la base taxable.

Sur la célèbre courbe de Laffer, lorsque le taux de l’impôt est à zéro, les recettes fiscales sont bien sûr nulles. Mais elles sont tout aussi inexistantes lorsque le taux de la fiscalité est de 100 % : qui voudrait travailler à 100 % pour l’État ? À zéro aux deux extrémités, la valeur des recettes fiscales dessine une courbe en cloche. Elle possède un sommet, là où les taux d’imposition sont modérés, et où les profits de l’État seront les plus élevés.

Si la première partie du raisonnement est largement documentée, en particulier par l’exemple des pays de la zone euro durant la crise, la seconde est plus discutable. Laffer a ainsi été l’inspirateur des grandes baisses d’impôts de Ronald Reagan, le président des États-Unis, en particulier de l’impôt sur le revenu. Elles ont bien dopé la croissance économique, mais aussi… le déficit budgétaire, qui se creuse à ce moment-là. On n’a pas vu d’« effet Laffer », pas de recettes fiscales sensiblement à la hausse.

Thomas Piketty, l’économiste français spécialiste des inégalités, avait critiqué aussi le premier temps de l’axiome, dans une étude qu’il a publiée en 1998, traitant de l’impact des hausses d’impôts de 1981-1982 – à l’arrivée des socialistes au gouvernement – sur le comportement des hauts revenus. Observant les données fiscales, il n’a pas mesuré de changement de comportement manifeste après le « choc fiscal » de la création de l’impôt sur les grandes fortunes, ancêtre de l’ISF, et l’augmentation de l’impôt sur le revenu. Il en déduisait que la hausse de l’impôt sur le revenu n’avait pas eu d’effets économiques significatifs. L’auteur reconnaissait toutefois que les conséquences de long terme des mesures fiscales étaient mal appréhendées, alors qu’elles étaient peut-être plus importantes.




Contribuables insaisissables

Les conclusions de Piketty valaient cependant pour un monde disparu, celui de 1981. Car en près de quarante ans, le monde a considérablement changé. Le capital est désormais libre de circuler où bon lui semble, sans contrainte. Le grand marché européen est achevé, permettant une concurrence fiscale entre les États sur les facteurs les plus mobiles, comme l’argent et les entreprises. Ce n’était pas le cas au début des années 1980, où la mondialisation de l’économie était très faible. La mobilité des hommes est bien supérieure à ce qu’elle était alors : même les retraités français vont désormais s’installer au Portugal pour raisons fiscales ! Les transports internationaux sont bien plus faciles, bien moins chers. L’internet relie instantanément tous les points du globe.

En clair, le rapport de force entre l’État et le contribuable a changé, à cause de la disparition des frontières et de l’essor des technologies. Dans le monde cloisonné de 1981, le contribuable était pris dans les rets de l’État – le seul moyen d’échapper à l’impôt était de faire passer des valises de billets en Suisse, ce dont les Français ne se sont pas privés du reste, mais tout cela échappait bien sûr aux statistiques fiscales. Dans le monde d’aujourd’hui, la viande fiscale de choix, la plus prisée par l’État, c’est-à-dire les riches, le capital et les entreprises, est bien plus insaisissable que naguère.

Dans ce nouveau monde, le maniement de l’instrument fiscal par l’État est donc bien plus délicat que pendant les Trente Glorieuses, où les frontières entre les pays et les blocs étaient difficilement franchissables. Jusque dans les années 1970, les États-Unis avaient ainsi un taux marginal de l’impôt sur le revenu, frappant les plus riches, d’environ 90 %… Avec toutefois de nombreuses « niches » qui permettaient aux contribuables concernés de bien réduire la facture.

Un tel taux serait impensable aujourd’hui, sauf à prendre le risque de paralyser l’activité. C’est la grosse faiblesse du programme fiscal de la France insoumise, le parti de Jean-Luc Mélenchon, qui propose un taux de 90 % ou 100 % d’imposition pour les revenus supérieurs à 400 000 euros par an. Il est assez probable que le peu de gens concernés s’envolent rapidement hors de France, même si on les menace de se voir retirer leur nationalité. La France insoumise propose également 120 milliards d’euros d’augmentation d’impôts par an, si l’on additionne la suppression des niches, la prétendue lutte contre la fraude et la réforme fiscale. De quoi tuer la bête.




Quel juste prix ?

Reste, pour les programmes fiscaux moins délirants, à trouver justement le bon niveau de prélèvement. Celui qui assure la justice sans freiner l’économie, tout en offrant à l’État les moyens financiers de son fonctionnement et de ses investissements. Un tel niveau existe-t-il ? Sans doute, mais il varie en fonction des époques et des pays. Aux États-Unis, où la culture individualiste règne, le niveau d’imposition français, ou même le niveau moyen pratiqué en Europe continentale, serait insupportable et conduirait l’économie à l’asphyxie. À l’inverse, en France, en Suède ou au Danemark, la tolérance à l’impôt est bien plus forte, car il y a un attachement au modèle social et à la dépense publique, constitutif de la culture politique et historique de ces pays. Le seuil d’impôt maximal est donc plus élevé chez nous que dans le monde anglo-saxon.

La meilleure preuve, c’est que des pays ayant des taux de prélèvements obligatoires très différents peuvent avoir les mêmes résultats économiques brillants. C’est le cas de la Suède et des États-Unis. Depuis 2007, la Suède a ainsi vu son PIB progresser de 17,9 %, alors que les recettes fiscales comptent pour 43 % de la richesse nationale, l’un des taux les plus élevés de l’OCDE et même du monde entier. Tandis que les États-Unis ont progressé de 14,9 %, une belle performance également, avec un taux d’imposition compris entre 24 et 26 % sur la période, c’est-à-dire près de deux fois inférieur à celui de la Suède… À titre de comparaison, la France possède un taux de prélèvement à peu près analogue à celui de l’Europe du Nord, mais n’a vu son PIB progresser que de 7 % depuis dix ans.

On pourrait déduire des chiffres qui précèdent que l’impôt favorise la croissance… Puisque le pays qui taxe le plus est aussi celui qui croît davantage. Ce serait évidemment absurde : concomitance n’est pas conséquence. Ces chiffres nous disent deux choses : la fiscalité n’est manifestement pas le seul déterminant de la croissance ; et une fiscalité élevée n’empêche pas la croissance, si elle est bien pensée.

Pour établir le bon niveau de fiscalité, il faut donc prendre en compte la culture du pays concerné, et bien sûr la nature des impôts. La taxation des emplois avec des cotisations sociales élevées est, semble-t-il, moins favorable à l’activité que l’impôt sur la consommation. Taxer les facteurs les plus mobiles, le capital par exemple, expose à des conséquences plus visibles que la taxation de facteurs immobiles, comme les maisons.

Dans un même pays, la tolérance à l’impôt peut aussi varier en fonction des époques. Ainsi, après la Seconde Guerre mondiale, toutes les démocraties supportaient des prélèvements sur le revenu bien plus élevés qu’aujourd’hui. D’abord parce qu’il a fallu reconstruire nos pays : les ressources étaient nécessaires. Et ensuite parce que le désir collectif de solidarité était sans aucun doute plus important au sortir d’une catastrophe telle qu’une guerre où d’innombrables citoyens ont vu leur vie en péril. Alors qu’au contraire, dans les années 1990 et jusqu’à la crise de 2007, l’hédonisme et l’individualisme érigés en nouvelle morale inclinaient plutôt à oublier le collectif, et avec lui les moyens de le financer.




Rapport de force inversé

L’environnement fiscal joue également. Dans un ensemble comme l’Europe, un État membre ne peut pas faire n’importe quoi et augmenter les prélèvements sans se soucier des voisins, sauf à prendre le risque de voir les détournements d’achats et les trafics se développer. Non pas à cause de telle ou telle règle communautaire, mais à cause de la simple concurrence. L’exemple des cigarettes est éclairant. La France augmente le prix du tabac pour des raisons de santé bien compréhensibles. Mais comme l’Espagne ne suit pas cette politique, le trafic de cigarettes espagnoles se développe à grande échelle, alors que les achats de particuliers sont en principe contingentés. Non seulement l’objectif de santé publique n’est pas atteint, mais l’État français se prive du coup de recettes…

La même contrainte devrait jouer pour le Royaume-Uni après le Brexit, mais à l’envers. Bon nombre d’entreprises, comme Nissan par exemple, ont installé il y a longtemps des usines en Angleterre pour exporter à partir de là dans tout le grand marché unique européen, bien évidemment sans droits de douane. Après le Brexit, ces industriels n’auront probablement plus un accès aussi facile aux pays voisins. Pour compenser les surcoûts éventuels et conserver ces très gros employeurs sur son sol, Londres sera contraint de leur consentir des facilités fiscales.

C’est par cette contrainte « environnementale » que s’explique la fameuse « flat tax » d’Emmanuel Macron : un impôt à taux unique qui frappe désormais les revenus du capital à 30 %, quels qu’ils soient, alors qu’ils pouvaient être imposés jusqu’à 59,5 % auparavant. Sur le plan de la justice sociale, cet impôt est discutable, car il représente un cadeau substantiel pour les très grosses fortunes, dont les revenus financiers, plus-values et dividendes se voient imposés au même taux marginal que subit aujourd’hui un cadre célibataire qui gagne 4 000 euros net par mois… Mais la plupart de nos voisins, Allemagne et Italie notamment, taxent les revenus du capital entre 25 et 30 %. Certains pays n’imposent même pas les plus-values réalisées. La « flat tax », ou « prélèvement forfaitaire unique » (PFU), est donc une sorte de compromis entre efficacité et justice, dans un monde ouvert où le capital circule librement d’un pays à l’autre.

Depuis une trentaine d’années, le contribuable fortuné a réussi à installer un rapport de force avec les États qui lui est plutôt favorable. Idem pour les entreprises, qui profitent, de ce point de vue-là aussi, de la mondialisation. Mais le vent est peut-être en train de tourner. Un peu comme une guerre, toutes proportions gardées, la grande crise a rendu l’injustice fiscale plus difficile à supporter. Elle a aiguillonné les citoyens et les pouvoirs politiques pour corriger le laisser-faire qui prévalait en matière de paradis fiscaux.

Deux signes en témoignent. La fin du secret bancaire, tout d’abord, à la suite de la pression que l’administration Obama a exercée sur une banque suisse pour obtenir, avec succès, le nom des contribuables américains qui avaient dans le paradis helvète des actifs non déclarés aux États-Unis. Dans la foulée, la plupart des États qui protégeaient l’identité des déposants, l’Autriche ou le Luxembourg par exemple, ont accepté de fournir aux administrations fiscales un état des comptes de leurs ressortissants, à échéance plus ou moins proche.

L’autre signe est la volonté nouvelle des États européens de taxer ceux qu’on appelle les GAFA, les Google, Facebook, Amazon, Microsoft et autres Apple, multinationales américaines qui dégagent des dizaines de milliards d’euros de profits et exploitent les failles de la législation fiscale européenne. En réalité, ces entreprises qui comptent parmi les plus profitables du monde ne payent quasiment pas d’impôt sur les bénéfices en Europe, car elles localisent de façon fictive leur activité dans des pays comme l’Irlande, qui, outre leur fiscalité très attractive, négocient en direct des régimes de faveur inouïs avec ces gros contribuables pourvoyeurs d’emplois sur leur sol.

La tentative n’a pas encore débouché sur une forme concrète de taxation de ces nouveaux pouvoirs économiques. Mais Facebook par exemple, dont l’image de marque a été quelque peu malmenée récemment, a promis davantage de transparence sur ces pratiques. Un début de victoire. Le constructeur informatique Apple quant à lui a été condamné à payer quelque 13 milliards au Trésor irlandais. L’affaire est portée devant la Cour de justice européenne.

1 000 milliards d’impôts

L’impôt a plusieurs fonctions. Il sert tout d’abord à réduire les inégalités, en corrigeant la distribution spontanée des revenus dans la société. Parce que cette société estime qu’elle est plus juste et plus solide si les écarts de niveau de vie sont tempérés par un double mouvement : on prélève de l’argent chez les ménages les plus riches, et l’on en verse chez les plus démunis, sous la forme d’allocations pour le logement par exemple, pour les chômeurs, ou de la prime d’activité, qui complète les revenus des travailleurs pauvres. La redistribution, lorsqu’on additionne tous les revenus de transfert, y compris les retraites, compte pour un tiers du revenu des Français. C’est sans équivalent dans les pays de l’OCDE.

L’autre fonction est tout bonnement de fournir des ressources à l’État et aux collectivités locales pour payer leurs employés et faire fonctionner les services publics : l’Éducation nationale, l’armée, la culture, etc.

Au total, les Français déboursent quelque 1 000 milliards d’impôts sur une année, soit 44,7 % du PIB en 2017. 40 % de cette somme partent à l’État, 12,5 % aux collectivités locales, une fraction à l’Union européenne, et le reste à la protection sociale, maladie et retraite principalement.

L’impôt peut toutefois avoir, en plus, une finalité pédagogique, ou plutôt incitative. C’est le cas de la fiscalité dite « verte », qui est supposée encourager les comportements vertueux, c’est-à-dire respectueux de l’environnement, ou de la taxe « soda », sur les boissons sucrées qui favorisent l’obésité, ou encore des taxes très lourdes sur le tabac.

Plus anecdotique mais fréquent en France, l’impôt a parfois aussi pour fonction de donner le sentiment que le gouvernement règle un problème. Rien de plus simple que de créer un impôt… surtout chez nous ! Il existe plusieurs dizaines de petites taxes héritées de l’histoire ou des circonstances. Ainsi la « taxe poisson », décidée par Nicolas Sarkozy pour aider la filière de la pêche qui était en crise, ou celle qui frappe les remontées mécaniques, ou encore les pylônes électriques. Impôts de circonstance, ils sont devenus des sources de recettes non négligeables, ce qui en fait des obstacles aux tentatives régulières pour simplifier la fiscalité française.
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Le SMIC protège contre la pauvreté

En décembre dernier, un rapport rédigé par un groupe d’économistes éminents faisait une recommandation choc : il ne faut plus revaloriser notre salaire minimum comme nous l’avons fait jusqu’ici, sauf à prendre le risque d’empêcher la création d’emplois nouveaux. Car il y a bien, disaient-ils, un conflit entre salaire et emploi. Si le premier est trop élevé, c’est le second qui trinque.

Cette exhortation se situe dans la lignée des nombreuses critiques libérales du SMIC, selon lesquelles l’existence d’un seuil salarial minimal constitue un frein à l’embauche et figure comme l’une des explications du chômage élevé en France. Critiques elles-mêmes critiquées par les économistes venus de la gauche, qui pointent le faible niveau de la rémunération plancher en France : 1 480 euros brut, soit 1 170 euros net par mois et à plein-temps, pour la plupart des branches professionnelles et sur tout le territoire de la métropole.

Le débat entre ces deux camps est l’un des plus violents qui soient en économie. Et encore le mot « débat » n’est-il pas le plus approprié, car les belligérants ne peuvent se comprendre. Les uns, aveuglés par l’analyse du marché du travail, ne veulent pas prendre en compte la dignité du salarié, et pas davantage le risque de voir réapparaître les inégalités datant de la naissance du capitalisme. Les autres ne considèrent au contraire que la dignité du travailleur, sans aucune référence au prix acceptable pour l’employeur, et invoquent d’hypothétiques profits cachés de l’entreprise qui permettraient d’augmenter les salaires.

Prix ou quantité ?

Entrons un instant dans la logique libérale. Elle établit un lien entre le prix et la quantité. Si un bien est cher, j’en achèterai moins. À cause du prix élevé, je renoncerai à un plaisir, un confort supplémentaire, une distraction, ou même à un bien nécessaire, dont je réduirai la quantité. C’est exactement la même chose pour un poste de travail, vu du côté de l’employeur. Si ce dernier a un léger surcroît d’activité, il se pose la question de l’embauche, mais le salaire est un facteur important qui peut le dissuader de passer à l’acte. Surtout pour les travaux à faible valeur ajoutée, les petits métiers de service, qui ne produiront pas forcément le chiffre d’affaires nécessaire pour amortir la dépense. Et davantage encore pour embaucher un jeune, qu’il va falloir former, et dont la productivité est faible pendant plusieurs mois.

Vue sous cet angle, l’existence d’un SMIC peut en effet constituer une incitation à remplacer l’homme par des machines. À la caisse des supermarchés par exemple, ou bien pour distribuer de l’essence à la pompe, ou encore pour effectuer les tâches bancaires les plus simples, comme les retraits d’espèces ou les dépôts de chèques. Les métiers de caissière, de pompiste et d’employé de banque sont en concurrence avec les automates, et l’un des critères est le coût, c’est-à-dire, pour l’employeur, le salaire alourdi des charges sociales.

Avec un salaire minimum, tous les emplois qui ne dégagent pas la productivité suffisante pour se financer sont donc supprimés – ou bien non créés. C’est ainsi que l’économiste Thomas Piketty avait expliqué, en 1998, la différence importante du nombre d’emplois dans la restauration entre la France et les États-Unis. La France avait alors, toutes choses égales par ailleurs, un coût du travail supérieur de 20 à 40 % à celui des États-Unis, et le commerce et l’hôtellerie-restauration ne représentaient que 17 % de l’emploi total, alors que c’était 24 % en Amérique.




Marché ou morale ?

Pourtant, ce raisonnement, s’il est juste au plan économique, bute sur des considérations morales. Pourrait-on accepter, dans notre société, qu’un travail soit payé 2 ou 3 euros de l’heure ? Ne faut-il pas un socle de protection minimal, notamment en matière salariale, qui interdise que les personnes en situation de faiblesse sur le marché du travail ne soient victimes d’un rapport de force défavorable ?

Il y a en réalité une alternative : laisser jouer le marché, quitte à ce que les salaires baissent jusqu’à leur point d’équilibre avec la productivité que ces emplois dégagent, pour faire travailler le maximum de gens, ou au contraire forcer le marché à payer davantage, quitte à réduire la quantité de travail offerte par les entreprises. Comme toujours en économie, il n’y a pas de bonne solution. Et comme souvent, il y a un conflit entre le fonctionnement du marché et la morale : tout dépend de ce que la société privilégie.

C’est justement parce que la France a privilégié le revenu des travailleurs que le pays a, parmi les premiers, mis en place un salaire minimum avec ce qu’on appelait alors le SMIG, en 1950, fixé par décret du Conseil des ministres, et régulièrement revalorisé. Devenu SMIC en 1970, il est indexé non seulement sur l’inflation, mais sur la progression du salaire moyen, afin de combler son retard par rapport aux autres rémunérations. Partiellement bloqué lors du « tournant de la rigueur », en 1983, il profite pourtant de deux accélérateurs. La pratique du « coup de pouce » tout d’abord, c’est-à-dire une augmentation en plus du mécanisme d’indexation traditionnel, décidée par l’exécutif, selon le bon vouloir du roi, en quelque sorte : 10 % à l’arrivée de la gauche, en 1981 ; 4 % après l’élection de Jacques Chirac, en 1995 ; 4 % attribués deux ans plus tard par Lionel Jospin. Ensuite, la mise en place des 35 heures, qui s’est traduite par une augmentation de 11 % du SMIC horaire. En 1980, le SMIC était à 2 563 francs brut pour 169 heures de travail par mois, soit 390 euros. Aujourd’hui, il est de 1 498,50 euros pour 151 heures par mois, c’est-à-dire environ 9 700 francs. Si l’on prend comme base le SMIC horaire, il était en 1980 de 14 francs et 79 centimes, soit 2,25 euros. Tandis qu’aujourd’hui il est de 9,88 euros. Il a donc été multiplié par quatre et demi sur près de quarante ans.

Pour compenser le handicap de compétitivité créé par les augmentations de salaires, c’est-à-dire préserver le niveau d’emploi dans le pays, la France a longtemps dévalué sa monnaie nationale, le franc. La séquence était toujours la même : « coup de pouce », qui entraînait dans son sillage toutes les rémunérations, et correction du taux de change du franc à peu près équivalent, c’est-à-dire dépréciation vis-à-vis du mark allemand. Augmentation des salaires et dévaluation, voilà les deux faces du « modèle français » qui, bon an mal an, a fonctionné jusqu’à la fin des années 1980. À cette date en effet, l’on s’est interdit de dévaluer, pour se préparer à entrer dans la monnaie unique. Plus d’exutoire.




Cadeau aux patrons

Il a alors fallu plusieurs années pour que la France invente un nouveau correctif, beaucoup plus intelligent, de façon à préserver son SMIC : l’exonération de charges sociales. Il s’agissait de supprimer une partie des fameuses cotisations patronales – payées par l’employeur en sus du salaire – pour les rémunérations au SMIC ou proches du SMIC. Cela permettait, tout comme la dévaluation, d’augmenter le revenu minimum sans que le coût en soit supporté par l’entreprise.

C’est Édouard Balladur qui a inventé cette formule au début des années 1990, lorsqu’il était Premier ministre. En réalité, il s’agissait de faire prendre en charge une partie du salaire des plus démunis par l’État, c’est-à-dire par les autres contribuables, pour compenser le manque à gagner de la Sécurité sociale. Une forme de socialisation de la lutte contre la pauvreté. Alors que le défaut du modèle français était de faire reposer le financement de la protection sociale sur les salaires, l’exonération de charges permettait d’élargir l’assiette de ce financement, via le budget de l’État, pour les rémunérations les plus faibles.

Après un débat intense, la gauche, revenue au pouvoir en 1997, a accepté de conserver ces exonérations. Martine Aubry, qui était alors ministre du Travail, au sein du gouvernement de cohabitation dirigé par Lionel Jospin, s’en est même servie pour « faire passer la pilule » de la réduction du temps de travail à 35 heures par semaine auprès des entreprises, vent debout contre. L’exonération de charges devient alors une politique transpartisane et, plus encore, le principal outil de la politique de l’emploi en France, même si ses modalités techniques changent à chaque nouvelle majorité – le travers français habituel. Le principe a encore été élargi par le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) et le pacte de responsabilité de François Hollande, lors du précédent quinquennat.

En 2016, ces exonérations de charges sociales ont compté pour 27,8 milliards d’euros, soit 8,5 % du total des charges dues à l’URSSAF. Elles constituent l’une des premières « niches » fiscales françaises. Aujourd’hui, ce dispositif allège le coût du travail de 1 SMIC jusqu’à 1,6 SMIC, de façon dégressive. Il joue également pour les particuliers employeurs de femmes de ménage, de nounous ou de jardiniers. Et enfin pour les emplois créés dans certaines zones défavorisées.

À cause de leur coût, ces exonérations sont régulièrement mises en cause par une partie de la gauche, et en particulier par la France insoumise, qui y voit un « cadeau aux patrons ». Critiques qui pointent une curieuse simultanéité : on n’a jamais dépensé autant pour alléger le coût du travail, et pourtant la France n’a jamais compté autant de chômeurs ou presque… N’est-ce pas la preuve que cette politique est celle du tonneau des Danaïdes, et que l’argent public est dépensé en pure perte ?




Pas de robots chez les coiffeurs

Mais, nous l’avons déjà dit, concomitance n’est pas conséquence. Ce n’est pas parce que deux phénomènes se produisent en même temps qu’ils sont liés l’un à l’autre par une relation de causalité. Après tout, le chômage ne serait-il pas encore plus élevé si la France n’avait pas engagé de telles sommes dans la baisse des charges sociales ?

Il n’est pourtant pas facile de trancher sur l’efficacité de cette baisse des charges. La quasi-totalité des études d’économistes ont conclu à son efficacité, mais dans des proportions tellement variables selon les travaux que ce n’est guère éclairant. L’une des plus étendues, établie à partir d’un échantillon de 90 000 entreprises en France (et citée dans le rapport d’experts sur le SMIC de 2017), fait état de 460 000 emplois, principalement non qualifiés, créés ou préservés depuis la fin 1997, attribuables à la baisse des charges.

Une autre façon de mesurer l’efficacité est de quantifier l’« intensité » de la croissance en emplois. Autrement dit, le nombre de postes de travail créés par l’économie française par point de croissance du PIB. Et ce nombre semble en effet augmenter, ce qui plaide pour la poursuite des exonérations de charges. Juste avant le choc pétrolier, à la fin des fameuses Trente Glorieuses, l’économie française créait quelques dizaines de milliers d’emplois salariés du secteur privé par point de croissance : 41 000 en 1971, 64 000 l’année suivante. La décennie d’après est très défavorable, puisque l’emploi ne cesse de décliner jusqu’en 1987. En 1988 pourtant, c’est la reprise franche, avec là encore 64 000 postes créés par point de croissance. On est alors dans les mêmes eaux que durant les années 1970.

C’est à la fin des années 1990 que cet indicateur explose littéralement, sous l’effet conjoint des baisses de charges et d’une forte croissance mondiale. En 1999, la France crée 140 000 emplois par point de PIB, et même 146 000 en 2000 ! C’est presque trois fois plus que dans les Trente Glorieuses, période réputée être un âge d’or en matière d’emploi. Sans doute ces chiffres ont-ils été gonflés par le recours massif aux contrats aidés de l’époque. En 2006 et 2007, la croissance n’est plus si forte mais l’économie française crée pourtant 78 000 postes de travail par point de croissance la première année et 114 000 la seconde. La grande crise intervient ensuite, avec la saignée qu’elle opère dans les rangs de l’économie privée. Il faut attendre 2016 pour observer une franche reprise, qui bat le record de 2000 : 175 000 emplois marchands créés pour 1 point de PIB cette année-là. Du jamais vu, qui semble bien montrer que le contenu en emploi de la croissance a augmenté.

Sans doute la baisse du coût du travail ne constitue-t-elle pas à elle seule une explication. Dans les années 1970, l’industrie et l’agriculture représentaient une part importante de l’économie. Or, ce sont deux secteurs où le progrès technique a détruit beaucoup d’emplois, grâce à la mécanisation pour l’agriculture, et l’automatisation dans l’industrie. Aujourd’hui, le principal secteur de l’économie française, ce sont les services, et non plus l’industrie. Services dans lesquels l’impact du progrès technique est faible : il n’y a guère d’automatisation chez les coiffeurs, dans les restaurants ou pour l’aide à domicile. La productivité globale diminue donc (voir page 113), sous l’effet de la chute de la part de l’industrie et de l’agriculture dans la croissance, au profit du secteur des services, ce qui ralentit les destructions naturelles d’emplois.




Trappe à bas salaires

Le SMIC a donc tenu, il a contribué à limiter la chute de revenus des personnes non qualifiées en France. Une chute que l’on a observée dans les pays qui ne disposaient pas d’un salaire minimum. Subventionné au prix d’un effort important de la collectivité, il n’a pas freiné les créations d’emplois non qualifiés. En ce sens, il est donc injustifié de lui attribuer la persistance d’un chômage élevé chez nous.

Pour autant, le SMIC ne joue plus si bien son rôle de protection contre la pauvreté. Et c’est ce que soulignaient en premier lieu nos experts du rapport de décembre dernier. D’abord parce que son évolution récente a été plus modeste que celle du salaire ouvrier : + 13,1 % de la mi-2008 à la mi-2017, contre 16,6 %, et cela malgré un très léger coup de pouce que l’on doit à François Hollande. Ensuite parce que le travail s’est parcellisé depuis une vingtaine d’années, donnant naissance à des emplois certes payés au salaire minimum, mais à temps partiel. Or le SMIC ne protège guère les revenus de ceux qui travaillent à temps partiel, à cause du faible nombre d’heures qu’ils effectuent.

C’est pour cela que les experts recommandaient non plus d’augmenter le SMIC, mais plutôt la prime d’activité, c’est-à-dire le complément de revenu versé par l’État aux personnes actives les plus démunies. Leurs calculs montrent en effet qu’une augmentation de 1 % du SMIC a un effet quasiment nul sur le revenu des ménages concernés, à cause de la baisse correspondante des prestations sociales. Le ménage ne perçoit qu’une fraction de l’augmentation initiale, disent les auteurs du rapport, plus ou moins forte selon la composition de ce ménage.

L’autre inconvénient du système SMIC-allègement est qu’il crée une sorte de trappe à bas salaires. Comme la réduction de charges patronales est dégressive entre 1 480 euros et 2 370 euros par mois (1,6 SMIC), toute augmentation de salaire est beaucoup plus coûteuse pour l’employeur que dans un régime classique. L’entreprise doit en effet acquitter non seulement la part de salaire supplémentaire, mais l’augmentation du taux de charges correspondant.

Certains économistes, experts ou patrons regrettent que les mesures d’allègement soient ainsi concentrées sur les faibles salaires, et qu’elles aient généré un effet de seuil qui joue comme une incitation à créer des emplois faiblement payés, donc faiblement qualifiés. Alors que, disent-ils, la France aurait besoin de monter en gamme et d’améliorer sa compétitivité industrielle – dans l’industrie, il n’y a plus guère de travailleurs payés au SMIC, les salaires y sont désormais sensiblement supérieurs, les entreprises ne profitent donc pas des allègements du coût du travail alors qu’elles sont exposées à la concurrence internationale bien davantage que les services comme la restauration ou le commerce.

À l’évidence, une vraie politique de lutte contre la pauvreté et contre le chômage ne se limite pas à la protection des rémunérations. Elle doit viser aussi l’amélioration des qualifications. Particulièrement en France, où celles-ci sont restées médiocres. En 2017, alors que la reprise commençait à pointer, l’on a vu réapparaître des signes de tension sur certains métiers. Fin octobre de cette année, 42 % des entreprises déclaraient avoir des difficultés à recruter. Un paradoxe, dans un pays avec 3,5 millions de chômeurs. Et un signe que nos ressources humaines ne sont plus en phase avec la demande, après ces années de crise et de mutations technologiques.

Il faut donc s’attacher à ce que le SMIC soit de moins en moins nécessaire, grâce à l’élévation générale des qualifications en France. Qualifications initiales, bien sûr, mais aussi acquises en cours de carrière, de façon à ce qu’une entrée dans la vie active au SMIC ne signe pas un enfermement, une stagnation au niveau le plus bas des rémunérations.

Pour autant, il serait illusoire de penser que l’économie de demain n’aurait besoin que de travailleurs qualifiés. Il restera une forte demande pour les métiers des services à la personne, notamment à cause du vieillissement de la population, les métiers de la restauration, de la livraison, etc. Le SMIC a donc de beaux jours devant lui. Et c’est pour cela qu’il doit être défendu.

 

La France des smicards

Au 1er janvier 2017, il y avait, dans le secteur privé, 1 650 000 Français payés au SMIC (hors apprentis, stagiaires et intérimaires), soit un peu plus de 10 % de la population des salariés, selon le ministère du Travail. Ils sont pour une bonne part employés dans de petites sociétés : 44 % d’entre eux travaillent dans une entreprise de moins de 10 salariés, alors que ces dernières n’emploient que 20 % des salariés. C’est la branche hôtellerie-restauration-tourisme qui possède la plus forte proportion de smicards, avec 30 % de ses salariés et 54 % de ses temps partiels, même si ces chiffres sont en baisse par rapport à l’année précédente. À l’inverse, c’est dans l’industrie ainsi que la banque et l’assurance qu’ils sont les moins nombreux.

Les femmes sont sensiblement plus représentées chez les smicards : 55 % des bénéficiaires du salaire minimum sont des femmes, alors qu’elles ne représentent que 44 % des salariés dans les secteurs non agricoles. Dans le secteur des bureaux d’études et de la prestation de services aux entreprises, 67 % des smicards sont des femmes, quand elles ne comptent que pour 37 % des salariés ! À l’inverse, dans le secteur des transports routiers, elles sont sous-représentées chez les faibles salaires mais elles sont plus présentes que les hommes parmi les cadres et les professions intermédiaires.
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La Chine va nous dévorer

Voilà un siècle que la Chine nourrit les fantasmes les plus démesurés. Autant de variations du « péril jaune », pour reprendre le titre d’un livre du journaliste Edmond Théry paru en 1901, qui s’alarmait déjà de la croissance à venir de l’empire du Milieu. Il faut dire que la trajectoire économique de cette nation sur les trente dernières années a quelque peu légitimé les craintes les plus folles. Plus troublant, il n’y a pas si longtemps, le pays était encore l’« usine du monde », avec ses armées de travailleurs sous-qualifiés et sous-payés, alors qu’il pointe aujourd’hui dans les domaines les plus avancés de la technologie. Alibaba, l’équivalent chinois du site de vente en ligne Amazon, vient ainsi d’annoncer un investissement de 13 milliards d’euros dans la recherche, dans ses sept laboratoires disséminés en Chine, Amérique et Europe. Jamais un État n’a connu un rattrapage économique aussi rapide dans l’histoire de l’humanité (voir encadré).

Emplettes et volonté de puissance

Alors que le pays a été dépendant de l’investissement étranger pendant des décennies, le voici qui exporte désormais des capitaux, en rachetant des entreprises à tour de bras. En 2016, les acquisitions chinoises hors des frontières nationales ont fait un bond de plus de moitié, pour atteindre une valeur de 150 milliards d’euros. Un flux qui s’est traduit par l’achat de sociétés occidentales significatives. Le tout dans les secteurs les plus variés : le tourisme, avec le Club Med, les hôtels du Louvre et une prise de participation importante chez Accor et chez Air France ; les hautes technologies, avec le spécialiste de l’agrochimie suisse Syngenta ou le fabricant de robots allemand Kuka ; l’automobile, avec 14 % pris chez Peugeot-Citroën, le rachat du Suédois Volvo ou de l’Italien Pirelli ; les infrastructures, avec en Grèce le port d’Athènes, le Pirée, ou l’aéroport de Toulouse en France ; et encore la finance, l’immobilier, le vignoble…

En 2017, les flux ont ralenti sensiblement, mais atteignaient quand même quelque 70 milliards d’euros sur les neuf premiers mois de l’année, avec des investissements dans plus de 5 100 entreprises réparties dans 154 pays, selon les chiffres officiels de Pékin. Quant aux secteurs visés, la Chine s’oriente désormais vers les services : logistique, transport, services informatiques, leasing.

L’avancée économique est d’autant plus spectaculaire qu’elle se double de l’affirmation du pouvoir chinois sur la scène politique internationale. D’abord parce que le leader actuel du pays a concentré tous les pouvoirs comme seuls Mao Zedong et Deng Xiaoping l’avaient fait avant lui. Mais aussi parce que la grande puissance du siècle dernier, les États-Unis, est dans une phase d’éclipse, à cause de son président imprévisible. Le contraste était particulièrement vif lors du sommet annuel de Davos, le World Economic Forum, où les deux dirigeants étaient à front renversé. Tandis que le Chinois exaltait les vertus de l’ouverture et de la mondialisation, l’Américain répondait protection des frontières et menaces commerciales… Sans parler des questions militaires, un domaine où Pékin fait montre d’une agressivité croissante, en mer de Chine du Sud en particulier, face à tous ceux qui contesteraient ce qu’elle appelle son territoire, et qui est de facto sa zone d’influence. Avançant ses pions sur tous les fronts, alimentée par ses succès économiques incessants, la Chine semble à la veille de dominer le monde.




Gigantesque exode rural

N’allons pourtant pas si vite en besogne. Il faut tout d’abord se rappeler que le Japon de la fin des années 1980 avait alimenté exactement les mêmes fantasmes. Il était alors lui aussi sur une trajectoire de croissance éblouissante, que rien ne semblait arrêter… jusqu’à la crise financière des années 1990, dont il ne s’est toujours pas remis, trente ans plus tard.

Or deux hypothèques très lourdes pèsent aujourd’hui sur la Chine.

Pour comprendre la première, il faut plonger aux sources de l’activité économique, dans la démographie chinoise. L’extraordinaire croissance chinoise des trente dernières années n’est pas autre chose qu’une migration intérieure massive. Des centaines de millions de paysans ont, depuis les années 1980, quitté leurs campagnes, aimantés par les promesses de la ville. Ils se sont installés pour beaucoup sur la côte orientale du pays. Ce sont eux qui ont fourni la chair à canon de la guerre que le pays a livrée en inondant la planète de vêtements et de pièces électroniques. Lors du dernier recensement, 278 millions de personnes vivaient en dehors de leur province d’origine depuis plus de six mois.

Ces chiffres sont largement sous-estimés. En réalité, la Chine a connu le plus gros exode rural de tous les temps. La province du Henan, par exemple, a perdu 10 millions d’habitants, soit l’équivalent de la Suède… Alors que celle du Guangdong, au sud, bénéficiaire de ces transferts démographiques, a gagné plus de 20 millions d’habitants, soit la population de la Roumanie…

Ce déplacement de population gigantesque a contribué à la croissance deux fois. D’abord en fournissant une réserve de travailleurs quasiment inépuisable, ce qui a permis aux exportateurs chinois de profiter de faibles salaires pendant trente ans. La compétitivité de la Chine sur les marchés internationaux n’a pas d’autre origine que ce vaste gisement d’une force de travail sous-qualifiée et corvéable à merci. Ensuite parce qu’il a fallu construire des centaines de millions de logements pour héberger ces migrants, des dizaines de milliers de kilomètres de routes pour les faire circuler, des écoles pour enseigner à leurs enfants, des magasins pour qu’ils s’approvisionnent… Tout cela a déclenché un boom de l’investissement sans aucun précédent dans l’histoire. La croissance chinoise qui enfonce tous les plafonds et qui est célébrée par les organismes internationaux, ce sont d’abord des millions de tonnes de béton répandues ou érigées sur la côte orientale du pays, où se trouvent la plupart des grandes villes.




Tournant de Lewis

Mais tout cela est fini. Le paysage va radicalement changer. Pour la première fois en 2015, la Chine a vu sa population active diminuer. Très légèrement, certes, puisqu’il ne s’agit que d’un recul de 3 millions d’individus, sur un total de 950 millions en âge de travailler. Le pays commence à vieillir : la population entre 15 et 64 ans a atteint son plus haut niveau en 2013. Et ce n’est pas près de revenir car le nombre des naissances chute inexorablement. Il y a trente ans, il naissait 25 millions d’enfants par an. C’est 16 aujourd’hui. La population active va donc continuer à chuter, fortement même, dans les années qui viennent.

L’essentiel de la ressource humaine rurale mobilisable a été utilisé. Conséquence, que l’on observe depuis dix-huit à vingt-quatre mois en Chine, les salaires augmentent : pour attirer les salariés, les employeurs sont obligés de monter leurs prix, ce qui n’avait pas été le cas dans les dernières décennies. C’est ce que l’on appelle le « tournant de Lewis », du nom d’Arthur Lewis, un économiste du développement récompensé par le prix Nobel, qui avait formalisé ce moment bien particulier qu’ont connu bon nombre de pays émergents. Un tournant à partir duquel l’économie se transforme, sous l’effet de l’augmentation des prix relatifs du travail, à cause de la fin des migrations vers les villes.

La compétitivité s’érode, et déjà les usines textiles ou de chaussures de sport quittent le pays. La Chine est victime, à son tour, des délocalisations pour raison de coût… C’est l’histoire de l’arroseur arrosé. La croissance, qui a déjà été divisée par deux par rapport aux années 1990, va tomber progressivement jusqu’à 3 % par an, pronostiquent certains experts comme Michael Pettis, de Carnegie Endowment for International Peace. Et sa composition devrait se transformer. Fini la part du lion pour l’immobilier, les infrastructures et la production d’acier, qui vont être remplacés par les produits de consommation et les services, la finance et la santé en particulier. Déjà en 2017, sur les neuf premiers mois de l’année, l’investissement en capital fixe – l’immobilier principalement – connaissait sa croissance la plus basse depuis dix-huit ans.

La Chine va nous ressembler davantage, et se recentrer sur son marché national. Son commerce extérieur devrait donc se rééquilibrer, et voir fondre les gigantesques excédents qu’elle dégage aujourd’hui, en particulier vis-à-vis de l’Europe et des États-Unis. Du coup, nous vendrons davantage aux Chinois, et ils achèteront moins d’entreprises chez nous, leur épargne étant probablement beaucoup plus faible qu’aujourd’hui : la Chine va se normaliser. Toutes ces évolutions commencent à peine, elles vont gagner en puissance dans les prochaines années.




Technique de l’ardoise magique

Parallèlement, une seconde hypothèque qui pèse sur l’activité chinoise exercera une pression croissante sur l’empire du Milieu : la dette. L’endettement total du pays – lorsqu’on additionne les engagements financiers des entreprises, qu’elles soient publiques ou privées, ceux des entités administratives, à savoir l’État, les provinces et les municipalités, et ceux (modestes) des ménages – est compris entre 250 et 300 % du PIB du pays. Encore faut-il savoir que les statistiques chinoises sont bien souvent faussées par l’incompétence, la corruption ou la volonté délibérée de masquer les problèmes pour complaire à sa hiérarchie. De plus, toute comptabilité des engagements se heurte au fait que le système financier chinois est double. Il y a les banques officielles, qui sont suivies par les organismes de contrôle gouvernementaux, et ce qu’on appelle le « shadow banking », la finance de l’ombre, complètement informelle, constituée d’innombrables établissements improvisés qui prêtent l’argent qu’on leur confie pour obtenir des rendements plus élevés que ceux du système officiel.

Jusqu’ici, Pékin a toujours su maîtriser la progression de la dette, fût-elle spectaculaire, grâce à la très forte activité qu’a connue le pays : avec un PIB en croissance annuelle à deux chiffres, le poids relatif de la dette restait faible. Il fallait six à sept ans seulement pour que le PIB double, autrement dit pour que la valeur de la dette soit divisée par deux. La seule mesure significative de la dette est en effet celle qui en rapporte le montant à la richesse créée, c’est-à-dire qui l’exprime en pourcentage du PIB. Régulièrement, Pékin passait donc la serpillière en renflouant ses banques, dont le bilan était criblé de prêts non remboursés. Cela coûtait cher, mais avec un tel boom économique et des dividendes considérables, les sommes nécessaires n’étaient pas disproportionnées.

Mais deux choses ont changé. D’abord, le ralentissement de la croissance structurel évoqué plus haut, causé par les transformations démographiques. La croissance à deux chiffres est aujourd’hui hors d’atteinte. Le stock de dette ne diminuera donc plus aussi vite. Il risque de ce fait de se produire un ciseau fatal, le coût de la dette augmentant alors que les revenus pour la rembourser, indexés sur l’activité économique, ne progresseront plus aussi rapidement qu’avant. La bonne vieille technique de l’ardoise magique, pratiquée depuis trente ans par Pékin, ne fonctionnera plus.

L’autre changement tient à la crise financière et à ses effets persistants. Dès novembre 2008, la Chine a été frappée très brutalement par le choc de la crise mondiale, via l’effondrement des échanges internationaux. Elle a alors initié un gigantesque plan de relance de la croissance, qui se montait à plusieurs centaines de milliards et qui lui a permis d’éviter la récession. Mais depuis, l’économie chinoise n’est plus parvenue à fonctionner sans ces piqûres régulières d’anabolisants. Des plans d’aide et des crédits pour les industries classiques, comme la sidérurgie, qui ont eu pour conséquence de créer des surcapacités considérables en matière d’acier ou de charbon, avec des travailleurs surnuméraires qui s’évaluent en centaines de milliers, alors que les prix s’effondrent. Des mesures de soutien aux secteurs innovants, comme la voiture électrique (environ 12 000 euros par véhicule !) ou la robotique, la dernière mode, qui a vu la création de plusieurs centaines d’entreprises, dont bon nombre sont complètement inefficaces. De gigantesques programmes immobiliers, à travers tout le pays, largement inoccupés. Des investissements lancés par les collectivités locales, avec comme garantie bancaire des terrains dont la valeur a été soufflée par la plus grosse bulle spéculative de tous les temps. Des injections massives de liquidités dans le système bancaire, afin de maintenir debout ce qu’on appelle les « entreprises zombies », qui n’ont plus guère de clients ni d’activité, et payent leurs salariés à ne rien faire ou à accumuler une production qui ne se vend pas…

La conséquence de cette opération financière sans précédent par son ampleur a été bien sûr un gigantesque gâchis de ressources. Au point que les prêts non recouvrables atteindraient aujourd’hui près de 7 000 milliards de dollars. Et une accumulation de dette historique, qui a fait tirer la sonnette d’alarme par le FMI, à l’automne 2017. En moyenne dans le monde, le niveau de la dette a progressé de 30 % depuis la crise. Mais c’est en Chine que ce ratio a le plus augmenté.




Minsky et son moment

Quelles conséquences une semblable gabegie peut-elle avoir ? On n’a jamais vu une telle accumulation de dette sans correction violente, à la fois sur la valeur des actifs, comme la Bourse et l’immobilier, et sur la croissance de l’économie réelle. Il y a toutefois deux scénarios. Le premier est celui de l’Amérique de 1929, qui était positionnée sur la trajectoire du développement exactement comme la Chine d’aujourd’hui. Le krach de 1929 n’est pas autre chose qu’une gigantesque crise de croissance et de surinvestissement aux États-Unis mêmes, dont les effets ont été démultipliés à cause de la connexion de l’économie américaine avec le reste du monde. Une réplique de ce krach, en Chine, est tout à fait possible. Personne ne peut la dater avec précision, ni pointer l’endroit exact, le marché précis sur lequel elle pourrait se produire. Mais la Chine avance tranquillement vers ce que les économistes appellent le « moment Minsky », déjà évoqué, du nom d’un des leurs, un Américain du XXe siècle qui avait ainsi caractérisé l’apparente stabilité précédant tout juste l’effondrement financier. Exactement comme les États-Unis des années 1930, la Chine est aujourd’hui suffisamment liée au reste du monde pour diffuser l’onde de choc sur la planète. Elle possède désormais le plus gros système bancaire du monde – devant l’Europe et loin devant l’Amérique –, dont les ramifications s’étendent sur la planète entière par le jeu des crédits réciproques et des marchés financiers.

L’autre scénario serait le japonais. À la toute fin 1989, l’archipel nippon a connu une sorte de krach mou interminable, après une très longue période de croissance forte qui avait déformé à la fois le bilan des banques et les esprits, donnant à penser que l’expansion japonaise ne connaîtrait pas de limites. L’explosion de la bulle financière et immobilière, associée au vieillissement de la population, a alors plongé le pays dans une déflation durable : prix en baisse, croissance faible, faillites de banques et effondrement des actifs. Les prix de l’immobilier ont ainsi perdu 80 % en trente ans, pour ceux qui avaient le plus grimpé, le foncier commercial dans les grandes villes par exemple. Quant à la Bourse, l’indice Nikkei cotait 22 000 points en février dernier, c’est presque deux fois moins qu’en décembre 1989, il y a bientôt trente ans, au plus haut de la bulle… Sans commentaires.

Le krach nippon est devenu une sorte de maladie chronique, qui n’empêche pas le pays d’avoir un niveau de vie parmi les plus élevés du monde. Mais la contrepartie de cette anémie persistante, c’est la montée de la dette publique, les fonds de l’État étant largement mobilisés pour renflouer les banques et soutenir à bout de bras l’activité économique. L’État japonais est aujourd’hui l’un des plus endettés, avec un stock qui approche les 300 % du PIB. Un jour ou l’autre, il sera confronté à la menace de faillite financière.

La perspective d’un tel avenir pour la Chine fait débat chez les économistes. Bon nombre récusent la comparaison avec le Japon des années 1980, et plus encore avec les États-Unis de 1930. En arguant que, jusqu’ici, l’empire du Milieu a su diablement bien piloter sa politique économique en naviguant entre Charybde et Scylla : ni récession ni krach financier. Le pays a toujours déjoué les pronostics sombres, tant sur le plan social – il n’y a jamais eu d’explosion de mécontentement – que politique – pas davantage de sécession de telle ou telle province malmenée – ou financier. D’où les avis assez confiants de la plupart des analystes, qui estiment que, si l’effondrement n’est toujours pas intervenu après une si longue période de croissance et d’endettement, c’est bien que la Chine peut échapper à ce funeste destin. Les autres prennent justement appui sur le fait que ce n’est pas encore arrivé, en expliquant que c’est ce qui rend le krach de plus en plus probable… Quoi qu’il en soit, les tensions démographiques et financières vont dominer l’économie chinoise pour de nombreuses années. Le « tournant de Lewis » et le « moment Minsky » vont profondément transformer l’empire du Milieu, et il y a toutes chances que les trente prochaines années ne ressemblent pas du tout à la renaissance économique qu’il a connue au tournant du XXe siècle. Même si, grâce à son poids démographique, la Chine redevient la première puissance économique mondiale.

Le (vrai) Grand Bond en avant

Selon les travaux de l’économiste Angus Maddison, qui a recalculé les PIB de tous les grands pays depuis l’an 1000, la Chine a très longtemps été la première économie de la planète. En l’an 1000, elle compte ainsi pour un peu plus du quart de la richesse mondiale. Une proportion qui grimpera jusqu’au tiers du PIB planétaire au milieu des années 1800, à la veille de ce que les Chinois appellent eux-mêmes le « siècle de l’humiliation ».

En 1842 en effet, le traité de Nankin met fin à la première « guerre de l’opium » et consacre la victoire des Britanniques sur les Chinois. Commencent alors pour la Chine cent années de guerres, de famines et de désastres politiques. Cette éclipse s’accompagne d’une dégringolade économique. En 1949, lorsque Mao Zedong fonde la République populaire, le PIB chinois ne compte plus que pour… 4,9 % de celui du monde ! Ce chiffre ne bougera pas jusqu’au démarrage des réformes économiques par Deng Xiaoping, en 1979.

C’est alors que le pays entreprend de grimper quatre à quatre les marches de l’escalier du développement. Ouverture partielle, privatisation des campagnes, développement des zones économiques spéciales, c’est la première vague de réformes, qui se traduira par un décollage vertical. Quinze ans plus tard, en 1995, la Chine compte pour 11 % du PIB mondial. Elle capte l’essentiel de l’investissement direct, devient la première puissance industrielle, la première exportatrice mondiale, et le premier marché pour un nombre croissant de produits, à commencer par la voiture, avec plus de 20 millions de véhicules vendus chaque année. Aujourd’hui, si l’on se fie à la méthode de calcul de la parité de pouvoir d’achat, la Chine a déjà retrouvé sa place de première économie mondiale, avec une part de l’ordre de 20 % de la richesse planétaire, supérieure à celle des États-Unis comme de l’Europe.








XIV

Les immigrés prennent le travail des Français

La fin du chômage. C’est ce que pronostiquaient les experts du marché du travail, ainsi que bon nombre de journalistes, au tournant du siècle. La croissance était là, elle était forte et avait quelque peu enfiévré les esprits. Mais surtout, il se profilait un phénomène démographique unique, le vieillissement de la population. Avec, en perspective, le départ à la retraite des générations nées juste après la dernière guerre, les plus nombreuses, celles du baby-boom.

Des vieux qui partent à la retraite plus nombreux que les jeunes qui arrivent sur le marché du travail, il n’en fallait pas davantage pour qu’on anticipe une forte baisse du chômage. Après tout, le travail qui était fait par les anciens, il allait bien falloir le poursuivre, et prendre la relève : la démographie allait vaincre le chômage de masse, croyait-on. Et on l’a tellement pensé que des programmes d’encouragement à la préretraite ont été mis sur pied. Pour les entreprises, c’était un moyen commode de se débarrasser de salariés souvent bien payés à cause de l’ancienneté, et pas forcément les mieux adaptés aux techniques nouvelles. Et pour l’État, c’était l’assurance de libérer des postes de travail pour les classes montantes.

Vieux qui pêchent, jeunes qui chôment

Presque vingt ans plus tard, il faut bien reconnaître que tous ces experts se sont trompés. Le chômage a rarement été aussi haut qu’aujourd’hui, dans la suite de la grande crise, alors que l’heure de la vague de départs à la retraite est arrivée. Sur la seule année 2016, la France a compté quelque 800 000 retraités supplémentaires ! Ce sont des hordes de seniors qui ont quitté le marché du travail tandis que, dans le même temps, des hordes de sans-emploi venaient abonder les listes de chômeurs.

Il n’y a pas plus de lien entre le départ à la retraite et le chômage des jeunes dans les pays comparables au nôtre. Bien au contraire. Ainsi, le Royaume-Uni, le Canada, le Danemark, les Pays-Bas et la Suisse ont un taux d’emploi des 18-24 ans supérieur à 50 %, c’est-à-dire figurant parmi les plus élevés de la zone OCDE – la France faisant presque deux fois moins bien. Or, les mêmes pays ont également les meilleures performances pour l’emploi des 55-64 ans, soit plus de 60 % de la génération au travail, contre 50,7 % pour la France. Et à l’inverse, les lanternes rouges de l’emploi des jeunes, la Grèce, l’Espagne et l’Italie, avec des taux d’emploi inférieurs à 20 % de la génération, figurent aussi parmi les cancres de l’emploi des seniors, au moins pour les deux premiers de ces trois pays !

En clair, ce n’est pas parce que les sexagénaires partent à la pêche que les jeunes s’intègrent facilement sur le marché du travail. Au contraire, il semble même y avoir une relation paradoxale qui associe haut niveau d’emploi des seniors avec haut niveau d’emploi des plus jeunes, et une même relation entre le chômage des vieux et celui des jeunes, qui évoluent de pair.

On pourrait évidemment expliquer la double bonne performance des pays du nord de l’Europe par leur croissance, en moyenne plus forte que celle des autres, et à l’inverse attribuer l’échec de l’Europe du Sud par la persistance de la crise économique qui a déprimé le marché de l’emploi. Ça n’est qu’une partie de la vérité. Car comment être sûr que la relation de causalité n’est pas inverse, la croissance n’étant que la conséquence du haut niveau général d’emploi ? Il est probable qu’une activité forte et un faible chômage s’entretiennent mutuellement, dans une relation à double sens. Tout comme activité médiocre et chômage fort se nourrissent également l’un l’autre, entraînant le pays dans une spirale descendante.

Pour autant, le constat fait plus haut nous livre une information précieuse : ce n’est pas en rétrécissant la population active qu’on réduit le chômage, au contraire. Car le niveau d’emploi, c’est-à-dire la proportion de personnes au travail dans la population active d’un pays, obéit à d’autres déterminants. Ainsi, l’explication du chômage français par le dynamisme de la démographie, ressassée par nos gouvernants depuis des années, n’est-elle pas probante. Si le chômage progresse chez nous, disent-ils, c’est parce que des classes d’âge nombreuses arrivent sur le marché du travail. Immanquablement, la comparaison est alors faite avec l’Allemagne, dont la démographie est déclinante, à cause d’une faible fécondité, et dont le taux de chômage est très faible.

Si l’on peut affirmer que cette explication n’est pas la bonne, c’est d’abord parce que les générations françaises qui arrivent sur le marché du travail aujourd’hui ne sont plus si nombreuses qu’auparavant, alors que notre taux de sans-emploi est pourtant au plus haut… Ensuite parce que les deux grands pays voisins qui ont vaincu le chômage, l’Allemagne et le Royaume-Uni, ont connu, eux, des augmentations de la population active bien supérieures à la nôtre, à cause de l’immigration pour la première, et de la démographie ainsi que de l’immigration pour le second…




Gâteau et politiques erronées

Alors, comment expliquer ce paradoxe ? Tout vient de la représentation que nous nous faisons du marché du travail. Elle est statique. Nous considérons le nombre total d’emplois disponibles dans un pays comme un gâteau : si je prends une part, il y en aura moins pour les autres. Et à l’inverse, si les autres sont trop nombreux à prendre leur part, c’est moi qui suis en danger. Rien n’est plus faux. Le marché du travail n’est pas constitué d’un nombre fixe de postes. Au contraire, plus on travaille, plus il y a d’offres de travail. Car si je travaille, j’ai un revenu, je consomme, je me loge, j’équipe mon logement en appareils électroménagers… Par le fait que je participe au marché du travail et que j’ai une perspective d’avoir des rentrées d’argent régulières, j’augmente la demande et donc, mécaniquement, le nombre de postes de travail disponibles. Alfred Sauvy, l’économiste français, résume ce cercle vertueux avec une formule lumineuse : « Le travail des uns crée le travail des autres. »

L’ignorance ou le déni de cette évidence nous a conduits, nous Français, bien souvent dans des politiques de l’emploi malthusiennes et inefficaces. Par exemple celle du partage du travail, avec les 35 heures mises en place par Martine Aubry, alors ministre du Travail dans le gouvernement de Lionel Jospin. S’il y a eu des créations d’emplois importantes au tout début des années 2000, lorsque les 35 heures ont été introduites, c’est d’abord à cause de la croissance économique qui approchait alors 4 % par an. La meilleure preuve, c’est que la « job machine » française fonctionnait déjà à plein régime en 1998 et 1999, avant la mise en place des 35 heures, et qu’elle a ralenti en 2002, tout simplement lorsque l’activité a diminué.

Autre exemple de politique erronée, la suppression de la défiscalisation des heures supplémentaires, au nom de la lutte contre le chômage. C’est-à-dire l’idée qu’il fallait répartir le stock d’heures de travail sur un nombre plus grand d’individus, plutôt que d’encourager le cumul d’un temps plein et des heures sup – toujours la théorie du gâteau. C’est le gouvernement de Jean-Marc Ayrault, au tout début de la présidence Hollande, qui a été victime une fois encore de l’illusion malthusienne, en supprimant ces déductions fiscales instaurées par Nicolas Sarkozy.

Une double erreur. Politique d’abord, puisque la mesure a frappé 9 millions de personnes aux revenus modestes, qui ont payé davantage d’impôts, voire se sont retrouvées imposables alors qu’elles ne l’étaient pas, y compris à la taxe d’habitation. Et erreur économique, puisque la mesure n’a en rien ralenti l’explosion du chômage. Alors que l’augmentation du revenu net des Français concernés, disponible pour la consommation ou l’investissement, aurait permis de faire tourner davantage la machine économique nationale, et probablement de conforter des emplois existants ou d’en créer de nouveaux.




Des immigrés qui créent de l’emploi

L’illusion qui attribue aux immigrés une responsabilité dans le chômage en France est exactement la même : les étrangers ne prennent pas le travail des Français, contrairement à ce qu’affirment par exemple certains responsables du Front national. De très nombreuses études ont été conduites sur le sujet, dans de nombreux pays, depuis plusieurs dizaines d’années, et elles sont toutes convergentes. Il n’y a pas de corrélation entre l’évolution de l’immigration dans un pays donné et celle du chômage. C’est même l’un des très rares points d’accord entre les économistes, qui se disputent sur à peu près tous les autres sujets, défendant des positions inconciliables et souvent dictées par une orientation idéologique marquée.

En cas d’arrivée d’immigrés dans un pays, plusieurs effets jouent simultanément. Tout d’abord, l’augmentation de la demande. Avec des étrangers qui s’installent, la consommation se développe, la construction de logements aussi. On considère ainsi qu’une augmentation de la population de 1 %, provenant de l’immigration, augmente le PIB, c’est-à-dire la richesse produite, de 1 % également. Le nombre d’emplois disponibles augmente donc en parallèle. Comme si les étrangers créaient eux-mêmes leurs propres emplois.

C’est ce qui explique que les pays qui accueillent le plus d’étrangers, les États-Unis, l’Allemagne, le Canada, l’Australie et le Royaume-Uni, sont aussi les pays qui souffrent le moins du chômage. Bien sûr, on pourrait objecter que, si ces pays accueillent beaucoup de travailleurs immigrés, c’est justement parce qu’ils sont en croissance forte et en pénurie de main-d’œuvre… Le plus vraisemblable est que deux relations de causalité fonctionnent de façon simultanée et symétrique : croissance et immigration s’entretiennent mutuellement. Au moins peut-on dire avec certitude que l’un et l’autre ne s’excluent pas, contrairement à ce que dit le Front national.

L’autre effet qui empêche le chômage de grimper est la propension des immigrés à occuper des emplois dont les nationaux ne veulent pas, soit parce qu’ils ne sont pas assez payés, soit parce qu’ils sont trop durs, ou parce qu’ils ne sont pas assez considérés. En France, l’exemple type a longtemps été le métier d’éboueur, avant que le chômage de masse ne contraigne les Français dits « de souche » à accepter d’effectuer cette tâche. Au Royaume-Uni, ce sont les métiers de la restauration, particulièrement demandés à Londres, qui sont souvent occupés par de jeunes Européens.

Si les immigrés acceptent ainsi des tâches plus difficiles, c’est soit parce qu’ils ne sont pas qualifiés eux-mêmes, soit parce qu’ils acceptent de se déqualifier pour s’intégrer, avec un métier où il y a des places disponibles et où la connaissance de la langue du pays d’accueil n’est pas indispensable.

On voit ici qu’il n’y a donc pas véritablement concurrence entre les autochtones et les étrangers. Il existe en réalité deux marchés du travail distincts, qui ne se recoupent pas. C’est l’une des explications du fait que chômage et immigration ne soient pas liés.




Intuition à rebrousse-poil

Plusieurs expériences réelles confirment ce raisonnement. La première a été faite à Miami, dans les années 1980, lorsque quelque 120 000 Cubains ont fui la dictature communiste de Castro et se sont installés en Floride. Un choc démographique considérable à l’échelle de la ville. Un économiste de l’université californienne de Berkeley, David Card, a mesuré l’évolution du chômage à Miami, et l’a comparée à celle d’autres villes similaires aux États-Unis. S’il y a bien eu une hausse passagère du taux de chômage local, en moins d’un an cet indicateur avait retrouvé le niveau des autres agglomérations. Le travail de Card a été critiqué par certains qui estimaient que les habitants de Miami avaient pu, en réaction à l’arrivée de ce flot de Cubains, quitter la ville pour s’installer ailleurs, et donc alléger la pression sur le marché de la demande d’emploi. Une telle migration intérieure est pourtant peu probable sur une période aussi courte.

La France elle-même a fait une expérience en grandeur réelle, dans les années 1960 (voir encadré), dont les conclusions sont tout à fait voisines. Et tout récemment, l’exemple de l’Allemagne a montré une nouvelle fois que le raisonnement malthusien était faux. En ayant accueilli plus de 1 million de réfugiés en 2016, l’Allemagne a vu son taux de chômage baisser. Certes, la plupart des réfugiés arrivés récemment ne sont pas encore sur le marché du travail. Mais certains sont déjà intégrés. Alors que les prévisions de chômage faisaient toutes état d’une hausse provisoire du nombre de sans-emploi, ce sont des records à la baisse qui se succèdent désormais tous les mois. Et l’une des explications est la robustesse du secteur de la construction, qui embauche beaucoup de non-qualifiés, et dont le dynamisme s’explique probablement par la hausse de la demande de logements.

En résumé, l’impact de l’immigration sur le taux de chômage est loin d’être avéré sur le moyen terme, à cause d’un fait largement documenté qui prend notre intuition à rebrousse-poil : il n’y a pas de quantité fixe d’emplois dans un pays. Le nombre de postes de travail évolue, à la hausse comme à la baisse. Et les déterminants de cette évolution sont nombreux : la croissance économique bien sûr, le niveau de qualification des travailleurs, le fonctionnement du marché du travail, par exemple les règles de licenciement ou les particularités du système d’assurance chômage… Quant à la démographie, qu’elle s’accroisse avec la natalité ou avec l’immigration, elle a évidemment aussi un impact sur le nombre d’emplois, mais pas dans le sens où les Français l’entendent habituellement. Au contraire. Augmentation de la population active et emploi progressent en parallèle, si l’évolution du second n’est pas contrariée par l’insuffisance de la formation ou le mauvais fonctionnement du marché du travail.

Ce raisonnement n’est pas un argument pour ou contre l’immigration. Certains responsables politiques peuvent estimer que l’arrivée d’étrangers sur le territoire national est regrettable pour des raisons politiques ou sécuritaires. Mais lorsqu’ils justifient leurs préventions contre les immigrés par des raisons économiques, ils déforment la réalité, et nous entraînent vers une représentation erronée du fonctionnement de l’économie et du marché du travail.

 

Quand la France accueillait les pieds-noirs

Après les accords d’Évian qui mirent fin à la guerre d’Algérie et ouvraient la voie à l’indépendance du pays, quelque 600 000 « pieds-noirs », des Français d’Algérie, sont arrivés en métropole sur la seule année 1962 (au total, il y en aura près de 1 million). Sur cette même année, la population active en France métropolitaine augmente donc de 300 000 personnes, soit 1,6 %. Alors que le nombre d’emplois vacants comptabilisés est évalué à quelques dizaines de milliers seulement : que va-t-on faire de ces contingents de rapatriés ?

Tous les experts et la presse s’inquiètent alors de la probable montée du chômage. Une inquiétude qui semble d’autant plus justifiée que la population qui arrive, si elle est mieux qualifiée en moyenne que celle de métropole, s’installe plutôt au sud de la Loire, et plutôt dans le secteur tertiaire (il y avait bon nombre de fonctionnaires et de commerçants parmi ces Français qui quittent l’Algérie), alors que les besoins identifiés sont plutôt dans le nord du pays et plutôt dans l’industrie.

Plusieurs années après pourtant, l’on ne constate qu’une faible hausse du chômage des non-rapatriés, c’est-à-dire des Français qui vivaient en métropole avant 1962. L’augmentation du chômage causé par le rapatriement est évaluée à 0,3 % seulement, en 1968, pour une croissance de la population active de 1,6 %. Si le choc démographique a été si bien absorbé, c’est notamment du fait de la forte croissance économique de ces années-là. En partie grâce au dynamisme et à l’esprit entrepreneurial de cette population. Mais aussi en lien avec les effets classiques d’augmentation de la demande, de logements en particulier, aidée par les investissements publics – 5 % du budget de l’État ont été consacrés à l’installation des rapatriés durant cette période. 
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Le salariat va disparaître

« Il est plus facile de trouver un client qu’un employeur. » Avec cette phrase, celui qui n’était alors que ministre de l’Économie, Emmanuel Macron, a cristallisé un sentiment de plus en plus répandu : le salariat est en voie de disparition. Plusieurs évolutions du marché du travail ont en effet mis à l’épreuve ce lien qu’on croyait éternel, le contrat de travail salarié, avec salaire forfaitaire et mensualisé, et relevant de conventions collectives qui précisent et les conditions de travail et les modalités de l’avancement dans une carrière professionnelle.

La première de ces évolutions est l’irruption de ce qu’on appelle les « plateformes », c’est-à-dire les sites internet ou les applications pour téléphones mobiles qui mettent en relation offre ponctuelle de travail et demande. Un besoin de plombier, de déménageurs, ou tout simplement de quelques heures de jardinage ? Ces sites permettent de trouver rapidement les bras qu’il vous faut. En sécurisant doublement la transaction. D’abord parce qu’ils servent d’intermédiaire pour le paiement, en encaissant la rémunération. Ensuite parce que l’offreur et le demandeur de travail sont notés par les précédentes personnes qui ont eu affaire à eux et évalués en fonction de leur historique. De telles plateformes se sont fortement développées aux États-Unis, mais elles sont aussi actives en Europe.

La technologie, en créant la rencontre instantanée entre le besoin et sa réponse même si celui-ci est à la fois très spécialisé et ponctuel, permet d’éviter de recourir au salariat et à ses contraintes, pour l’employeur. Car si les entreprises se sont mises à proposer des contrats de travail de long terme (à durée « indéterminée », dit-on chez nous) avec des salaires fixes au cours du XIXe siècle et plus encore après la Seconde Guerre mondiale, ce n’est pas par philanthropie. Mais tout simplement pour s’épargner la recherche incessante de collaborateurs, sur un marché du travail où l’information est difficilement accessible – était, faut-il dire, avant internet. Dès lors qu’un instrument permet de trouver une ressource fiable et évaluée en un instant, pourquoi s’embarrasser en proposant un contrat de travail qui va contraindre l’employeur et lui faire supporter un risque bien supérieur à celui de la sous-traitance ponctuelle ?

Uber et l’argent d’Uber

Qui dit parcellisation du travail dit évidemment rémunération à la tâche, et non plus au forfait. C’est-à-dire en fonction du travail réellement effectué, qu’il soit mesuré au temps passé ou par la production effective de biens ou de services. Le salaire fixe a représenté une sécurité considérable pour l’employé, puisque cette pratique transférait le risque sur l’entreprise en cas d’activité économique ralentie. Quand bien même les commandes fléchissent, je garde mon salaire et c’est l’employeur qui subit le dommage – jusqu’à sa décision éventuelle de me licencier pour raisons économiques toutefois.

Dans le même ordre d’idées, l’essor du service de VTC Uber a aussi contribué à faire progresser la perspective du déclin du salariat. Là encore, il s’agit d’une plateforme où se rencontrent des demandes ponctuelles de déplacement et un service de chauffeurs. Des chauffeurs qui ne sont en rien des salariés : pas de contraintes, ni côté chauffeur ni côté prestataire. Uber se contente de centraliser les demandes grâce à un logiciel et une carte, de servir d’intermédiaire pour la rémunération et de permettre la notation réciproque des deux parties prenantes. Le chauffeur peut se connecter lorsqu’il le souhaite, pour prendre des courses durant le temps qu’il souhaite. Pour autant, il n’a évidemment aucune garantie d’activité ou de revenu.

Ryanair encore, la compagnie aérienne low cost, emploie quant à elle bon nombre de ses ressources humaines, jusqu’aux pilotes d’avion, avec des contrats d’indépendants qu’on peut assimiler à nos auto-entrepreneurs. Exactement comme si elle faisait appel non pas à des salariés, mais à des sous-traitants. Avec une particularité supplémentaire : ce sont des contrats qui relèvent explicitement du droit irlandais, qui n’est pas précisément le plus favorable de l’Union européenne sur le plan social… Une disposition toutefois contestée par la Cour de justice de l’UE, qui a accordé aux employés de Ryanair le droit de se prévaloir de la législation de leur pays d’origine ou du pays d’exercice de leur travail.

Plus largement, l’érosion du salariat, et son accélération bien souvent redoutée, est associée aux réformes du marché du travail et à la demande de flexibilité croissante de la part des entreprises (voir chapitre VI), à cause de la concurrence désormais mondiale, ou de l’impact des nouvelles technologies sur leur activité. Réformes largement mises en œuvre, au moins au sein de la zone euro. Dans un monde où l’employeur a désormais le rapport de force en sa faveur, le salariat durable n’a plus d’avenir, car les entreprises vont grignoter une à une les protections que l’histoire sociale a péniblement conquises.

Ce pronostic est d’autant plus répandu que les chiffres de l’emploi semblent le légitimer. En France, près de neuf embauches sur dix se font désormais en CDD, répète-t-on à chaque publication de statistiques. C’est bien davantage qu’il y a trente ans, et cela signe la préférence des employeurs pour la flexibilité et le détricotage des droits sociaux. Les entreprises, étant elles-mêmes soumises à un monde plus volatil, devenu imprévisible, refuseraient de créer un cadre stable pour leurs employés, avec les protections qui lui sont associées. Menacées par l’aléa, elles répercutent cette insécurité sur les parties prenantes en leur sein, l’actionnaire, le client, et surtout le salarié, à qui l’on demande des efforts s’il veut conserver son poste. Dès que c’est possible, l’employeur se débarrasse donc de l’insécurité, en la « refilant » à l’employé : plus de 13e mois fixe mais une prime variable en fonction des résultats de l’entreprise, par exemple. Ou encore, plus d’embauches durables mais un volant de CDD ou d’intérimaires, qui viendront travailler quand et si c’est justifié par l’état des commandes.




Montée du salariat

Le seul problème, c’est que les chiffres du marché de l’emploi ne racontent pas du tout cette histoire-là. Et cela dans plusieurs pays. L’OCDE mesure ainsi l’évolution de l’emploi non salarié. Sur trente ans, c’est-à-dire entre 1986 et 2016, la proportion d’indépendants s’est littéralement effondrée au Japon, et elle a chuté sensiblement aux États-Unis, où elle est passée de 8,9 % à 6,4 % seulement. Même tendance au Canada, 8,6 % contre 9,8 % il y a trente ans. En Italie, forte baisse également, où cette proportion d’indépendants dégringole d’un petit tiers de l’emploi total à un quart aujourd’hui. En Allemagne, elle connaît une évolution positive pendant la première partie de la période, pour culminer en 2005 à 12,5 %, au moment de l’entrée en vigueur des fameuses lois Hartz, mais elle se réduit légèrement sur les années récentes, pour arriver à un peu plus de 10 % aujourd’hui. La France, pour laquelle l’OCDE ne dispose que d’une série débutant en 2003, est stable depuis quinze ans, un peu au-dessus de 11 % de l’emploi total.

Le contre-exemple, c’est le Royaume-Uni, où la part des indépendants progresse jusqu’à 15 % des actifs occupés, alors qu’elle n’était que d’un peu plus de 12 % en 2000. C’est, avec les Pays-Bas, le seul pays occidental de l’OCDE où l’emploi non salarié augmente de façon très significative dans les quinze dernières années. En clair, c’est la hausse du salariat qui prédomine, et non pas sa disparition.

Pourtant, il y a dans ces statistiques un biais significatif. C’est l’extraordinaire chute du nombre d’agriculteurs – la quasi-totalité d’entre eux étant répertoriés comme des travailleurs indépendants –, qui contribue à tirer le pourcentage global de travail non salarié vers le bas. Chute que l’on doit bien sûr à la croissance de la productivité agricole, considérable, et à la concentration des exploitations, qui s’est opérée massivement dans tous nos pays. La dépression démographique de l’emploi agricole est telle qu’elle peut même dissimuler l’évolution d’autres secteurs.

C’est exactement ce qui se passe en France. Sur longue période, l’on observe parfaitement le déclin de l’emploi non salarié dans les statistiques de l’INSEE. En 1970, l’emploi indépendant représentait 4,5 millions de personnes, soit 20,7 % des quelque 21,5 millions de Français au travail à cette époque. En 2015, ils ne sont plus que 2,75 millions, et deux fois moins en proportion des actifs occupés, soit 10,4 %. Un chiffre un peu inférieur à celui que nous attribue l’OCDE, pour des raisons de méthodologie statistique, mais l’ordre de grandeur est identique.

Regardons maintenant le détail, car cette évolution n’a pas été linéaire. De 1970 à 2001, c’est la baisse, forte et continue. En 2001, le travail indépendant compte pour 8,8 % de la population active, et c’est le point le plus bas dans l’histoire du pays. À partir de cette date pourtant, la tendance s’inverse, de façon continue jusqu’à aujourd’hui.

Ce total de tous les secteurs dissimule pourtant des évolutions très contrastées. L’emploi non salarié s’effondre littéralement dans le secteur agricole, pour les raisons mentionnées plus haut. En 1970, il était à plus de 2 millions d’individus, pour tomber à 400 000 en 2015. Plus de 1,5 million d’agriculteurs non salariés engloutis par la modernité ! Dans la construction, le chiffre ne change pas sur la période et reste très faible. Dans l’industrie, il chute, mais à partir d’un nombre lui aussi très faible, qui n’est donc pas très significatif à l’échelle du pays.

C’est dans le tertiaire que l’évolution s’avère différente : le redressement de l’emploi non salarié en France est dû exclusivement à sa croissance dans le domaine des services depuis 2001. À l’époque, il y a 1,3 million d’indépendants dans ce secteur ; ils sont 1,9 million aujourd’hui, c’est-à-dire le même nombre qu’en 1970.

La montée du salariat dans l’économie française est donc spectaculaire et incontestable sur les quarante-cinq dernières années, à l’exception du secteur agricole, qui est un cas particulier à cause des restructurations. Cette forte progression du salariat s’est toutefois tempérée dans le secteur tertiaire, de loin le plus important en France, qui connaît depuis 2001 un redémarrage de l’emploi non salarié. Au total, cette forme d’emploi compte pour un actif au travail sur dix, ce qui situe notre pays dans la moyenne des pays développés.




Le CDI fait de la résistance

Si l’emploi salarié se maintient, faut-il alors s’inquiéter de l’essor des contrats à durée déterminée, une forme d’emploi précarisé puisque son terme est fixé ? Il serait tentant de le faire à partir des chiffres évoqués plus haut : neuf embauches sur dix sont faites en CDD. Ces chiffres sont pourtant trompeurs eux aussi. Car ils comprennent les très nombreux CDD de moins d’un mois, massivement utilisés dans quelques secteurs uniquement, comme l’hôtellerie-restauration ou le médico-social, en particulier pour les remplacements absents de titulaires à l’hôpital ou dans les maisons de retraite.

Si l’on considère non plus toutes les embauches, mais les embauches supérieures à un mois seulement, et on est en droit de le faire au moins justement pour exclure ces remplacements, la photographie du marché du travail n’est plus du tout la même. Au mois d’octobre 2017, la France a ainsi connu près de 700 000 déclarations d’embauches d’une durée supérieure à un mois. Sur ce nombre, 48 % étaient des CDI, presque la moitié ! Une proportion d’ailleurs en hausse, ce qui s’explique probablement par l’amélioration du climat économique. Les formes d’emploi « atypiques », le CDD au premier chef, ne comptaient donc que pour un peu plus de 50 %.

Voilà pour les flux. Si l’on s’intéresse au stock, c’est-à-dire aux personnes déjà en emploi salarié, 85 % d’entre elles sont en CDI, le reste se partageant entre CDD, apprentissage et emplois aidés divers. Il n’y a donc pas de franche détérioration du cadre contractuel de l’emploi. Sur un demi-siècle, la hausse des CDD a été largement compensée par la baisse de l’emploi non salarié, qui n’offrait guère de protection. La proportion de Français au travail qui profitent aujourd’hui d’un contrat salarié à durée indéterminée est donc bien supérieure à celle qui prévalait dans les années 1970, contrairement au sentiment diffus qui voudrait que les conditions précaires se soient développées !




Marché dual

Tout n’est pas rose pour autant. Revenons un instant sur les CDD de courte durée, temps partiels, intérims et certaines formes de travail indépendant. Ces formes d’emploi constituent désormais un second marché du travail, fréquenté pour beaucoup par des travailleurs non qualifiés, plutôt des femmes, faiblement rémunérés. La véritable nouveauté n’est pas dans l’extension de ce marché du travail parallèle, répétons-le, mais dans son cloisonnement par rapport au « vrai » marché. Pendant longtemps, les formes d’emploi atypiques constituaient un sas vers l’emploi durable, une sorte de période d’essai. Ce n’est plus le cas. Les acteurs du marché « secondaire » y restent, et enchaînent les contrats courts pendant des années. C’est désolant. Ils sont les véritables victimes du besoin de flexibilité des entreprises.

Ce marché du travail dual se développe dans toute l’Europe, notamment sous l’effet des réformes qui ont été mises en œuvre depuis la crise. C’est le cas par exemple en Allemagne, où les « mini-jobs » coexistent avec les aristocrates du salariat, par exemple les employés relevant de la convention collective de la métallurgie, parfois au sein de la même entreprise, sans passerelles. Alors que la précarité se renforce pour les uns, les droits des autres et leur rémunération ne cessent de progresser. Début 2018, IG Metall a ainsi obtenu sous conditions la semaine de 28 heures, après avoir obtenu celle de 35 heures il y a plus de trente ans.

Pour limiter le recours abusif au CDD, le gouvernement d’Édouard Philippe a un temps envisagé de taxer ces contrats courts. C’est-à-dire de faire payer l’employeur plus cher en charges sociales pour les CDD. Un système voisin existe déjà dans certains États américains, où la cotisation chômage de l’employeur fonctionne un peu comme le bonus-malus automobile : celui qui licencie beaucoup, et sollicite donc la solidarité financière, paye plus cher.

Sur le fond, une telle disposition est loin d’être absurde. On peut concevoir que l’entreprise ait besoin de flexibilité à certains moments de son développement. Par exemple lorsqu’elle n’est pas certaine d’obtenir un contrat et qu’elle a pour autant besoin de renforts pour espérer l’obtenir. Elle n’est alors pas capable de fournir un cadre stable pour le salarié, de « faire du fixe » en quelque sorte, et s’en remet à l’assurance chômage pour garantir des ressources financières minimales à l’issue du contrat. Il est normal qu’elle paye le prix du risque dont elle charge la collectivité. C’est le prix de sa tranquillité. Curieusement, le gouvernement semble avoir abandonné ce projet, qui déchaînait l’hostilité du patronat.




Rapport de force inversé

Voilà pour le présent. Quant au futur, tout dépend bien sûr du rapport de force entre les employés et l’entreprise, qui varie considérablement selon la nature du travail, la qualification et la conjoncture. La mésaventure de Ryanair, la plus importante compagnie aérienne low cost de la planète, d’origine irlandaise, est ici éclairante. Michael O’Leary, le fondateur de l’entreprise, a toujours exploité au mieux les zones grises de la légalité sociale et fiscale en Europe pour diminuer ses coûts et proposer des billets d’avion à prix cassé. Bon nombre parmi son personnel sont ainsi des non-salariés, y compris les pilotes, payés au lance-pierre et avec une protection sociale plus que rudimentaire.

Comme le métier de pilote d’avion connaît une pénurie mondiale, ceux de Ryanair n’ont guère eu de difficultés à se faire embaucher ailleurs… Au point que l’entreprise a dû annuler quelque 20 000 vols durant l’hiver 2017-2018, faute de pouvoir les affréter, avec des dégâts commerciaux et d’image considérables. Sans parler des amendes que pourront lui imposer les régulateurs aériens européens. À la veille de Noël dernier, devant la menace d’une grève dévastatrice des pilotes dans plusieurs pays européens, la société a également accepté de reconnaître les syndicats professionnels de pilotes comme interlocuteurs, alors qu’elle s’y était violemment opposée jusqu’ici : le rapport de force a changé, et le patron a dû composer. Gageons que bientôt les pilotes de Ryanair seront mieux payés et mieux protégés.

Uber va passer par des difficultés comparables. D’abord parce que dans de nombreux pays le lien entre l’entreprise de VTC et ses chauffeurs est requalifié, par la justice, comme du salariat déguisé, compte tenu de la subordination implicite et du poids relatif qu’occupent les courses Uber dans les revenus des personnes considérées. C’est vrai non seulement en Europe continentale, mais aussi au Royaume-Uni et même aux États-Unis, pays réputés libéraux. Si la justice et le droit social ont connu une sorte de sidération à l’arrivée des plateformes de VTC, les principes de base réapparaissent et devraient forcer Uber à changer ses pratiques. Ce sera d’autant plus nécessaire que, comme Ryanair, la société connaîtra sinon de sérieux problèmes de recrutement qui compromettront son activité.

Dans bien des cas, l’entreprise a intérêt à développer un lien de long terme avec ses employés. Non pas par bonté d’âme, mais tout simplement parce que cela lui fait gagner du temps et de l’efficacité de disposer d’une main-d’œuvre stable, fiable et formée non seulement aux métiers nécessaires, mais à la culture de l’entreprise. Certes, l’intérêt est d’autant plus grand que les compétences du salarié sont rares ou précieuses. Il arrive aussi que cet intérêt disparaisse, parce que l’entreprise subit elle-même des transformations. La relation de long terme n’est donc pas exempte de ruptures ou de crises. Mais elle est suffisamment nécessaire pour que le salariat ait encore de beaux jours devant lui.

 

Le paternalisme de Bibendum

Peu d’entreprises françaises ont incarné autant que Michelin, l’un des leaders mondiaux du pneu, le paternalisme. Cette doctrine sociale remplaçait l’autorité stricte du patron par un système agrémenté d’une protection étendue des salariés et de leurs familles. Extension du salariat, elle avait été conçue pour lutter contre l’absentéisme et le turn-over considérable qui handicapaient fréquemment l’industrie au XIXe siècle.

Michelin, basé à Clermont-Ferrand, la développera entre les deux guerres. Ainsi les affiches de recrutement de « Bibendum » demandaient-elles de « bons ouvriers, bien portants et travailleurs ». « Le principe de la maison est de bien payer les bons travailleurs », était-il indiqué, et précisé que les femmes bénéficiaient des mêmes gratifications que les hommes. Après trois ou quatre ans, les meilleurs ouvriers étaient admis à la participation aux bénéfices, dont une partie était versée sur un livret d’épargne pour la retraite – il n’existait bien sûr pas de système de retraite collectif.

Au bout de six mois de présence, le personnel se voyait rembourser les neuf dixièmes des frais de santé. Au bout de trois ans, les frais de santé du conjoint et des enfants étaient également couverts. Restaurant d’entreprise et hôtellerie pour les hommes seuls étaient proposés aux ouvriers, ainsi qu’une coopérative fournissant la viande, le vin et le charbon. Une restriction toutefois : il fallait présenter un casier judiciaire vierge car, disait la propagande Michelin, « l’usine n’embauche que d’honnêtes gens ».
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Les banques centrales ont vaincu
la crise financière

Dès 2010, dix-huit mois après le krach bancaire et financier le plus grave depuis la Seconde Guerre, la croissance mondiale était déjà revenue. La croissance de la zone OCDE a atteint cette année-là 3 %, contre - 3,5 % l’année précédente, celle de la crise. Certes, sous cette moyenne, un puissant rééquilibrage s’est produit en faveur des pays émergents, et au détriment des pays développés, en particulier de la zone euro, et plus particulièrement encore de l’Europe du Sud. Mais à s’en tenir à l’indicateur mondial, en un an, la crise de l’économie dite réelle, c’est-à-dire l’activité, a été jugulée.

Si le monde n’a pas basculé dans la dépression comme après le krach de 1929, c’est bien sûr que les leçons de l’entre-deux-guerres, formalisées notamment par le grand économiste Keynes, ont été retenues. Là où nos prédécesseurs voulaient « purger » l’économie de ses excès comme on saignait les malades au temps de Molière, les contemporains ont au contraire tenté de maintenir la pression artérielle de l’économie-monde. Ils l’ont fait avec deux instruments. La relance budgétaire, tout d’abord, grâce à de gigantesques programmes de dépenses publiques destinés à stimuler l’activité, aux États-Unis et en Chine principalement, en Europe de façon plus modeste. Puis les programmes de soutien des banques centrales.

Or et crédibilité

Dans tous nos pays, les banques centrales sont des établissements publics plus ou moins dépendants des pouvoirs politiques, et qui ont pour mission de créer la monnaie en circulation et de superviser les banques (voir encadré). Pour assurer leur crédibilité, elles détiennent des réserves d’or et de devises dans leurs coffres, qui « garantissent » la monnaie qu’elles émettent. Cette garantie est fictive, ou psychologique en tout cas, car le montant des réserves est bien plus faible que la valeur de l’argent créé, depuis 1971, date à laquelle Nixon a rompu le lien entre l’or et le dollar (toutes les autres monnaies étaient alors liées au dollar, et donc indirectement à l’or) qui avait été établi lors de la conférence internationale de Bretton Woods, au sortir de la Seconde Guerre mondiale.

En somme, les banques centrales sont désormais libres de créer de l’argent comme elles le souhaitent. En tentant de se faufiler entre deux excès. Si elles n’en créent pas assez, la croissance s’asphyxie. Si au contraire elles jouent les Monsieur Plus, c’est le risque de l’inflation qui pointe, alors qu’elles sont supposées protéger la valeur de l’argent sur le moyen terme. Jusqu’à la crise, elles se sont maintenues dans ce corridor étroit avec vigilance.

Mais la crise change tout. Le choc financier est si violent que l’argent en circulation « disparaît » littéralement : l’effondrement des Bourses fait chuter le montant des comptes et des actifs des banques, qui ne prêtent plus rien à personne. En septembre 2008, après la faillite de la banque américaine Lehman Brothers, il y a un vrai risque d’apoplexie pour l’économie mondiale. C’est alors que les banques centrales entrent en scène. Celles du monde anglo-saxon d’abord, comme toujours le plus prompt à changer de pied lorsque les circonstances l’exigent. Elles se mettent à créer massivement de l’argent, pour racheter des titres de dette, des obligations, émis par leurs États.

Comment créent-elles de l’argent ? Tout simplement en rajoutant des zéros sur leur compte en banque, par une simple manipulation informatique. C’est le privilège des instituts d’émission, ils ont le droit de produire de la monnaie. Leur crédibilité est telle, dans le monde moderne, que cette nouvelle ligne de code avec des zéros est respectée par tout le monde. Un virement émanant de la banque centrale a une valeur incontestable, c’est même la transaction la plus sûre de notre système financier international.




Plancton pour les baleines

Les obligations ne sont pas achetées directement aux États, car ce serait alors financer la puissance publique avec la banque centrale, ce qui est en principe interdit, afin de ne pas encourager les comportements dépensiers de la part des hommes politiques qui sont au gouvernement (voir encadré). Les titres sont donc achetés sur le « marché secondaire », c’est-à-dire que la banque centrale les récupère auprès de ceux qui les ont déjà achetés à l’État, les banques par exemple, ou les assureurs, ou encore les fonds de pension internationaux.

L’objectif est de remettre du carburant dans l’économie, pour soutenir la croissance. De faire baisser les taux d’intérêt. Et, si possible, de faire remonter l’inflation, c’est-à-dire le niveau des prix. Cela peut sembler saugrenu après avoir passé quarante ans à lutter contre l’inflation excessive mais, là encore, la crise change tout. Il subsiste un stock de dettes considérable dans le monde, des dettes publiques et privées. Le seul moyen de les dévaluer peu à peu, c’est de faire monter les prix, les salaires et la croissance, pour diminuer la valeur relative de cette montagne de dettes, et espérer qu’elle n’obère pas la reprise en générant des remboursements trop élevés. Les banques centrales se lancent donc dans une stratégie anti-dette.

L’argent est injecté à un endroit précis, le marché des obligations publiques, mais il se diffuse rapidement dans les circuits financiers. Et ça marche : au Royaume-Uni et aux États-Unis, les politiques dites d’« assouplissement quantitatif » parviennent à remettre en marche l’économie réelle. Le Japon fait la même chose, à doses considérables, car il est pris dans une crise qui a plus de vingt-cinq ans, et qui a été aggravée par la récession mondiale de 2009.

En Europe, comme toujours, c’est plus compliqué. L’Allemagne, le « patron » de la zone euro, refuse obstinément d’y mettre en œuvre la technique éprouvée chez les voisins. Motif : ce serait financer les États dépensiers et impécunieux du sud de la zone, récompenser la cigale en somme, et altérer la valeur sacrée de la monnaie. Mais la crise continue à faire rage. Les États européens retombent dans la récession. Au point que le nouveau patron de la Banque centrale européenne, Mario Draghi, passe outre les préventions allemandes. En août 2012, il se déclare ainsi prêt à lutter contre la crise « quels qu’en soient les moyens ». Et se met à racheter massivement, lui aussi, des obligations d’États européens, puis bientôt celles des grandes entreprises, pour quelque 80 milliards… par mois ! Un montant considérable. La croissance revient peu à peu, au fil de 2014 et 2015, plus modestement en France qu’ailleurs. Et la crise financière des États du Sud comme l’Italie et l’Espagne s’interrompt dès que le programme d’assouplissement est lancé, tandis que les inquiétudes sur l’avenir de l’euro s’apaisent. En Europe aussi, cette technique révolutionnaire a marché.

Partout dans le monde, les banques centrales avalent des centaines de milliards d’euros de titres financiers, telles des baleines se nourrissant de plancton dans l’océan. Même la Chine s’y met. Au terme de l’expérience de politique monétaire la plus importante de tous les temps, la BCE détient dans ses coffres des obligations publiques et privées pour 40 % du PIB de la zone dont elle a la charge. C’est-à-dire des milliers de milliards d’euros. Le chiffre est sensiblement moins élevé aux États-Unis, en proportion de la taille du pays, mais beaucoup plus important au Japon, où le montant atteint 120 % du PIB.




Dégâts collatéraux

En apparence, la crise a donc été vaincue. Mais la méthode retenue provoque aussi de puissants effets secondaires, qui se révèlent peu à peu. Tout d’abord, elle a gonflé la valeur de ce qu’on appelle les actifs, c’est-à-dire les actions, les obligations et l’immobilier, pour ne citer que les principaux. Tous les supports d’investissement ont vu leur cours fortement progresser dans les années récentes, à cause du déversement de liquidités que les banques centrales ont opéré : plus il y a d’argent, plus on achète, et plus les cours montent. Surtout quand l’argent est si peu cher – les taux d’intérêt sont extrêmement faibles. C’est tout le problème des politiques libérales : pour atteindre un but précis, la relance de l’investissement productif, il faut accepter les dégâts collatéraux, l’extraordinaire croissance des bulles spéculatives, vers lesquelles les investisseurs privés vont davantage, mus par l’appât du gain.

La valeur des actifs a progressé de façon telle qu’un tableau attribué à Léonard de Vinci – une paternité pourtant controversée selon plusieurs experts éminents – a été vendu à l’automne 2017 près de 400 millions d’euros. Que le bitcoin, une monnaie virtuelle parallèle, a vu son cours progresser parfois de 20 % en une seule journée, et affichait des progressions extravagantes avant de retomber. Que le cours des actions était propulsé à des records. Fin janvier 2018, l’indice technologique de New York était à son zénith. Tout comme le Standard and Poor’s, indice général issu de l’agence de notation du même nom, qui valait près de quatre fois sa cote de mars 2009… Idem pour le Hang Seng, indice de Hong Kong, qui avait retrouvé sa valeur de l’avant-crise.

Toutes les valeurs technologiques ont été propulsées à des hauteurs sans équivalent. Apple valait 800 milliards, Google 600, Amazon 500 milliards… Et une entreprise comme Tesla, qui produit péniblement 100 000 voitures électriques par an, atteignait plus de 40 milliards d’euros, presque trois fois PSA qui fabrique pourtant trente fois plus de véhicules… Et la correction de février dernier n’a modifié qu’à la marge les ordres de grandeur extravagants. On pourrait égrener la même litanie des records sur les prix de l’immobilier dans les différentes capitales du monde.

En bref, l’assouplissement quantitatif a échoué à faire renaître l’inflation… Si ce n’est dans le prix des actifs. Ce qui pose deux problèmes. D’abord, l’augmentation des inégalités. Comme le patrimoine est détenu de façon très concentrée, qu’il s’agisse de l’immobilier ou de la finance, la progression de sa valeur ne renfloue que les plus riches, qui le deviennent encore davantage. Le programme de soutien à l’économie mondiale a été en premier lieu un programme de reconstruction du patrimoine des plus fortunés. Pour les autres, pas de secours. Au contraire. L’achat d’un logement devient ainsi de plus en plus difficile, à cause de l’envolée des prix que la profusion d’argent déclenche, malgré la baisse des taux d’intérêt.




Nouvelle crise à venir

Mais le plus grave n’est pas là. Il se prépare une autre crise financière, peut-être plus grave que celle dont nous sommes tout juste sortis. Car la profusion d’argent que les banques centrales ont créée s’est traduite par un endettement accru de tous les agents économiques, privés ou publics, dans tous les pays. Aux États-Unis par exemple, la moyenne de la dette totale, tous émetteurs confondus, oscille entre 130 % et 170 % du PIB depuis 1870, avec deux exceptions. L’entre-deux-guerres tout d’abord, en 1929 et surtout dans les années 1930 où la dette monte jusqu’à 300 %, en partie à cause de l’effondrement du PIB, qui fait exploser le ratio. Et la période contemporaine ensuite, à partir des années 1980, où la dette culmine à près de 400 % du PIB juste avant la crise de 2009, pour chuter et repartir de plus belle.

De plus belle, car la politique des banques centrales a tout simplement tué les incitations à la prudence la plus élémentaire. En faisant chuter les taux d’intérêt artificiellement, elles ont déformé le prix du risque pour le maintenir à zéro. Et levé le garde-fou du système financier international.

Au plan mondial, la dette totale est supérieure d’un tiers à ce qu’elle était avant la crise. Selon les comptes – il n’y a pas de mesure absolue – l’endettement varie de 235 % du PIB mondial à plus de 300 %. Et le pays qui concentre le plus de risques sous cet angle est la Chine, où l’on n’est même pas sûr de comptabiliser sérieusement tous les engagements qui ont été pris, à cause de l’opacité du système bancaire et de l’extraordinaire croissance de ce qu’on appelle la « finance de l’ombre », qui propose des prêts en dehors du contrôle prudentiel le plus élémentaire.

À s’en tenir à la mesure la plus juste de la dette, c’est-à-dire en l’évaluant en proportion du PIB, et en prenant comme référence l’histoire financière des cent cinquante dernières années, le niveau actuel de la dette mondiale est à la fois sans précédent et intenable. En réalité, il n’est compatible qu’avec le faible niveau actuel des taux d’intérêt, lui-même sans précédent, et probablement non durable. Il y aura donc bientôt un accident grave, qui risque de déclencher une panique sur les marchés, voisine de celle que nous avons connue à l’automne 2008. La correction boursière a d’ailleurs débuté en février dernier.

L’excès de dette se paye toujours de la même façon, avec un krach. Car un jour ou l’autre un acteur économique, banque, fonds spéculatif ou entreprise, se trouvera dans l’impossibilité de faire face à ses échéances. Parce qu’il aura pris trop de risques et sera victime d’un contretemps dans le rythme de ses rentrées financières, ou quelque autre événement anecdotique et imprévisible qui sera le déclencheur de la prochaine crise mondiale. C’est toujours ainsi que l’accident se produit. Personne ne peut dire précisément à quelle date il aura lieu, ni sur quel marché, ni même dans quel pays. Mais comme tout est désormais interconnecté, le réseau de la finance n’est pas plus solide que le plus faible de ses maillons.




Quarteron d’alcooliques

Pourquoi diable a-t-on laissé se reconstituer ce gigantesque édifice branlant de dettes accumulées, dix ans à peine après la crise du siècle ? C’est là qu’interviennent nos banques centrales : leur action de relance de l’économie a délibérément provoqué un nouvel empilement de créances. Avec les rachats massifs opérés sur les marchés évoqués plus haut, et avec les taux d’intérêt au plus faible niveau historique. C’est à ce prix que la croissance mondiale est repartie. La dette d’avant n’ayant été ni amoindrie par les faillites, ni érodée par l’inflation, elle a été simplement engourdie par la politique monétaire. Et ensevelie sous une nouvelle couche épaisse d’emprunts quasiment gratuits.

Comme toujours, la politique monétaire a visé bien plus large qu’il ne l’aurait fallu idéalement, pour être plus efficace. C’est un instrument grossier, qui ne supporte guère les nuances : soit on encourage les emprunts pour stimuler la croissance, soit on les limite pour réduire les risques d’inflation. En clair, le robinet est ouvert ou fermé. Lorsqu’on l’ouvre, n’importe qui peut venir s’approvisionner. Ceux qui ont des projets solides, comme ceux qui spéculent. Ceux qui construisent des usines comme ceux qui achètent du bitcoin, cette monnaie parallèle, objet d’une intense spéculation. Ou encore des entrepreneurs quelque peu aventureux comme Patrick Drahi qui, à partir de Numericable, un petit réseau de télévision par câble, a constitué en quelques mois un empire des télécommunications à coups de dizaines de milliards d’emprunts. Empire branlant, dont l’édification périlleuse doit bien sûr à l’intempérance de cet entrepreneur, mais surtout aux conditions monétaires tout à fait extraordinaires qui rendent l’argent gratuit. Sans Draghi, pas de Drahi. En novembre 2017, l’action du groupe s’est d’ailleurs effondrée en quelques jours, sous l’effet d’une brutale prise de conscience des investisseurs quant à la situation financière et commerciale du groupe.

En clair, pour éviter la poursuite de la crise de 2008-2009, les banques centrales ont jeté les bases de la prochaine, encore plus grave… Comme déjà le traitement de la récession consécutive aux attentats de New York, en 2001, avec une baisse des taux d’intérêt massive, avait préparé la crise de 2008. Comme, encore, le krach de 1997-1998 avait lui aussi été contré par une politique monétaire très accommodante.

C’est le grave défaut du pilotage de la conjoncture par les banques centrales, tel qu’il a été défini et pratiqué à partir de la toute fin des années 1970 : on n’a jamais pu relancer la croissance qu’au prix d’une nouvelle envolée de l’endettement, toujours plus forte que celle de la crise précédente. Au point qu’une sorte de codépendance s’est établie entre les banques centrales et les marchés de la dette, comparable à celle du tenancier de bar vis-à-vis d’un quarteron d’alcooliques qui ne veulent pas quitter la salle à l’heure de la fermeture. Il n’y a donc pas de sortie, de retour à la normale possible, dans ce mode de gestion de l’économie. Et surtout pas aujourd’hui. La croissance mondiale est bien repartie, mais les taux d’intérêt n’ont pas été remontés, car nos instituts d’émission sont très vigilants pour entretenir la flamme de l’activité.

Si, comme on peut le pronostiquer, un accident financier intervenait, ou si la conjoncture se retournait, à la suite d’un événement comme la destruction des tours de New York en 2001, les banques centrales seraient donc bien démunies : le robinet est déjà très ouvert, on ne peut guère l’ouvrir davantage. Comme les États eux-mêmes sont très endettés, il ne faut pas non plus attendre de secours budgétaire pour soutenir l’activité avec des plans de relance comme en 2009. Nous nous trouverions comme des chasseurs en forêt, alors que la nuit tombe, qui ont tiré toutes leurs cartouches. Il faudra espérer ne pas croiser d’ours.

 

Des « deux cents familles » à Maastricht

La gestion de la monnaie n’a pas toujours été publique. Elle a longtemps été une prérogative royale, à une époque où la distinction entre la cassette du roi et les finances de l’État était ténue. C’est Napoléon qui crée la Banque de France, établissement privé, et lui confie les prérogatives d’émission des billets de banque. En 1936, le Front populaire introduit une réforme pour limiter le pouvoir des actionnaires privés, ceux qu’on appelle les « deux cents familles », au profit de l’État. Nationalisée en 1945, la Banque de France sera à nouveau réformée en 1994, pour la rendre indépendante du pouvoir politique, c’est-à-dire ne prenant ses ordres que d’elle-même et de son conseil, nommé par le président de la République et ceux des assemblées.

La France suit en cela une mode qui s’impose dans la plupart des pays, et tout particulièrement dans la zone euro. En émancipant les instituts d’émission de la tutelle des politiques, on s’assure qu’ils respecteront à la lettre leur mandat : éradiquer l’inflation. Jusque dans les années 1970 en effet, l’une des raisons de la hausse des prix avait pu être, dans certains pays, la création monétaire à l’initiative des dirigeants politiques, pour financer leurs promesses ou masquer leurs échecs. Ils faisaient en quelque sorte financer par l’épargnant leur incurie.

Plus de vingt ans après l’indépendance, il faut bien reconnaître que l’objectif a largement été atteint… Au point que c’est devenu un problème pour l’économie. Sans inflation, pas question de faire diminuer la dette. Un monde sans hausse des prix et avec une faible croissance, comme celui d’aujourd’hui, est un monde qui consacre la dette. Les banques centrales sont donc prises à contre-pied et cherchent désormais le moyen… de relancer l’inflation !

Certains considèrent que la seule option serait de rétablir la tutelle de l’État, de façon à ce que la banque centrale finance les dépenses de relance budgétaire, comme à la bonne vieille époque… En économie, comme le stock des idées est assez limité, on voit apparaître à intervalles réguliers les mêmes suggestions… Éternelles fluctuations idéologiques qui nous poussent tantôt vers le marché et le libéralisme, tantôt vers l’État et l’interventionnisme.
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La lutte des classes, c’est fini

La cause est entendue : le capital a gagné. Dans la lutte multiséculaire qui l’oppose au travail, il semble avoir remporté une victoire définitive. Il est d’abord libre de voyager où il le souhaite, quand il le souhaite : il n’y a quasiment plus d’entraves à la circulation des capitaux. Cette liberté lui a permis de faire baisser considérablement les impôts qui le frappent, dans la plupart des pays à travers le monde. Le rapport de force, qui ne lui était pas favorable au sortir de la guerre et durant les Trente Glorieuses, s’est manifestement retourné.

S’il fallait chercher un signe de sa victoire dans les statistiques de l’économie, il serait dans la répartition des revenus sur la planète, qui montre une concentration accrue et sans équivalent depuis une centaine d’années. Selon l’étude WID, établie à partir de la compilation d’innombrables données fiscales, la part du revenu que les 10 % les plus riches détiennent n’a cessé d’augmenter depuis trente-cinq ans, très fortement dans les pays émergents et le monde anglo-saxon (beaucoup moins en Europe continentale). Et l’écart relatif est encore plus élevé pour les 1 % les plus riches, et plus encore pour les 0,1 %. Plus on s’élève dans la hiérarchie sociale, plus la concentration des revenus est forte.

Alors qu’en corollaire le bas de l’échelle des revenus voit sa part diminuer. Le cas des États-Unis est spectaculaire : les 1 % les plus fortunés détenaient 11 % du revenu national en 1980, c’est un peu plus de 20 % aujourd’hui. Tandis que les 50 % les plus pauvres ont dégringolé, eux, de 21 % du revenu à 13 % environ.

Hypercapitalisme

Sur un tout autre plan, la victoire du capital est consacrée par l’émergence d’une nouvelle idée, défendue – c’est un comble – par une partie de la gauche : le revenu universel. Il faut s’accoutumer à ne plus avoir de travail à cause des mutations du capitalisme et de l’essor des nouvelles technologies, en particulier celui de la robotique, nous disent les prophètes du revenu universel (voir page 15). Le seul recours envisageable des travailleurs privés d’emploi est la négociation d’une compensation financière fixe, une sorte de flat fee, une obole versée par les détenteurs de capital. La rémunération de ces derniers est de toute façon telle qu’elle peut s’accommoder d’une rétrocession marginale qui leur permettra, en contrepartie, d’accélérer la transition technologique et la production entièrement automatisée, sans humains.

Dans ce monde hypercapitaliste, celui des GAFA, Google, Apple et autres Facebook, le travail n’est plus l’objet de la transaction qui permet le partage de la valeur ajoutée. Car le travailleur a perdu ce moyen de pression séculaire qu’il avait sur le détenteur de l’argent depuis la naissance du capitalisme, celui de ne plus travailler. Le rapport de force s’est inversé au point que le détenteur du capital demande désormais au travailleur de ne plus travailler. Il l’incite à une sorte de grève éternelle, en le payant non pas à ne rien faire, mais pour ne rien faire. Une mise en jachère souhaitée délibérément par l’employeur et tarifée, dont le maigre salaire vaut pour solde de toute revendication sur les fabuleux profits que permet la production à coût marginal nul. Un monde inversé, où le droit à la paresse de Paul Lafargue n’est plus une transgression, mais la règle au contraire, imposée par les puissants.

La question sociale moderne se résumerait donc à une sorte de bonne volonté de la part des détenteurs de capital, acceptant de rémunérer l’inactivité après avoir supprimé le travail.

Paradoxe, le capital en fait désormais davantage pour le consommateur que pour le salarié – tout simplement parce que, au contraire de celui qui travaille, celui qui achète a conservé le rapport de force en sa faveur. Ainsi l’entreprise respecte-t-elle plus ou moins les règles de l’investissement responsable, en particulier dans l’environnement, afin de ne pas heurter un consommateur qui pourrait en prendre ombrage et se tourner vers la concurrence. Idem pour l’investisseur, qui est lui aussi choyé et qui voit ses préférences gravées sur les tables de la Loi. Le charbon est-il désormais considéré comme trop polluant, à cause de l’émission d’une trop forte quantité de carbone ? Les groupes industriels énergéticiens comme Total s’en retirent, les établissements bancaires comme BNP Paribas ou Société générale refusent désormais de financer des projets d’extraction ou d’exploitation du minerai noir. Il s’agit de ne pas se couper d’une source d’investissement importante, celle des grands fonds de pension internationaux, qui ont proscrit de leur portefeuille les actions des sociétés polluantes.




Lutte des classes refoulée

C’est une transformation complète de la scène sociale qui s’est donc opérée, en France mais bien au-delà, dans tous les pays dits développés, par rapport à celle qui a prévalu dans tout l’après-guerre. Pour retrouver les origines de la victoire du capital, il faut remonter quelque quarante années en arrière avec l’essor des idées libérales qui intervient dans les années 1980.

Au terme de ce demi-siècle, la victoire du capital semble, sinon définitive, du moins diablement difficile à remettre en cause. Si la progression des inégalités est l’une des mesures du rapport de force, l’effondrement de la conflictualité sociale en est une autre. Même si la France reste le pays d’Europe où le nombre de jours de grève est le plus important (en grande partie grâce au secteur public, plus développé qu’ailleurs), ce nombre s’est littéralement effondré, selon les chiffres du ministère du Travail. De 1975 à 1995, le nombre de journées individuelles non travaillées (les JINT) pour fait de grève passe de 3 505 par an pour 1 000 salariés à 783. Sur les dix années qui suivent, il se réduit encore jusqu’à 193 en 2005. Et en 2015, il n’est plus que de… 69. En quarante ans, il a donc été divisé par cinquante. Et le mouvement est identique dans la plupart des pays.

L’évolution des salaires non qualifiés est tout aussi frappante. Non pas en France, où le SMIC a permis une protection des revenus des non-qualifiés, mais dans les pays qui n’ont pas de salaire minimum et où le marché joue sans trop de limitations. Aux États-Unis par exemple, un vendeur de McDonald’s gagne moins, en valeur réelle, c’est-à-dire une fois l’inflation déduite, qu’il y a soixante ans. La part des salaires dans le revenu brut est passée, entre 1970 et aujourd’hui, de 51 % à 43 %.

Même les stratégies anti-crise ont accru les écarts de rémunération entre le capital et le travail. Car les banques centrales, en abaissant considérablement le coût du crédit (voir page 233), ont provoqué des bulles spéculatives sur les marchés financiers, en particulier sur le prix des obligations, mais aussi sur certains marchés d’actions, qui ont fait grimper les cours de façon déraisonnable, au profit évidemment des détenteurs de capital. Idem avec l’immobilier, qui a vu sa valeur repartir violemment à la hausse dans la plupart des capitales, après une correction temporaire au moment de la crise.

Et pourtant, notre système n’est pas aussi stable qu’il y paraît. La crise financière elle-même a constitué une alerte très sérieuse, qui n’est pas si lointaine de la question sociale. Après tout, la progression de l’endettement pour consommer n’est-elle pas aussi la conséquence de la distribution déséquilibrée des revenus ? N’est-ce pas en quelque sorte une manifestation refoulée de la lutte des classes de naguère ? La propension à consommer décline bien sûr avec le revenu : les riches ne dépensent pas tout ce qu’ils gagnent, loin s’en faut. Si les riches sont plus riches tandis que la classe moyenne, très largement majoritaire, s’appauvrit, alors les dépenses de consommation sont plus faibles et le moteur de la croissance n’est plus assez puissant. D’où le recours à l’endettement, qui est un substitut. Si la dette est devenue l’ingrédient nécessaire de la croissance, il y a à cela aussi une raison sociale.

Certes, la crise financière est apparemment finie. Ce pourrait pourtant n’être qu’un répit. Et cette crise financière n’est elle-même que l’une des manifestations du déséquilibre qu’engendre la concentration croissante des revenus, dans un monde qui ressemble de plus en plus à celui de l’avant-Première Guerre mondiale.




Mélenchon/Le Pen, même combat

Le deuxième acte de la crise du capitalisme est d’une autre nature. Il est en cours depuis plusieurs années : la montée du populisme. En France, nous avons une vision déformée du phénomène car l’extrême droite de Jean-Marie Le Pen est présente dans la vie politique depuis trente ans. Nous avons donc le sentiment qu’il n’y a rien de neuf sous le soleil. C’est une erreur. Il y a en réalité une grande différence sociologique et idéologique entre le mouvement du père et celui qui est conduit par sa fille, à compter de 2011. Alors que Jean-Marie était poujadiste sur le plan économique, Marine se tourne vers la gauche, voire l’extrême gauche, dans ses recettes pour rétablir la croissance en France. La critique de l’Europe et de l’ouverture des frontières, non plus seulement à cause de l’immigration mais aussi pour des raisons économiques, devient centrale.

C’est en effet après la grande crise financière et économique que les personnalités et les partis populistes apparaissent, à peu près dans toutes les régions de la planète, et cela de façon simultanée. En Europe continentale, il s’agit plutôt de partis venus de l’extrême droite, même s’il y a aussi des mouvements difficilement classables sur l’échiquier politique traditionnel, comme le Mouvement cinq étoiles, en Italie. Même les pays qui semblaient jusqu’ici protégés de ces signes de décomposition de la vie politique, l’Allemagne par exemple, subissent désormais ces nouveaux partis. Là-bas, c’est ainsi Alternative für Deutschland qui a fait un très bon score lors des législatives de l’automne dernier, sur le refus de la politique de Merkel pour accueillir les migrants.

En Amérique, c’est Donald Trump qui a conquis le parti républicain, puis la présidence du pays. En Asie, le chef de l’État philippin, du même genre que son homologue des États-Unis, multiplie les provocations et les insanités. Et même dans les pays qui ne votent pas, comme la Chine, ou dans ceux qui ont quelque peu transformé la démocratie, comme la Russie ou la Turquie, le pouvoir politique a dérivé vers le populisme : un leader célébré et une rhétorique nationaliste souvent indigente. C’est le monde entier qui semble récuser la classe politique traditionnelle et se tourner vers ces « nouveaux » partis qui ombrent désormais le climat international.

Or, qu’est-ce que le populisme sinon la forme dévoyée – et moderne – de la lutte des classes ? Il y a là la contestation des « élites », qu’on oppose au peuple et à la terre nationale. Élites politiques mais aussi économiques, médiatiques, artistiques, vouées à la géhenne pour avoir le pouvoir, de l’influence ou de l’argent, tous trois conquis forcément au détriment du peuple. Il y a encore la contestation du libéralisme, et même du marché comme système d’arbitrage universel entre les individus. Alors que le système libéral vise la défense, l’exaltation même, des libertés individuelles face au groupe, le populisme est tout l’inverse. Il valorise au contraire le collectif face à l’individu. Il promeut la protection collective par le moyen de l’État et du chef, alors que le système libéral veut justement contenir la sphère publique dans les dimensions les plus étroites possibles. Le populisme n’est pas autre chose qu’une forme de collectivisme, établi sur la base de la nation, et de la haine de l’étranger et/ou du riche, l’étranger riche étant le bouc émissaire idéal qui concentre la haine de ces nouveaux fascistes de droite comme de gauche.

Il est du reste déconcertant de pointer, en France, la similitude troublante entre les programmes économiques de Marine Le Pen et de Jean-Luc Mélenchon. Dépenses publiques à gogo, illusoires recettes fiscales provenant d’une hypothétique lutte contre la fraude, mise sous tutelle de la Banque de France pour imprimer des billets et financer le programme d’investissement public, sortie de l’Europe et des traités commerciaux internationaux, protectionnisme aux frontières… Même la préférence nationale, si elle est plus large chez Le Pen, est désormais adoptée par Mélenchon pour les marchés publics. Voire sur le marché du travail, pour celui qui accuse désormais les travailleurs détachés de « voler le pain des travailleurs qui se trouvent sur place ».




Capitalistes de tous les pays…

Le populisme est en réalité une lutte contre le système capitaliste et ses dérives. Une lutte brouillonne, souvent crasseuse dans ses arguments, inarticulée, mais une lutte des classes. Le vote populiste est la revanche du travail non qualifié et des faibles salaires, c’est un vote de classe. Il suffit pour s’en convaincre d’analyser le vote des Français au second tour de l’élection présidentielle, où le critère du niveau de revenu a été déterminant pour faire le départ entre Macron et Le Pen. À plus de 3 000 euros par mois de salaire, la probabilité était très forte pour choisir le leader d’En marche. Sans doute le vote populiste parvient-il à capter le vote non pas des exclus, qui ne votent pas, mais des inclus à faibles revenus, à l’heure où la CGT ne parvient plus à fédérer que les défenseurs des droits acquis dans les services publics pour de rares grèves qui n’ont plus rien de révolutionnaire.

Il faut ici s’arrêter un instant sur le retour des frontières, souhaité par ces nouveaux partis. Il peut sembler y avoir une sorte de paradoxe à militer pour le repli national afin de remettre en cause la domination des riches, alors que le mouvement anticapitaliste traditionnel s’appuyait au contraire sur l’internationalisme. « Prolétaires de tous les pays, restez chez vous », tel est le message des révolutionnaires d’aujourd’hui… Curieusement anti-marxiste, sous cet angle. Certes, il s’agit là de flatter la revendication identitaire, malmenée par la mondialisation. Mais aussi, plus profondément, de retrouver un levier sur le cours des choses, sur l’organisation de l’économie et la distribution des richesses. Dans un monde sans frontières, le capital retourne toujours le rapport de force à son profit, parce qu’il est beaucoup plus mobile que les hommes et leurs gouvernements – d’où sa rémunération plus élevée que le taux de croissance, phénomène observé par l’économiste Thomas Piketty, ce qui augmente la concentration de la richesse. À l’inverse, sur une planète cloisonnée par des frontières nationales, c’est le travail qui a toutes chances de l’emporter, ou à tout le moins de faire jeu égal avec l’argent.

Voilà pourquoi les entreprises n’aiment pas les frontières. Les véritables internationalistes d’aujourd’hui sont les capitalistes. Nul doute qu’ils aient suivi à la lettre l’injonction marxiste : quels que soient les pays d’où ils proviennent, ils sont en effet unis. Et c’est pour cela que la lutte des classes a disparu. Elle n’a guère de prise dès lors que le capital vole d’un continent à l’autre et que les entreprises comparent en permanence la compétitivité des pays et des sites de production, à l’échelle d’un continent. Contre qui lutter sinon des fantômes ?

Le retour des frontières promu par nos populistes est donc aussi une tentative pour inverser les rapports de force qu’on a vus se développer dans le dernier demi-siècle, et rétablir la lutte des classes. Bien fou serait celui qui imaginerait que la technologie interdit un tel retour en arrière, ou que l’organisation actuelle de l’économie l’empêcherait. On a vu souvent, dans l’histoire, de tels virages, alors que la technologie de l’époque favorisait déjà les échanges et les communications. Le protectionnisme de la fin du XIXe ne s’est-il pas développé après l’essor du train et l’invention du câble téléphonique transatlantique ? Le déterminant principal de la mondialisation n’est pas la technologie et ses possibilités, mais le degré de tolérance des sociétés à l’ouverture, qui varie considérablement en fonction du bien-être économique des citoyens.

Il faut ici noter que le pays réputé le plus favorable au marché, celui-là même qui avait initié le grand cycle libéral mondial de la fin du XXe siècle en 1979, le Royaume-Uni, a voté en 2016 pour… le Brexit, c’est-à-dire le rehaussement des frontières nationales, avant peut-être d’élire un Premier ministre travailliste, Jeremy Corbyn, à côté duquel Benoît Hamon est un dangereux droitiste ! Une telle perspective n’est donc pas impensable. Et même si les populistes ne parviennent pas à leurs fins en Europe continentale, peut-être la menace politique qu’ils représentent influencera-t-elle la distribution des richesses et la rémunération du travail, exactement comme l’effroi des régimes communistes, au temps du rideau de fer, avait convaincu les capitalistes de ne pas abuser.
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